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Palestine occupée

L'AG de l'ONU adopte deux résolutions

L
'Assemblée générale des Na-

tions unies (AGNU) a adopté

mardi soir deux résolutions con-

cernant la Palestine occupée, a rappor-

té l'agence de presse Wafa. La premiè-

re résolution, "Résolution pour le règle-

ment de la question palestinienne par

des moyens pacifiques", a été approu-

vée par 157 voix pour. Huit ont voté con-

tre et sept se sont abstenus. La deuxiè-

me résolution, concernant "Le Bureau

des droits des Palestiniens au Secré-

tariat général", a été approuvée par 101

pays. 27 pays ont voté contre et 42 autres

se sont abstenus. L'Assemblée géné-

rale a tenu mardi une session pour dis-

cuter la situation en Palestine. Le prési-

dent de l'Assemblée générale, Philemo-

ne Yang, a déclaré dans son discours

que "la paix et la sécurité au Moyen-

Orient ne peuvent être réalisées par la

force ou l'occupation, mais uniquement

par le dialogue, la reconnaissance mu-

tuelle et l'engagement en faveur d'une

solution juste, globale et durable fon-

dée sur le droit international". Le prési-

dent Yang a insisté sur l'importance de

la solution à deux Etats, la qualifiant de

"seul chemin vers une paix durable". Il a

affirmé: "Après plus d'un an de guerre

et de souffrance, la réalisation de cette

vision est plus urgente que jamais", en

référence à l'agression génocidaire en

cours contre la bande de Ghaza depuis

le 7 octobre 2023. Il a ajouté que "la

solution à deux Etats, envisagée pour

la première fois par la résolution 181

de l'Assemblée générale, adoptée il y a

77 ans, reste hors de portée". Il a

décrit la poursuite du déni de l'Etat

palestinien comme "un prolonge-

ment de la violence et du désespoir",

soulignant que la solution à deux

Etats "est un cadre politique et une

nécessité morale". Concernant la si-

tuation désastreuse dans la bande

de Ghaza, Yang a appelé à "un ces-

sez-le-feu immédiat", en soulignant

les pertes dévastatrices causées par

l'agression sioniste, qui a fait des

milliers de martyrs palestiniens, des

millions de déplacés et détruit les in-

frastructures civiles. De son côté, le

représentant permanent de l'Etat de

Palestine auprès des Nations unies,

Riyad Mansour, a déclaré que le peu-

ple palestinien "fait face à des tentati-

ves continues de destruction depuis

plus d'un an". Il a ajouté: "Chaque jour

est un voyage de lutte et de survie, de

douleur et de souffrance, de perte et

de mort". Et de poursuivre: "La ques-

tion de la Palestine est à l'ordre du jour

des Nations unies depuis sa création,

et elle reste le test le plus important de

l'existence d'un système international

fondé sur le droit". "C'est une question

de peuple privé de ses droits, qui se

trouve au cœur de la Charte des Na-

tions unies", a-t-il rappelé, ajoutant que

"la solidarité avec le peuple palesti-

nien doit se traduire par cette action

décisive en faveur du droit internatio-

nal".

Sahara Occidental

Le Maroc intensifie la répression des prisonniers

L
a Ligue de protection des prison-

niers sahraouis a affirmé dans

son rapport annuel 2023 que les

violations graves des droits de l'hom-

me se poursuivent au Sahara Occiden-

tal, avec une  intensification de la ré-

pression et des arrestations arbitraires

exercées  par les autorités d'occupation

marocaines à l'encontre des Sahraouis

qui luttent pour la liberté et la justice.

Dans ce rapport annuel, la Ligue a noté

que les autorités marocaines continuent

de nier le droit des citoyens et des mili-

tants sahraouis à un procès équitable,

en les soumettant à des poursuites ju-

diciaires illégales basées sur des pro-

cès-verbaux falsifiés et signés sous la

contrainte et la torture, en violation tota-

le des garanties prévues par les lois

procédurales. La Ligue a précisé que

les événements et faits rapportés dans

ce document ne peuvent être dissociés

de la situation juridique et politique du

territoire du Sahara Occidental. Toutes

les violations enregistrées dans la ré-

gion depuis 1975 sont essentiellement

liées aux changements  territoriaux opé-

rés par le Maroc après l'occupation de la

région et son refus de reconnaître le droit

du peuple sahraoui à l'autodétermina-

tion. La Ligue a également enregistré

plusieurs procès au cours de l'année

2023 concernant les prisonniers politi-

ques sahraouis, dont le plus notable est

celui du défenseur des droits de l'hom-

me, et membre de la Ligue de protection

des prisonniers sahraouis, Jamal Akree-

dich, qui a été libéré après près de six

mois de détention et plusieurs reports

d'audience. Son dossier a été exami-

né après que toutes les accusations

portées contre lui avaient été réfutées,

et la défense a démontré l'absence

de toute preuve dans les rapports ju-

diciaires. Concernant la santé et le

droit aux soins, le rapport a souligné

que l'occupation marocaine continue

d'imposer des tortures systémati-

ques aux prisonniers sahraouis tout

en leur refusant les soins médicaux,

les contacts avec leurs familles, ainsi

que les droits les plus élémentaires

garantis par les conventions interna-

tionales. Parmi les exemples les plus

frappants de cette répression brutale

figure le sort des prisonniers du grou-

pe "Gdeim Izik", tels que Sidi Abdallah

Ahmed Sidi Abah, Ibrahim Dedi Is-

maili, Hussein Ibrahim, le président

honoraire de la Ligue, Ahmed Bachir

Ahmed Sebai, et Mohammed Ahmini

Rouh Bani. Le rapport a ajouté que

l'occupation marocaine continue de

réprimer toute voix sahraouie récla-

mant la liberté. En octobre 2023, le

militant des droits de l'homme Bra-

him Dier a été arrêté à Laâyoune oc-

cupée après avoir participé à une ma-

nifestation pacifique réclamant le droit

à l'autodétermination, et a été mena-

cé de torture pendant les interrogatoi-

res et détenu pendant de longues pé-

riodes sans procès équitable. La Li-

gue a précisé que ces violations ne

se limitaient pas à la torture physique

et psychologique, mais comprenaient

également le refus aux Sahraouis d'ex-

primer leurs opinions. Elle a souligné

que les forces d'occupation marocai-

nes réagissent avec une violence ex-

cessive à tout mouvement populaire ou

manifestation pacifique. Les journalis-

tes qui ont tenté de couvrir ces événe-

ments, tels que Mohamed Abdullah, ont

été arrêtés et détenus dans des condi-

tions dégradantes dans le but de faire

taire toute voix opposée à l'occupation.

Dans un effort pour effacer l'identité

sahraouie, selon le même rapport, l'oc-

cupation marocaine mène une politi-

que claire de marginalisation de la cul-

ture sahraouie, interdisant l'enseigne-

ment de la langue hassanya dans les

écoles sahraouies et empêchant l'or-

ganisation d'événements culturels cé-

lébrant l'héritage sahraoui. De plus, des

bibliothèques contenant des livres sur

l'histoire du Sahara Occidental ont été

fermées, ce qui fait partie d'une politi-

que d'effacement de la mémoire cul-

turelle sahraouie. Alors que toutes les

lois et législations garantissent aux

victimes le droit de déposer une plain-

te et d'obtenir réparation, les autorités

judiciaires marocaines ainsi que la

Direction des prisons ignorent souvent

les plaintes des prisonniers politiques

sahraouis et de leurs familles. Elles

exercent également des pressions sur

les plaignants pour qu'ils retirent leurs

plaintes et manipulent leurs déclara-

tions lorsqu'ils sont entendus, ce qui

constitue une violation continue du

droit à la réparation.

Pour l'évacuation
des blessés de Ghaza

Appel à l'ouverture
d'un couloir
humanitaire
vers El Qods-Est

D
es médecins et des représentants d'or-

ganisations de santé ont appelé mardi

à l'ouverture "immédiate" d'un couloir hu-

manitaire pour effectuer  des évacuations médi-

cales d'urgence de Ghaza vers les hôpitaux du

secteur d'El Qods-Est. "La réouverture du corri-

dor est essentielle pour que nous puissions con-

tinuer à fournir des traitements vitaux dans les

hôpitaux d'El Qods-Est, où nous disposons à la

fois de la place et de l'expertise médicale né-

cessaires", a déclaré Fadi Atrash, le directeur de

l'hôpital Augusta Victoria. Le système de santé

ghazaoui a été largement endommagé par les

bombardements de l'armée sioniste et les ha-

bitants ne peuvent compter que sur une poignée

d'hôpitaux fonctionnant au ralenti et des structu-

res d'accueil d'urgence des ONG. Les soignants

affirment manquer de fournitures médicales en

raison de la complexité des procédures d'ache-

minement de l'aide imposées par l'entité sio-

niste et des pillages menés par des colons. Se-

lon l'Organisation mondiale de la santé (OMS),

quelque 14.000 Ghazaouis attendent d'être éva-

cués pour des raisons médicales. Plus de

105.000 Palestiniens ont été blessés dans la

bande de Ghaza depuis le début de l'agression

sioniste, le 7 octobre 2023, selon le ministère

palestiniens de la Santé.

Ils subissent un conflit
depuis près de 14 ans

Les Syriens méritent
un meilleur horizon
politique

L
e chef de l'ONU, Antonio Guterres, a indi-

qué que les Syriens méritaient un horizon

politique qui les mènera à un avenir paci-

fique. "Les Syriens subissent un conflit depuis

près de 14 ans. Ils méritent un horizon politique

qui les mènera à un avenir pacifique, et pas à

plus d'effusion de sang", a déclaré lundi Guter-

res, cité par son porte-parole, Stéphane Dujar-

ric. Il a ajouté que M. Guterres est "alarmé par la

récente escalade de violence dans le nord-ouest

de la Syrie", qui a poussé des dizaines de mil-

liers de personnes à fuir, appelant à une "ces-

sation immédiate des hostilités". "Toutes les

parties doivent faire leur possible pour protéger

les civils et les infrastructures civiles, y compris

permettre le passage en toute sécurité des ci-

vils qui fuient les hostilités", a poursuivi M. Du-

jarric. Dans ce contexte, le bureau des Affaires

humanitaires de l'ONU (Ocha) a indiqué qu'au

30 novembre, plus de 48.500 personnes avaient

été déplacées à Idleb et dans le nord d'Alep,

dont plus de la moitié des enfants, soit "une for-

te augmentation en comparaison aux 14.000 per-

sonnes" recensées le 28 novembre, faisant état

d'une situation très évolutive. "Des dizaines de

milliers de personnes sont en train de se dépla-

cer", a d'ailleurs commenté le patron d'Ocha, Tom

Fletcher. "Des services critiques interrompus,

des femmes, des hommes et des enfants crai-

gnant pour leur sécurité", a-t-il ajouté. Les opé-

rations humanitaires de l'ONU et de ses parte-

naires ont dû être "largement suspendues" dans

certaines zones d'Alep, d'Idleb et de Hama, a

précisé Stéphane Dujarric, notant l'impossibilité

d'accéder notamment aux entrepôts où l'aide

humanitaire est stockée.

Pour vos annonces publicitaires, naissances, anniversaires, félicitations, etc...
Contactez le Carrefour d'Algérie au: Oran - Fax: 041 30 73 41

Tél: 05 52 12 22 21 - 07 71 31 19 93 - Alger - Tél: 0541 66 53 51 - email: lecarrefourdoran@yahoo.fr

Direction de la formation et de l’enseignement professionnels

Signature de plusieurs accords
avec l’antenne locale de l’ANADE

Une fin d’année 2024 «très chargée» en terme de réception de projets

Des acquis et des engagements

Filière oléicole

Plantation de 164 hectares supplémentaires d’oliviers
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Protection des personnes aux besoins spécifiques

Une amende de 100.000 DA contre toute maltraitance
P.05

Economie nationale

Lancement
d'une étude prospective

à l'horizon 2062
P.04

Un Plan

triennal

d'ici 2028

Atteindre 3 millions
d'hectares de surfaces
irriguées comme objectif

Le secteur agricole prend de plus en plus d'importance dans le cadre de la straté-

gie nationale en matière d'autosuffisance et de sécurité alimentaire. Il devient le

nerf de la guerre pour se débarrasser de la dépendance et atteindre les objectifs

fixés notamment en céréales. Le Sud de l'Algérie est directement concerné pour

devenir le nouveau grenier du pays. Dans ce contexte, Youcef Cherfa, le ministre de

l'Agriculture, du Développement rural et de la Pêche, a fait une déclaration mardi à

El Meniaa, qui reflète cette politique et les ambitions de l'Algérie. En effet, dans une

déclaration à la presse en marge d'une visite de travail et d'inspection dans cette

wilaya, il a indiqué qu'un plan triennal avait été élaboré en vue d'atteindre 3 millions

d'hectares de surfaces irriguées d'ici 2028.

� 1,1 million d'hectares (250.000 hectares par an) sont déjà atteints

� Ces projets renforceront les capacités de stockage,
particulièrement dans les wilayas du Sud
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ESGN de Zeralda

Un groupe d'étudiants visite le siège
du Conseil de la nation

Le Caire

Chaib rencontre des algériens
établis en Egypte

La Radieuse honore Chibani Mokhtar
et lui offre une Omra

Prise en charge des réfugiés

Le HCR salue les efforts de l'Algérie

L
e secrétaire d'Etat auprès du mi-

nistre des Affaires étrangères, char-

gé de la Communauté nationale à

l'étranger, M. Sofiane Chaib, a tenu, mardi

au Caire (Egypte), une rencontre avec des

membres de la communauté algérienne

établie en Egypte, pays frère, a indiqué un

communiqué du ministère des Affaires

étrangères, de la Communauté nationa-

le à l'étranger et des Affaires africaines.

Cette activité s'inscrit dans le cadre du

suivi continu de la mise en œuvre des

conclusions de la rencontre du président

de la République, M. Abdelmadjid Teb-

boune, avec les membres de la commu-

nauté algérienne lors de sa visite en Egyp-

te en janvier 2022, précise le communi-

qué. A cette occasion, le secrétaire d'Etat

a salué "l'engagement du Gouvernement

à mettre en œuvre les instructions prési-

dentielles visant à protéger la commu-

nauté nationale à l'étranger et à promou-

voir sa participation au renouveau natio-

nal", ajoute la même source. La rencon-

tre, "qui s'est déroulée dans une ambian-

ce conviviale", a permis au secrétaire

d'Etat de "s'enquérir de la situation de no-

tre communauté établie en Egypte" et

d'"écouter leurs préoccupations et aspi-

rations".

L
e Haut-Commissaire assistant

chargé des opérations du Haut-

Commissariat des Nations Unies

pour les Réfugiés (HCR), Mazou Raouf, a

salué les efforts de l'Algérie dans la prise

en charge des réfugiés, et ce, lors de

l'audience que lui a accordée le Secrétai-

re général du ministère de l'Intérieur, des

Collectivités locales et de l'Aménagement

du territoire, Larbi Marzouk, a indiqué mar-

di un communiqué du ministère. Lors de

la rencontre, tenue lundi au siège du mi-

nistère dans le cadre de la visite de travail

qu'effectue M. Mazou Raouf en Algérie, les

deux parties ont évoqué la prise en char-

ge des réfugiés et les efforts considéra-

bles consentis par l'Algérie pour les ac-

cueillir et leur assurer toutes les condi-

tions d'accompagnement nécessaires", a

précisé le communiqué. A cette occasion,

M. Marzouk a souligné "l'intérêt majeur ac-

cordé par les autorités algériennes à la

prise en charge humanitaire des réfugiés",

rappelant "le soutien inconditionnel appor-

té aux réfugiés sahraouis, notamment en

matière d'hébergement, de prise en char-

ge sanitaire et d'enseignement", a ajouté

la même source.

U
n groupe d'étudiants de l'Ecole su-

périeure de la Gendarmerie na-

tionale (ESGN) "Chahid Mouaz

M’hamed" de Zeralda a effectué, mardi,

une visite au siège du Conseil de la na-

tion, dans le cadre des portes ouvertes

initiées par le Conseil en vue de consa-

crer la culture parlementaire, a indiqué un

communiqué de la chambre haute du

Parlement. Lors de cette visite, le groupe

s'est rendu aux différentes structures et

services dudit Conseil dont la bibliothè-

que, les salles des commissions, la sal-

le officielle des séances, ainsi que divers

services techniques, où ils ont reçu des

explications détaillées sur le fonctionne-

ment du Conseil de la nation et son rôle

dans la législation, le contrôle des activi-

tés de l'organe exécutif, ainsi que la place

dont il jouit dans la structure institution-

nelle nationale. Chargée par le président

du Conseil de la nation, Salah Goudjil, la

vice-présidente du conseil chargée du

suivi des activités de terrain et de la pro-

motion de la culture parlementaire, Mme

Nadjia Ouedjdi Demerdji a accueilli les

étudiants, en compagnie du président de

la Commission de la défense nationale,

M. Aissa Naili, du président du groupe

parlementaire du tiers présidentiel, M.

Saad Arous, du président du groupe par-

lementaire du Rassemblement national

démocratique (RND), M. Afif Senoussa, du

secrétaire général du Conseil de la na-

tion, M. Mohamed Dada Drissi, ainsi que

des membres et des cadres du Conseil.

L
a Radieuse a honoré le buteur his-

torique du Ghali de Mascara, Chi-

bani Mokhtar, et lui a offert à lui et

son épouse une Omra  pour ce qu'il a ap-

porté au football algérien en tant que

joueur international avec les coéquipiers

de Lakhdar Belloumi au sein du GCM et

sa contribution à la conquête du titre de

champion en 1984 face à la JS Kabylie

avec une passe de la tête à Khelili El Hadi

et ses buts durant la saison suivante en

Coupe d'Afrique des clubs champions

contre Al-Ittihad de Libye et le Stade du Mali.

Cette cérémonie a été marquée par la pré-

sence de noms sportifs de renom, qui ont

eu l'honneur d'être invités par le président

de la Radieuse, M. Kada Chafi, tels que

Kouici, Magharia, l'ancien avant-centre du

CRB, Kamel Damdoum et le célèbre dé-

fenseur du Rapide de Relizane, Chamaâ

Ammar. Ils étaient heureux de l’améliora-

tion de l’état de santé de Chibani après

une opération chirurgicale délicate et réus-

sie. A souligner la solidarité de la famille

du football algérien dont son ami, l'ancien

joueur du Ghali, Khelili El-Hadi, les an-

ciens joueurs l'USM El Harrach, les diri-

geants de la Radieuse et président d'hon-

neur, la légende Lakhdar Belloumi. Chi-

bani Mokhtar a remercié l’initiative de la

Radieuse et a rendu hommage aux ca-

marades de Kouici. Il est également très

satisfait de sa carrière de footballeur et du

grand respect des supporters du Ghali.

Chaines de télévisions privées accréditées

Sidi Said et Mohamed Meziane président
une rencontre avec les directeurs

L
e conseiller du président de la Ré-

publique chargé de la Direction

générale de la communication, M.

Kamel Sidi Said et le ministre de la Com-

munication, M. Mohamed Meziane, ont pré-

sidé, mardi, une rencontre avec les direc-

teurs des chaînes de télévision privées

accréditées, à leur demande, a rapporté

un communiqué de la Direction générale

de la Communication à la Présidence de

la République. "A la demande des chaî-

nes de télévision privées accréditées, M.

Kamel Sidi Said, conseiller du président

de la République chargé de la Direction

générale de la communication, et M. Mo-

hamed Meziane, ministre de la Commu-

nication, ont présidé une rencontre avec

les directeurs de ces établissements",

lit-on dans le communiqué. "Cette ren-

contre a porté sur les mécanismes tech-

niques d'adaptation aux nouvelles dis-

positions de la loi organique relative à

l'information et de la loi sur l'audiovisuel.

Les différents points de vue et préoccu-

pations ont été soulevés afin d'assurer

une transition harmonieuse dans l'appli-

cation de ces textes de loi", ajoute le

communiqué.
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18h30 Ici tout commence

19h10 Demain nous appartient

20h00 JT 20h

21h10 Commandant Saint-Barth

22h10 Commandant Saint-Barth

23h15 Eurodreams

23h20 New York Unité Spéciale

23h55 New York Unité Spéciale

00h10 Esprits criminels : Evolu-

tion

01h10 Esprits criminels

01h45 Esprits criminels

11h15 Outremer.le mag

11h50 Outremer.l'info

12h00 Régions d'ici

12h15 ICI 12/13

14h40 La stagiaire

15h40 La stagiaire

16h35 La p'tite librairie

16h45 Duels en familles

17h20 Slam

18h05 Questions pour un cham-

pion

18h50 Journal

19h00 ICI 19/20 édition toutes

régions

19h50 Tout le sport

20h00 Le mag Ligue 1

20h20 Un si grand soleil

20h40 Un si grand soleil

21h05 L'oubliée d'Amboise

22h55 La France en vrai

23h48 La France en vrai

00h08 La France en vrai

01h00 Sénat en action

01h30 La p'tite librairie

01h35 Secrets d'histoire

21h10

07h17 Billions

08h12 La boîte à questions

08h19 Pas de vagues

09h47 Plateaux Canal+ premiè-

res

09h49 The Arctic Convoy

11h35 Faut voir ! L'hebdo cinéma

12h15 La boîte à questions

12h24 En aparté

12h59 Clique

13h31 Hippocrate

14h23 Iris et les hommes

15h59 5 Hectares

17h31 Bob Marley : One Love

19h15 La boîte à questions

19h22 Clique

19h57 En aparté

20h34 En aparté

21h09 Manu Payet : Emmanuel 2

22h44 Jérôme, les yeux dans le

bleu

23h37 Clique

00h41 Hippocrate

01h34 Et la fête continue !

03h17 Shadow Brother Sunday

07h30 Incroyables transforma-

tions

08h35 M6 Boutique

09h45 Ça peut vous arriver

11h30 Ça peut vous arriver chez

vous

12h45 Le 12.45

13h40 Un jour, un doc

14h50 Un jour, un doc

15h50 Un jour, un doc

16h50 Un jour, un doc

17h30 Un jour, un doc

18h35 Tous en cuisine, menus

de fêtes avec Cyril Lignac

19h40 Météo

19h45 Le 19.45

20h35 Scènes de ménages

21h10 Le meilleur pâtissier

22h15 Le meilleur pâtissier

23h30 Le meilleur pâtissier : qui

réintégrera la tente ?

00h35 Les incroyables talents

sont éternels

01h10 Les incroyables talents

sont éternels

02h30 Les incroyables talents

sont éternels
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L'OUBLIÉE D'AMBOISE

10h20 Les parcs naturel d'Armé-

nie

12h05 La Scandinavie arctique

13h00 Marchés du monde

13h35 Les sentiers de la gloire

15h45 La Suisse sauvage

16h35 La grande parade des in-

sectes

17h20 Invitation au voyage

18h05 Invitation au voyage

18h55 Du chocolat, équitable et

durable

19h30 Le dessous des images

19h45 Arte journal

20h05 28 minutes

20h50 Le dessous des cartes :

l'essentiel

20h55 Evil

21h40 Evil

22h25 Evil

23h15 Tolkien : La véritable his-

toire des anneaux

01h15 Un perroquet au tribunal

03h00 Le dernier été de la RDA :

Liberté et anarchie

03h45 Voyage en eaux calmes

04h28 Pause

MANU PAYET : EMMANUEL 2
Dans la première livraison de

son spectacle intitulé "Emma-

nuel", Manu Payet évoquait

avec sa faconde habituelle ses

souvenirs d'adolescent, et tous

les possibles de la vie de

couple avec force anecdotes

personnelles. "Emmanuel 2",

son nouveau spectacle, se

pose comme la suite de ses

réflexions sur l'existence.

L'humoriste raconte, toujours à

coups de souvenirs et d'expé-

riences intimes, sa vie de père

de famille. Il pose ainsi un

regard amusant et tendre sur

son enfant qu'il voit grandir et

évoluer en même temps que

lui prend de l'âge.

Le lendemain d’un concert

qu’il donnait au château

d'Amboise, Amaury de Cour-

celles, un violoniste virtuose

de 31 ans, est retrouvé

assassiné. Son corps est à

quelques mètres de la tombe

de Léonard De Vinci. Sa

tempe est perforée, et la

position dans laquelle il a été

mise rappelle un des plus

célèbre célèbre dessin annoté

du peintre et scientifique du

XVIe : L'Homme de Vitruve.

Pour mener l’enquête, Alban

Dutertre, capitaine à la section

de recherches d'Orléans,

s’associe avec l'Adjudant

Bérénice Amarillo.

Lors d’un cocktail en compa-

gnie de grands pontes de l’île

Saint Barth sauve de justesse

le capitaine Diane Baccara. En

effet , un parachutiste tombe

du ciel en pleine réception. Il

était vraisemblablement déjà

mort dans les airs. Les

premières constatations

montrent les traces d’un

empoisonnement. Saint Barth

et Georges se rendent à

l’école de chute libre de la

victime. Le parachutiste,

Mattéo, était très apprécié pour

ses qualités de pédagogue et

sa sympathie. Lors de l’ins-

pection du logement de

Mattéo, ils surprennent un

certain Argani, bandit réputé de

l’île.

COMMANDANT SAINT-BARTH
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BÉLIER
Avec l'arrivée de la Lune en Bélier, ce milieu de semaine se
prêtera mieux aux affaires sérieuses plutôt qu'aux activi-
tés frivoles.  Ceci ne veut pas dire que ce mercredi sera
désagréable, mais plutôt que la satisfaction la plus durable
proviendra d'une démarche sage et rangée.
TAUREAU
Il est temps de vous débarrasser de tout bagage superflu
susceptible de vous freiner et de vous empêcher d'attein-
dre le niveau suivant. Compte tenu du cycle de la Lune en
Bélier qui sera bientôt en Taureau, ces jours de juin peu-
vent voir survenir des transformations à votre environne-
ment.
GÉMEAUX
En cette étape anniversaire avec Mercure, le Soleil et Mars
en Gémeaux, certaines personnes peuvent se faire des
illusions quant à vos intentions, et cela pourrait peser sur
vos épaules. C'est pourquoi il serait préférable de faire une
petite mise au point. Bien qu'il puisse sembler plus facile
d'ignorer la situation, votre franchise contribuera à déten-
dre l'atmosphère.
CANCER
Avec l'arrivée de la Lune en Bélier, au carré du Cancer, le
sens civique sera à respecter. Votre intervention est sus-
ceptible de détendre l'atmosphère, et même de régler un
conflit. Malgré la tension, n'hésitez pas à faire entendre
votre voix.

LION
Avec l'actuelle présence de Vénus et de Jupiter en Lion,
voici une étape lors de laquelle vous aurez envie de faire
les choses en grand. En fait, tout ce que vous entrepren-
drez pourrait revêtir toute une ampleur. Rappelez-vous que
la simplicité ne constitue en rien un défaut.
VIERGE
L'arrivée du cycle Lunaire en Bélier crée un climat dans
lequel vous pourriez vous sentir mal à l'aise. Votre présen-
ce d'esprit vous permettra toutefois de communiquer avec
une vaste gamme d'individus. Tandis que les échanges se
feront du tac au tac, il vous sera possible de développer
une nouvelle complicité et certaines aversions s'efface-
ront.
BALANCE
Toutefois, vous ne devriez pas vous laisser abattre. Com-
mencez par admettre qu'il est impossible d'obtenir l'unani-
mité et concentrez-vous sur les gens qui apprécient vos
idées. Grâce aux astres en Gémeaux, il sera possible
d'avoir des appuis solides en ce qui concerne un projet
important.
SCORPION
Avec le retour imminent de Saturne en Scorpion, ce sera le
moment d'exprimer vos attentes face à une situation qui ne
vous convient pas. Il est impossible de plaire à tout le mon-
de. Il est d'ailleurs difficile de plaire à qui que ce soit sans
commencer par se plaire à soi-même. Pensez à vous plutôt

que d'essayer d'obtenir l'approbation unanime.
SAGITTAIRE
La présence du Soleil, de Mercure et de Mars en Gémeaux,
face au Sagittaire, peut vous confier le rôle de messager.
L'impartialité sera la principale qualité attendue de vous, et
il suffira de mettre tout favoritisme à l'écart pour être à la
hauteur de votre fonction.
CAPRICORNE
En règle générale, la Lune en Bélier qui forme un carré avec
le Capricorne ne vous facilitera peut-être pas l'existence.
Même si vous n'êtes pas très à l'aise, vous serez en mesu-
re de vous familiariser rapidement avec les nouveaux élé-
ments auxquels vous devez vous adapter. Et une fois que
cela sera fait, vous ne songerez plus à vouloir revenir en
arrière.
VERSEAU
Bien qu'elles ne soient pas toujours faciles à mettre en
application, l'honnêteté et la transparence vous procure-
ront la paix d'esprit la plus durable. Vous n'aurez rien à
perdre à essayer d'éclaircir une affaire ambiguë. Cela con-
tribuera à vous rassurer.
POISSONS
Il n'y a aucune raison valable qui puisse justifier vos doutes
quant à vos aptitudes et à vos chances de succès. Vous
êtes en mesure de franchir des obstacles et de surmonter
des peurs. Mais pour faire cela, il faudra passer par l'ac-
tion.
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MOTS FLECHES

MOTS CROISES

Biffez tous les mots de la liste ci-après.
Les lettres qui restent forment le nom
d'un célèbre tyran romain.

Solution du jeu précédent:

CRANE

FLECHESMOTS CROISESMOTS

MELESMOTS

SOLUTIONS DES JEUX DU NUMERO PRECEDENT

ALOI

AVALEUR

CANULAR

CHAINE

DIRE

DURILLON

FIERE

JUPON

LEGERE

R A L U N A C P N

E S U B E R A O R

R A L O I L L S U

E L R C E Y C R E

T I A T M R M A L

S N O P U V A T A

E T E P O E T I V

L E U I N N I F A

L L L O I A N I J

E E U A E N A E U

G E S R Y T L R P

E V I S I O E E O

R D U R I L L O N

E O N E N I A H C

LESTER

LOYALE

MATINALE

NOUEE

OISIVE

OLYMPE

PALETOT

RATIFIE

REBUS

RICANE

SAINT

SALIN

SCRUPULE

VENANT

VOILE

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

A C C A B L A N T E

B R U N E V E A U

R I A T R E H

I N A T T E N T I F

C R I E T A T E

E R F P U N I R

C I S E L E R E M

A N A A R I A N E

R P R O T E I N E

T I E N E R S E

E B A M

I N C E R T A I N

T A R E R S A

N A R G U E R A I

M I E N A I N

B E C I C I E

A B O R D A S

L O T N O E L

R U A U S E R

G A R R O T R E

L E M O P T E

R E A N N U E L

S O I E B R U

HORIZONTALEMENT:

1- Fait  une description approxima-

tive.

2- Faisant des allusions railleu-

ses.

3- Adverbe. Peintre français.

4- Soutien. Réfléchi.

5- Relatif aux Alpes. Elément.

6- Général sudiste. Possessif. De

plaire.

7- Victoires.

8- Passant à côté.

9- Chose latine. La maîtresse y va

aussi.

10- Boueuse. Coutumes.

VERTICALEMENT:

1- Condition. Saupoudrer de sel.

2- S'effondre. Perroquet. 3- Mèches

de cheveux.  4- Dans. Rapport dans un cercle. Coupé court.  5- Mets de viande. 6-

Tribu israélite. Capables. 7- Femme de la famille. Démonstratif.  8- Divinité marine

grecque. Se boit avant le repas.  9- Encourage. Bouquiné 10- Note. Très fatiguées.
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Entourée
d'eau

Général
sudiste

Excité

Parles

Cri dans
l'arène

Causais du
dégoût

Nombre

ApparueCoupeur

Note

Pétrir

Fermée

Réfléchi

Exécré

Re-
parcouru

Plante
aromati-

que

Membres
d'animaux

Poignée

Avant ter

Grecque

Ironise

Chien

Affûtée

Relative
aux corps
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Cri de saut

Non
blanchi
(textile)

Condition
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potagères

Calcium

Dix
anglais

Polir

Boyau

Ouvert
pour un

oeuf

Otera les
poils

Marque
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surprise

Adverbe

Petite
quantité
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«La vie est un défi à relever, un bonheur à

mériter, une aventure à tenter»

Mère Theresa

A
u grand et vaste Sud algérien, il faudrait que

les ambitions soient grandes. Il faudrait

qu’elles soient à même la taille de cette très

vaste, très riche et très prometteuse région de l’Al-

gérie. C’est par cette superbe portique du Sud al-

gérien, que nous allons quitter à jamais le système

rentier …ce dernier consistait à vendre du pétrole,

du gaz et d’autres matières premières, afin d’im-

porter tout ce dont nous avons besoin. Je n’aurais

guère besoin d’expliquer ou d’apporter les preuves

afin de démontrer à quel point cette situation serait

nocive voire destructive, à long terme, pour le des-

tin du pays et de la nation. Pourquoi avait-on opté

pour le système rentier ? Pour la simple raison que

c’est plus facile et plus pratique pour les gouver-

nants visibles et invisibles. Dans le système ren-

tier, il y aurait beaucoup d’opportunités d’affaires à

saisir, avec les fournisseurs étrangers. La rente !

C’est un vrai incubateur pour faire éclore des profits

juteux.. La population de l’Algérie est en essor dé-

mographique constant, nous n’allons pas tarder à

atteindre le chiffre «magique» de 50 millions d’ha-

bitants. Quand la population augmente, c’est la

quantité de bouffetance qui devrait normalement,

augmenter avec. Donc, l’unique solution, c’est de

s’attaquer aux terres laissées depuis longtemps en

jachère. Cette option a été encouragée, surtout avec

la disponibilité d’énormes quantités d’eau douce

en sous-sol. Les résultats réalisés jusque-là par des

investisseurs privés, sont très encourageants. La

situation serait dans le besoin d’une réorganisation

de ce secteur où un petit désordre avec quelques

tares séviraient, toujours… L’Etat ne devrait pas avoir

peur en engageant des sommes faramineuses dans

des projets pareils. Nous devrons penser aux mo-

ments difficiles, aux situations de conflits ! Rien n’est

à écarter dans cette vie pleine de surprises ! Nous

devons nous  préparer dès maintenant à assurer

notre sécurité alimentaire. Ainsi, cela sera de la

même façon avec laquelle nous préparons nos ar-

mes et nos hommes pour mener les combats. Ce

n’est pas vrai de mener une guerre contre un X

Pays, en même temps attendre le blé faire le long

trajet du Canada. Dans ce monde, constamment

en conflit, il serait peut-être mieux de ne pas tisser

de bonnes intentions envers les autres. Donc pré-

parez vos greniers, le grand Sud est en train de

devenir le grenier et pourquoi pas la corbeille aux

légumes et aux fruits du pays …
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Point de Vue Par A. Benabdellah

Grande ambition
agricole au grand Sud

Jalildz62@gmail.com

Synthèse de B. L.

L
e secteur agricole prend de

plus en plus d'importance

dans le cadre de la stratégie

nationale en matière d'autosuffisan-

ce et de sécurité alimentaire. Il de-

vient le nerf de la guerre pour se dé-

barrasser de la dépendance et attein-

dre les objectifs fixés notamment en

céréales. Le Sud de l'Algérie est di-

rectement concerné pour devenir le

nouveau grenier du pays. Dans ce

contexte, Youcef Cherfa, le ministre de

l'Agriculture, du Développement rural

et de la Pêche, a fait une déclaration

mardi à El Meniaa, qui reflète cette

politique et les ambitions de l'Algérie.

En effet, dans une déclaration à la

presse en marge d'une visite de tra-

vail et d'inspection dans cette wilaya,

il a indiqué qu'un plan triennal avait

été élaboré en vue d'atteindre 3 mil-

lions d'hectares de surfaces irri-

guées d'ici 2028.  M. Cherfa a ajouté

: «l'extension des surfaces irriguées,

notamment au Sud du pays, est dé-

sormais un impératif en vue d'attein-

dre les objectifs fixés dans le sec-

teur agricole». C'est dans le cadre

de l'application des engagements du

président de la République,

M.Abdelmadjid Tebboune, que ce tra-

vail est en cours actuellement pour

augmenter les capacités de produc-

tion, à travers l'extension de ces sur-

faces. On a déjà atteint 1,1 million

d'hectares (250.000 hectares par an).

Selon le ministre, ce plan triennal est

entré en vigueur au cours de la sai-

son agricole actuelle pour atteindre

les objectifs fixés pour réaliser l'auto-

suffisance et contribuer à porter le

produit brut intérieur (PIB) à 400 mds

USD. Il faut noter que le secteur agri-

cole a réalisé, au titre de la dernière

saison, une production s'élevant à

15% du PIB. «Les installations de

stockage dont les travaux de réalisa-

tion ont été récemment lancés à tra-

vers le territoire national, témoignent,

en effet, de la volonté de l'Etat de dé-

velopper le secteur, notamment en

matière de production des céréales

et des semences. Ces projets ren-

forceront les capacités de stockage,

particulièrement dans les wilayas du

Sud, qui ont enregistré une produc-

tion importante dans les cultures stra-

tégiques», a fait savoir le ministre.

Lors de sa visite, M. Cherfa a inspec-

té le projet de réalisation de deux (2)

centres de proximité de stockage des

céréales dans la commune d'El-Me-

niaa, où il a souligné la nécessité de

respecter toutes les normes en vi-

gueur pour la réalisation de ces cen-

tres, et de les réceptionner avant le

début de la campagne de récolte au

titre de la saison agricole en cours.

Le ministre a également pris con-

naissance des résultats encoura-

geants de la culture du tournesol

dans une exploitation pilote apparen-

tant à un investisseur privé, s'éten-

dant sur une superficie de 50 hecta-

res, où il a souligné la nécessité

d'élargir les surfaces dédiées à cet-

te filière, lors de la prochaine saison,

dans le cadre de promotion du pro-

duit national issu de l'agriculture de

transformation, tel que les cultures

oléagineuses, sucrières et les légu-

mineuses.

Atteindre 3 millions d'hectares de surfaces irriguées comme objectif

Un Plan triennal d'ici 2028

de la Force africaine en attente, des

centres de formation d'excellence et

des instituts de formation dans le do-

maine du soutien de la paix, des par-

tenaires de l'Union africaine, ainsi

que des représentants du MDN et de

l'Etat-major de l'ANP, outre des repré-

sentants du ministère des Affaires

étrangères, de la Communauté na-

tionale à l'étranger et des Affaires afri-

caines, qui ont également participé

à l'atelier.

Dans son allocution, le Général-ma-

jor Belkacem Hassnat a souligné

que "cet évènement constitue une

opportunité pour revoir le concept

stratégique de la Force africaine en

attente, dans la perspective de con-

solider la coopération et la coordi-

nation et d'asseoir la paix et la sé-

curité aux niveaux régional et con-

tinental". "Cet atelier constitue un

point de départ fondamental vers la

concrétisation de l'objectif commun

auquel nous aspirons tous : renfor-

cer la capacité à faire face aux défis

sécuritaires et politiques, et assurer

une réponse rapide et efficace face

aux crises, ce qui contribuera à ren-

forcer la sécurité et la stabilité au ni-

veau continental, et ce, à travers l’ac-

tivation de la Force africaine en at-

tente, qui constitue l'un des fonde-

ments dans la structure de la paix et

de la sécurité africaines", a-t-il indi-

qué. De son côté, le Commissaire

aux Affaires politiques, à la paix et la

sécurité de l'Union africaine a expri-

mé "sa gratitude envers Monsieur le

Président de la République algérien-

ne démocratique et populaire pour

l'accueil qui lui a été réservé ainsi

qu'à la délégation qui l'accompagne,

soulignant l’importance de cet ate-

lier qui vient consolider la paix et la

sécurité en Afrique".

Force africaine en attente

Organisation en Algérie de l'Atelier

de révision du concept stratégique

U
n atelier de révision du con

cept stratégique de la Force

africaine en attente a été or-

ganisé conjointement avec la Com-

mission de l'Union africaine, mardi

au niveau du Cercle national de l'Ar-

mée en 1ère Région militaire, a indi-

qué un communiqué du ministère de

la Défense nationale (MDN). Organi-

sation en Algérie de l'Atelier de révi-

sion du concept stratégique de la

Force africaine en attente  "Le Géné-

ral-Major Belkacem Hassnat, Chef

du département Emploi-Préparation

de l’Etat-Major de l’Armée nationale

populaire, représentant de Monsieur

le Général d’Armée Saïd Chanegriha,

ministre Délégué auprès du minis-

tre de la Défense nationale, Chef

d’Etat-Major de l’Armée nationale po-

pulaire, a supervisé ce mardi 3 dé-

cembre 2024, au niveau du Cercle

national de l’Armée en 1ère Région

Militaire, la cérémonie d’ouverture de

l’atelier de révision du concept stra-

tégique de la Force Africaine en At-

tente, organisé conjointement avec

la Commission de l’Union Africaine",

précise la même source. L'organisa-

tion de cet atelier en Algérie s'inscrit

dans le cadre "des directives émises

par Monsieur le Président de la Ré-

publique, Chef suprême des Forces

armées, ministre de la Défense na-

tionale, à l'occasion du sixième som-

met semestriel de coordination de

l'Union africaine, tenue le 21 juillet

2024 au Ghana, portant notamment

sur la révision du concept stratégi-

que de la Force africaine en attente",

ajoute le communiqué du MDN. Cet-

te réunion a enregistré la participa-

tion de M. Adeoye Bankole, Commis-

saire aux Affaires politiques, à la paix

et à la sécurité de l'Union africaine,

des cadres de la Commission de

l'Union Africaine, des experts, les

communautés économiques régio-

nales et des mécanismes régionaux

L
e ministre des Affaires religieuses

et des Wakfs, Youcef Belmehdi, a

affirmé, mardi à Alger, que la liberté

de culte en Algérie était "garantie" par la

Constitution et l'ensemble des législations

nationales. Dans une allocution à l'ouver-

ture d'une conférence intitulée: "La liberté

religieuse, protection et garanties", tenue

sous le thème: "Préservation des droits

de l'homme et des défis communs", en

présence d'ambassadeurs et de repré-

sentants de corps diplomatiques accrédi-

tés en Algérie, M. Belmehdi a déclaré que

"notre pays a accueilli différentes religions

et cultures", précisant que "la pratique de

la liberté de culte dans les lieux dédiés à

cet effet, constitue une manifestation de

l'exercice des droit et libertés fondamen-

tales garantis par la Constitution à tout

personne résidant sur le sol algérien". "La

liberté de culte est également garantie par

toutes les législations nationales pertinen-

tes, incluant la protection pénale des lieux

de culte contre toute forme de profanation",

a relevé M. Belmehdi, mettant en avant l'en-

gagement de l'Etat algérien "à accompa-

gner les responsables et les cadres des

églises en Algérie dans l'exercice de leurs

fonctions et leurs déplacements à travers

les différentes wilayas". L'Algérie s'enga-

ge également à "protéger les cimetières

des non-musulmans, en veillant à leur

caractère sacré et leur réhabilitation", a-t-

il soutenu, faisant savoir que le "législa-

teur algérien considère que la profanation

des tombes, qu'il s'agisse de celles des

musulmans ou des non-musulmans,

constitue une infraction pénale passibles

de sanctions".  Evoquant les efforts de l'Al-

gérie en matière de restauration et de ré-

novation des sites religieux, M. Belmehdi

a cité la rénovation de la basilique Saint-

Augustin à Annaba, la chapelle de Santa-

Cruz à Oran et Notre-Dame d'Afrique à Al-

ger. Il a annoncé que "le Gouvernement,

sur ordre du président de la République,

M. Abdelmadjid Tebboune, a approuvé la

restauration de la Cathédrale du Sacré-

Cœur à Alger. Les études nécessaires ont

été finalisées et le projet a été lancé. Cette

opération a été portée à la connaissance

de l'archevêque d'Alger, Mgr Jean-Paul

Vesco, lors de l'audience que lui a accor-

dée récemment le président de la Répu-

blique", a fait savoir le ministre. Le minis-

tre a expliqué que son département mi-

nistériel, "examine toutes les préoccupa-

tions soumises par le biais du Comité

national pour le culte non musulman, afin

de garantir une pratique sereine et paisi-

ble des rites religieux dans les églises et

autres lieux de culte, conformément aux

lois en vigueur".

La liberté de culte en Algérie "est garantie"
par la Constitution et l'ensemble des législations nationales
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Inondations dans le sud de la Thaïlande

Le bilan monte à 25 morts

États-Unis
Il poignarde sa sœur et sa nièce

de 2 ans puis s’endort à côté de

leurs cadavres

U
n Américain de 29 ans est soupçonné d’avoir poignar
dé à mort sa sœur ainsi que sa nièce de 2 ans à
Houston (Texas) avant de s’endormir sur le canapé,

dans l’appartement même où ont eu lieu les faits
Un homme de 29 ans a été arrêté ce vendredi vers 3 h du
matin à Houston, au Texas (États-Unis). Il est soupçonné
d’avoir tué sa sœur de 28 ans et sa nièce de 2 ans dans un
appartement avant de s’endormir sur le canapé, à côté de
leurs cadavres, a indiqué la ville de Houston dans un commu-
niqué.
La police a été alertée par un témoin qui assurait qu’une fem-
me et un enfant étaient retenus en otage par un homme dans
l’appartement. À leur arrivée, les agents ont découvert le sus-
pect endormi sur le canapé. Dans une autre pièce se trou-
vaient les corps inanimés des deux victimes.
La femme et la petite fille « avaient subi plusieurs blessures
au couteau », selon le communiqué. « Les secouristes les
ont déclarées décédées sur place. » Leur identité a été révé-
lée par la presse américaine mais les autorités n’ont rien
confirmé, en attendant que leurs proches soient informés en
premier.
Le jeune homme a immédiatement été interpellé, placé en
garde à vue puis inculpé pour ce double meurtre. Lui-même
présentait des blessures qui semblaient provenir d’une « al-
tercation physique » et du sang a été retrouvé sur ses vête-
ments. L’enquête se poursuit.

D
es inondations provo
quées par de fortes
pluies ont causé la mort

de 25 personnes dans le sud de
la Thaïlande, selon un nouveau
bilan publié mardi par l'agence
nationale de gestion des catas-
trophes naturelles.
En tout, depuis le 22 novembre,
les crues ont touché plus de
660.000 foyers dans dix régions
s'étirant de Chumphon à la fron-
tière malaisienne, le long du gol-
fe de Thaïlande.
Ce total ne précise pas le degré
des dégâts subis, ni le nombre
de personnes affectées. Un pré-
cédent bilan, diffusé dimanche,
faisait état de 12 morts. Dans les
provinces de Pattani, Narathiwat,
Songkhla et Yala, plus de 22.000
personnes ont été forcées de
quitter leurs maisons, a indiqué
le gouvernement lundi.
Des images diffusées par les
médias locaux ont montré l'eau
pénétrant à l'intérieur des mai-
sons, dans des cours d'école et
des champs d'hévéas, dont la
culture est répandue dans le
sud.Des opérations de draina-
ge, à l'aide de gros tuyaux mobi-
les, sont en cours pour faire bais-
ser le niveau de l'eau à certains
endroits. Suwas Bin-Uma, pro-
priétaire d'un élevage de poulets
dans la province de Songkhla, a
déclaré à la TV publique ThaiPBS
que les inondations avaient
anéanti tout son cheptel de plus
de 10.000 têtes.
Le gouvernement coordonne
des opérations de secours sur
le terrain, et a promis de fournir

50 millions de bahts (1,4 M EUR)
d'aides pour chaque province
affectée.
Chaque famille touchée recevra
également 9.000 bahts (250
euros), a assuré Bangkok.
"Il y a une équipe de secouristes
qui vient et distribue un repas
une fois par jour", a décrit Abdul-
lah Abu, le chef d'un village de la
province de Yala, à la chaîne de
télévision Channel 7.
Dans son village, le niveau de
l'eau a atteint jusqu'à sept mè-
tres, a-t-il constaté.
Les inondations ont également
touché la Malaisie voisine, où les
autorités ont fait état mardi de la
mort de cinq personnes en tout.
Plus de 94.000 personnes atten-
dent de pouvoir rentrer chez el-
les, après avoir fui face à la mon-
tée des eaux, selon un bilan offi-
ciel.
Dans l'Etat malaisien de Kelan-
tan, des images de l'AFP mon-
trent des maisons entourées de
terres inondées, et des habi-

tants en train d'écoper les eaux
de crue de leur maison.
Les épisodes de mousson se
reproduisent tous les ans dans
ces pays d'Asie du Sud-Est. Ce-
pendant, les scientifiques affir-
ment que le réchauffement cli-
matique augmente leur intensi-
té et peut rendre les inondations
destructrices plus fréquentes.
Le typhon Yagi a provoqué de lar-
ges crues dans le Nord du royau-
me en septembre, ainsi qu'au
Vietnam, en Birmanie, et au
Laos, tuant des centaines de
personnes. La Première minis-
tre thaïlandaise Paetongtarn
Shinawatra a visité récemment
la province de Chiang Rai (nord),
particulièrement touchée par les
inondations, pour superviser les
efforts de reconstruction.
En 2011, des inondations géan-
tes avaient affecté des millions
de ménages en Thaïlande, et
provoqué des pertes estimées
à plus de 46 milliards de dollars,
selon la Banque mondiale.

Japon
Un ours capturé après avoir

ravagé un supermarché

L
e Japon fait face à un nombre croissant d’attaques
d’ours, surtout dans le nord-est du pays. Dernier exem
ple en date à Akita, avec un ours qui a blessé un hom-

me à la tête avant de ravager un supermarché.
Entre avril et novembre 2024,, 212 personnes ont été agres-
sées par des ours au Japon, dont beaucoup à Hokkaido. Six
sont mortes. C’est le plus lourd bilan depuis le début de la
collecte de ces données, en 2006. En cet automne, la saison
la plus propice aux assauts, une véritable psychose à propos
des attaques d’ours se répand dans tout l’archipel. Et ce n’est
pas cette dernière histoire qui va rassurer les Japonais.
Samedi, un homme de 47 ans a été blessé à la tête par un
ours, dans un supermarché d’Akita. Le magasin a été évacué
et l’animal laissé seul à l’intérieur, où il a dévasté le rayon
viande, d’après le quotidien Asahi. Tôt lundi, l’ours est finale-
ment tombé dans un piège contenant « du son de riz, des
bananes, des pommes et du pain, le tout enrobé de miel », a
expliqué à l’AFP un responsable d’Akita. L’animal devait être
tué par électrocution dans la journée de lundi, a précisé la
police. En 2023, 70 personnes ont été blessées par des ours
à Akita, ville la plus concernée par ce phénomène inquiétant.
Selon les statistiques du ministère de l’Environnement, la
population d’ours noirs du Japon s’élèverait à 44 000, soit
trois fois plus qu’en 2012. Celle des ours bruns, l’espèce que
l’on trouve à Hokkaido, a doublé depuis 1990, pour atteindre
environ 12 000. À cela s’ajoute une diminution de la popula-
tion humaine (le Japon a perdu 860 000 habitants cette an-
née) qui a brouillé les frontières entre l’habitat des hommes et
celui des ours. En cause, aussi, le réchauffement climatique,
qui bouleverse le régime alimentaire des plantigrades.

“En 28 ans d’expérience, je n’ai jamais vu une telle situation”

Un couteau passé inaperçu dans un cadavre

U
n couteau de 33 centi
mètres a été découvert
dans le thorax d’un ca-

davre par les pompes funèbres,
deux jours après qu’un médecin
avait conclu à un suicide, a-t-on
appris samedi après du parquet
d’Alès, qui a ouvert une enquête.
“Lors de la toilette mortuaire,
l’employé des pompes funèbres
qui préparait le corps a vu son
aiguille buter sur un obstacle. Un
couteau de 33 centimètres était
logé dans le thorax, enfoncé jus-
qu’au manche, invisible de l’ex-
térieur, et dont la lame était pla-
cée à hauteur du cœur”, a expli-
qué à l’AFP le procureur d’Alès,
Abdelkrimi Grini, confirmant une
nouvelle du site d’informations
locales Objectif Gard.
Une enquête a été ouverte en “re-
cherche des causes de la mort”.
Une autopsie du corps est pré-
vue lundi à l’Institut médico-lé-
gal de Nîmes.
Le corps de l’homme, âgé de 54
ans, avait été retrouvé, inerte, en
début de semaine, dans le parc
d’une clinique des Bouches-du-
Rhône, où il était soigné pour
des souffrances psychiques. Il
présentait plusieurs plaies au
thorax et une autre à la carotide.
“Un cutter a été découvert à ses

côtés, ainsi que des lettres rédi-
gées dans lesquelles il indiquait
mettre fin à ses jours. Aucune tra-
ce de lutte n’a par ailleurs été
décelée. Le médecin a constaté
le suicide, puisqu’a priori, tout
convergeait vers cette thèse”, a
ajouté le procureur.
À la demande de la famille, le
corps avait été ensuite rapatrié
dans le Gard, au Vigan à proxi-
mité des Cévennes, afin d’y être
inhumé après des soins appor-

tés par les thanatopracteurs des
pompes funèbres.
“Sans ces soins, le couteau
n’aurait sans doute jamais été
repéré. En 28 ans d’expérience,
je n’ai jamais vu une telle situa-
tion”, s’est étonné le procureur
qui précise que si les éléments
concluaient à un possible meur-
tre, l’enquête serait alors gérée
par le parquet de Marseille, dé-
partement du décès de la victi-
me.

Cyclone Fengal en Inde
Des bus emportés par des inondations...
Le cyclone Fengal a touché terre sur la côte est du sud de l'Inde au
cours du week-end, apportant des pluies torrentielles et des vents
violents. Des images diffusées le 2 décembre montrent la déso-
lation dans le district de Krishnagiri, dans le Tamil Nadu, avec des
barrages qui débordent et des autobus emportés par des eaux de
crue déchaînées.

...et un vol IndiGo peine à atterrir

à cause des vents violents
Un vol IndiGo en provenance de Mumbai a été contraint de renon-
cer à son atterrissage à l'aéroport international de Chennai, dans
l'État indien du Tamil Nadu. L'appareil a en effet été confronté à
des vents latéraux violents lors du passage du cyclone Fengal, le
30 novembre. Des images dramatiques ont montré l'avion pen-
chant violemment à quelques mètres seulement de la piste avant
que les pilotes ne procèdent à une manœuvre de remise des gaz.

La passagère clandestine du vol Delta Air

lines refuse de prendre l'avion retour
Une passagère clandesti-
ne avait réussi à déjouer les
contrôles de sécurité à l'aé-
roport international JFK de
New York mardi dernier.
Elle s'était envolée pour
Paris, en France, mais a
perturbé le vol de retour
samedi. Svetlana Dali, 57
ans, a été expulsée de Fran-
ce parce qu'elle ne remplis-
sait pas les conditions d'en-

trée en Europe et a demandé l'asile alors qu'elle était arrê-
tée. Les autorités enquêtent actuellement sur cet incident.
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L
e Conseil national économi-
que, social et environnemen-
tal (CNESE) a entamé l'élabo-

ration d'une étude prospective à l'ho-
rizon 2062, visant à identifier les
grands défis auxquels fait face l'éco-
nomie nationale, ainsi que les mé-
canismes de croissance socio-éco-
nomique, a indiqué, mardi, la prési-
dente du CNESE, Rabéa Kharfi. Lors
d'une séance devant la Commission
des affaires économiques, du déve-
loppement, de l'industrie, du com-
merce et de la planification de l'APN ,
présidée par Mohamed Henouni,
président de ladite Commission,
Mme Kharfi a précisé que cette étu-
de a pour objectif de "jeter les bases
d'un Etat fort, capable de relever les
mutations futures à l'horizon 2062,
soit un siècle après l'indépendance
de l'Algérie".
Lors de sa présentation, Mme Kharfi
a souligné le rôle du CNESE dans la
mise en œuvre de la politique de dé-
veloppement économique national et
la coordination entre différentes ins-

titutions pour accompagner les évo-
lutions économiques mondiales. Le
CNESE œuvre à assurer un cadre de
concertation nationale autour des po-
litiques de développement, à renfor-
cer le dialogue permanant entre les
partenaires économiques et sociaux
et à évaluer les questions nationa-
les à caractère économique, social
et environnemental tout en proposant
des recommandations au gouverne-
ment, a-t-elle ajouté.
Le CNESE se veut également "une
institution consultative privilégiée
dans le processus décisionnel, re-
connue pour sa capacité à produire
des rapports et des études stratégi-
ques d'une grande qualité et préci-
sion". Ces rapports, commandés di-
rectement par les pouvoirs publics
ou réalisés à l'initiative du Conseil,
sont transmis aux autorités publi-
ques. Dans ce cadre, le CNESE a
réalisé, au cours de cette année, plu-
sieurs études stratégiques portant
sur des thèmes tels que la réforme
des systèmes fiscal et bancaire,

l'amélioration des services publics,
la gouvernance et l'efficacité des en-
treprises publiques, ainsi qu'une étu-
de sur les cours particuliers. En sus
de son rapport annuel prospectif, le
CNESE a élaboré nombre de rap-
ports périodiques sur plusieurs su-
jets, avec pour objectif de générali-
ser l'accès aux données et indica-
teurs fournis, selon Mme Kharfi. In-
tervenant à cette occasion, M. Henou-
ni a salué le rôle consultatif du CNE-
SE dans la formulation de proposi-
tions et de recommandations relati-
ves à l'économie nationale. Il a souli-
gné que ces contributions "favorisent
l'ancrage de la pratique démocrati-
que prônée par le président de la
République, basée sur l'association
des acteurs économiques et sociaux
ainsi que de la société civile". Le pré-
sident de la commission a félicité
Mme Kharfi pour ses efforts notam-
ment ceux liés à la relance des acti-
vités de l'Union des Conseils écono-
miques et sociaux arabes et à l'éta-
blissement de son siège à Alger.

Economie nationale

Lancement d'une étude prospective
à l'horizon 2062

P
lus de 220 exposants natio-
naux et étrangers prennent
part à la 3ème édition du Sa-

lon international de l'industrie "Sinaa
Expo", ainsi qu'à la 6e édition du Sa-
lon de sécurité "Secura North Africa",
qui ont ouvert leurs portes, mardi, au
Palais des expositions d'Alger. Ces
deux Salons, qui se tiennent simul-
tanément dans les deux pavillons
"Central" et "Ahaggar" jusqu'au 5 dé-
cembre, réunissent les principaux
acteurs du secteur industriel d'Algé-
rie et des étrangers, venus notam-
ment de Turquie, de Chine, d'Italie et
du Qatar, représentant des domai-
nes tels que la sidérurgie, l'industrie
textile, la maintenance, les hydrocar-
bures, la logistique, les outils de pro-
duction et l'automatisation et la robo-
tique, ainsi que les domaines de la
sécurité, l'hygiène et l'environne-
ment. Considéré comme l'évène-
ment de référence de l'industrie en

Algérie, le Salon "Sinaa" a enregistré
la participation des entreprises pu-
bliques comme l'Entreprise nationa-
le des services aux puits (ENSP), l'En-
treprise nationale de forage (ENA-
FOR) et l'Entreprise nationale de
grands travaux pétroliers, ainsi que
l'Entreprise Electrification d'Algérie
(ELEC-AL). Outre la participation de
l'Agence algérienne de promotion de
l'investissement (AAPI), plusieurs
organismes sous la tutelle du minis-
tère de l'Industrie y prennent part éga-
lement à cet évènement, à l'image
de l'Institut algérien de normalisation
(IANOR) et l'Institut de la productivité
et du développement industriel
(INPED). Des compagnies d'assu-
rances et établissements bancaires
publics et privés font partie des ex-
posants présents à cette 3ème édi-
tion, qui sera marquée cette année
par la place réservée à la digitalisa-
tion et l'industrie 4.0, et qui verra la

présentation de nouveaux équipe-
ments permettant de suivre de ma-
nière digitale et en ligne l'usine de
production pour optimiser son fonc-
tionnement et réduire les divers inci-
dents, selon les organisateurs. En
parallèle, il est prévu un programme
de conférences autour du secteur
industriel algérien, portant notam-
ment sur les thèmes de l'innovation,
l'économie circulaire, la maintenan-
ce industrielle et le financement des
projets. S'agissant de la 6ème édi-
tion du Salon "Secura North Africa",
dédié aux technologies et solutions
dans le domaine de la sécurité, il
enregistre la participation de 70 ex-
posants algériens et étrangers repré-
sentant l'Italie, la Tunisie, l'Espagne
et les Emirats Arabes Unis, dont plu-
sieurs marques et fournisseurs
d'équipements et services de pointe
liés à la sécurité des personnes et
des infrastructures.

Salons «Sinaa Expo» et «Secura North Africa»

Plus de 220 exposants présents

Pôle & Mic Par B.Nadir

L
’Europe pourrait faire face à une nouvelle

crise gazière alors que le contrat de transit

entre Gazprom et Naftogaz arrive à expira-

tion. Les réserves européennes de gaz naturel

s'épuisent à un rythme sans précédent depuis six

ans. Selon Gas Infrastructure Europe (GIE), les

stocks ont diminué plus de quatre fois plus vite que

la moyenne des dix dernières années. Fin novem-

bre, ils étaient remplis à seulement 87 %, contre 97

% en 2023 et 94 % en 2022. L’approvisionnement

en gaz de l'Europe serait «extrêmement difficile»

en cas d'interdiction des importations de GNL rus-

se, en raison des tensions sur le marché mondial

du gaz, a déclaré un directeur de l’énergéticien Axpo

jeudi. Cette situation pourrait entraîner une hausse

des prix du gaz, exacerbée par la baisse des tem-

pératures hivernales et l’augmentation de la deman-

de en Asie. De plus, les prix du gaz naturel liquéfié

«GNL» américain sur le marché spot sont égale-

ment en hausse, ce qui accentue les tensions sur

l’approvisionnement européen. Selon l’analyste

énergétique John Kemp, les réserves souterraines

de gaz dans l’UE et au Royaume-Uni ont diminué

de 83 térawattheures (TWh) entre le 1er octobre et

le 26 novembre. Si cette tendance se poursuit, les

stocks pourraient finir l’hiver avec un niveau infé-

rieur de près de 30 % aux records observés à la fin

des hivers 2023/2024 et 2022/2023, accentuant les

risques de pénurie et de hausse des prix. L'Europe

fait face à un épuisement rapide de ses stocks de

gaz cet hiver, en raison de températures plus froi-

des et d'une faible production d'énergie éolienne et

solaire. Les traders prévoient que l'Europe devra

acheter davantage de gaz l'été prochain pour re-

constituer ses réserves avant l'hiver 2025/26, ce qui

entraînera des prix plus élevés. De plus, l'Europe de-

vra concurrencer l'Asie pour attirer des cargaisons

de GNL, exacerbant la hausse des prix. Si les hivers

2024/25 et 2025/26 sont froids, les stocks pourraient

ne pas suffire, ce qui rend crucial leur remplissage

coûteux à l'été 2025. En novembre, les exportations

américaines de GNL vers l'Europe ont fortement

augmenté, représentant 68 % du total, en réponse

à des prix élevés et aux craintes de coupures rus-

ses. Les livraisons vers l'Asie et l'Amérique latine

ont diminué, l'arbitrage favorisant l'Europe. La pro-

duction américaine a été soutenue par une deman-

de accrue, malgré des pannes chez Freeport LNG.

De nouveaux projets en Louisiane pourraient éta-

blir un record de production en décembre.

L’Europe face
à la crise de gaz !

Grandes surfaces commerciales
Zitouni examine à New Delhi
les projets avec le ministre
qatari du Commerce

L
e ministre du Commerce intérieur et de la Ré-
gulation du marché national, Tayeb Zitouni, a
examiné, à New Delhi (Inde), avec le ministre

d'Etat aux Affaires du Commerce extérieur au ministè-
re du Commerce et de l'Industrie du Qatar, M. Ahmed
Bin Mohammed Al Sayed, les projets d'investissement
prévus en Algérie, notamment les grandes surfaces
commerciales, a indiqué, mardi, un communiqué du
ministère. La rencontre s'est déroulée en marge de la
participation de M. Zitouni à la 29e édition du Sommet
du partenariat (2024), organisé dans la capitale in-
dienne par la Confédération indienne de l'industrie
(CII), en collaboration avec le Département de la pro-
motion de l'industrie et du commerce intérieur (DPIIT),
relevant du ministère indien du Commerce et de l'In-
dustrie, lors de laquelle les deux parties ont examiné
les projets d'investissement prévus en Algérie, notam-
ment en matière des grandes surfaces commercia-
les, précise le communiqué. Dans ce cadre, M. Zitou-
ni a souligné "l'importance de ces projets d'investis-
sement et le renforcement de la coordination dans la
prochaine étape, en vue d'étudier et d'activer les op-
portunités de la coopération conjointe et promouvoir
les échanges commerciaux entre les deux pays".

L
e Groupe de la Banque isla-
mique de développement
(BID) a annoncé, lundi, son

accord pour que l'Algérie accueille les
travaux des Assemblées annuelles
de cette institution financière et ban-
caire internationale dans le cadre de
sa session de 2025. Cette annonce
a été faite par le président du Grou-
pe, Mohammed Al-Jasser, dans une
allocution, lors des travaux de la 14e
Assemblée générale annuelle de
l'Union des compagnies d'assuran-
ce et de réassurance contre les ris-
ques commerciaux et non commer-
ciaux des pays membres de l'Orga-
nisation de la coopération islamique
(Aman), tenue à Alger. "Je vous trans-
mets l'approbation du Conseil des
gouverneurs de la Banque islamique
de développement pour l'accueil, par
l'Algérie, des Assemblées annuelles
de la banque pour l'année 2025", a

annoncé M. Al-Jasser, dans un dis-
cours tenu par visioconférence. A cette
occasion, le président de la BID a
également exprimé sa considération
pour "les relations étroites qui lient
l'Algérie à la Banque islamique de
développement".
Les Assemblées annuelles de la BID
pour l'année en cours se sont tenues
en avril dernier dans la capitale saou-
dienne, Riyadh, coïncidant avec le
50ème anniversaire de la fondation
de la banque. Ces assemblées ont
vu la participation des ministres du
Plan, de l'Economie et des Finances
des pays membres, ainsi que de re-
présentants de diverses institutions
financières, qui ont examiné les
moyens de renforcer les relations
économiques entre les pays mem-
bres et de promouvoir la coopération
avec les institutions financières par-
tenaires. A travers des financements

islamiques à long terme, la BID est
une institution financière multilatéra-
le visant à promouvoir le développe-
ment humain, en se concentrant sur
des aspects susceptibles de contri-
buer à l'amélioration et au renforce-
ment du secteur de la santé, de pro-
mouvoir l'éducation, les infrastructu-
res, le développement de la gouver-
nance et la réduction de la pauvreté.
A noter que la BID, dont le siège est à
Djeddah en Arabie saoudite, com-
prend 57 pays membres, dont l'Algé-
rie, qui l'a rejointe en 1975 en tant
que membre fondateur. La BID est
un groupe bancaire spécialisé, com-
prenant plusieurs branches, telles
que la Société islamique internatio-
nale de financement du commerce,
la Société islamique pour l'assuran-
ce des investissements et des cré-
dits à l'exportation, ainsi que le Fonds
islamique de développement.

Groupe de la BID

L'Algérie accueillera les assemblées annuelles de 2025
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Par Nadira FOUDAD

L
e projet de loi prévoit la gratui-

té des transports ou des tarifs

réduits pour les personnes

aux besoins spécifiques. Il prévoit no-

tamment la consécration d’au moins

1% des postes d’emploi aux tra-

vailleurs aux besoins spécifiques.

Désormais et à la faveur de l'adop-

tion de ce projet de loi par les deux

chambres parlementaires, après l'in-

tervention du ministre sur les interro-

gations soulevées lors de ces deux

journées, les personnes aux be-

soins spécifiques seront admises à

la participation aux activités culturel-

les, sportives, etc... Le durcissement

des sanctions vient à point nommé

pour éviter la maltraitance aux handi-

capés, lésés, exclus et marginalisés

à la fois. Cette sanction peut être si-

tuée à hauteur de 100.000 DA com-

me pénalité contre les fauteurs. La

protection juridique et judiciaire est

une urgence pour la protection de

cette catégorie en proie à leur utilisa-

tion par des personnes comme fonds

de commerce. Les travaux en pléniè-

re ont repris hier mercredi matin au

niveau de l'Assemblée pour la pour-

suite des débats sur le projet de loi

portant protection des personnes aux

besoins spécifiques. Ledit projet de

loi amende celui du 02-09 relative à

la protection et la promotion des per-

sonnes à besoin spécifiques. Il a été

soumis avant-hier mardi en plénière

au niveau de la chambre basse. Les

débats étaient divers et diversifiés

soit au total 163 interventions des dé-

putés vu la complexité du thème et

de ce chapitre pour entériner un ca-

dre juridique pénal pour contrecarrer

les contrevenants, ceux qui utilisent

cette catégorie à des fins obscures

frôlant la morale telle l'utilisation de

cette catégorie pour mendier dans

les rues. Les interrogations des dé-

putés étaient empreintes de compas-

sion surtout que les concernés ont

dressé un constat sans complaisan-

ce de la situation de ces personnes

où il est urgent de revoir la problé-

matique de leur pouvoir d'achat dont

il est dans l'impossibilité de les faire

survivre. Les élus ont surtout fustigé

et dénoncé l'octroi de la bourse déri-

soire de 250 DA à cette catégorie. Ils

ont crié en outre au scandale face à

cette pratique puisqu'ils ont dressé

un tableau sans complaisance de

leurs vécus oh combien désolant.

Les députés ont proposé à cet effet

une augmentation de la bourse de

20.000 Da pour cette frange de la

société et pour leur permettre de

s'autosuffire. Les débats ont surtout

focalisé sur cette revendication sala-

riale mince et dérisoire où 14 articles

dudit projet ont été proposés à

l'amendement, eu égard au contexte

controversé dont lequel baigne cette

catégorie de la société qui fait face à

des difficultés de la vie devant les

entraves suscitées par leur handi-

cap. La séance a notamment été con-

sacrée aux interventions des 06 chefs

des groupes parlementaires avant la

réponse du ministre du secteur sur

les interrogations soulevées lors de

ces deux journées de débats. L'ini-

tiatrice du projet qu'est la nouvelle

ministre de la Solidarité, Soraya Mou-

loudji, lors de sa présentation, a in-

sisté sur la consécration de l’expres-

sion «personnes aux besoins spé-

cifiques» au lieu du terme «handica-

pés» et introduit une grille d’évalua-

tion du handicap comme outil de ré-

férence élaboré par les services du

ministère de la Santé. Le texte pré-

voit dans son article 38 la création,

auprès du ministère de Solidarité,

d’un Conseil national des personnes

ayant des besoins spécifiques. Ce-

lui-ci aura comme objectif de tracer

une feuille de route pour l'étude et le

suivi de cette catégorie pour formu-

ler des suggestions, des avis et des

recommandations en matière de

protection et de promotion de ces

personnes. Désormais et à la faveur

de l'adoption de ce projet de loi pré-

vue début de la semaine prochaine,

il autorisera l’accès des personnes

aux besoins spécifiques à l’aide so-

ciale et aux diverses aides en natu-

re, en leur fournissant des prothè-

ses, des accessoires et une assis-

tance technique, ainsi que des équi-

pements et des appareils adaptés à

la nature du handicap, en plus de l’al-

location mensuelle.

Protection des personnes aux besoins spécifiques

Une amende de 100.000 DA
contre toute maltraitance

Gestion des déchets

Le projet de loi consacre
le principe de responsabilité
élargie du producteur

L
e projet de loi sur la gestion des déchets présen-

té pour débat devant les membres de l'Assem-

blée populaire nationale, consacre le principe de

responsabilité élargie du producteur en tant qu'outil es-

sentiel pour la promotion de l'économie circulaire, a

indiqué, lundi, la ministre de l'Environnement et de la

Qualité de la vie, Nadjiba Djilali. Répondant aux ques-

tions des députés sur le projet de loi lors d'une plénière

présidée par le vice-président de l'Assemblée, Zouhaier

Nasri, en présence de la ministre des Relations avec le

parlement, Kaouter Krikou, Mme Djilali a précisé que ce nou-

veau texte consacrait le principe de responsabilité élar-

gie du producteur, en redéfinissant la notion de déchet,

qui ne doit plus être considéré comme un problème à

éliminer, mais comme une matière première à valori-

ser et une ressource économique qui contribue à la re-

lance de l'industrie manufacturière, en recourant à l'organi-

sation écologique et à l'éco-conception. Le principe de

responsabilité élargie du producteur repose sur l'obli-

gation pour chaque producteur ou détenteur de déchets

de garantir leur valorisation, à travers la mise en place

d'une organisation écologique, collective ou individuel-

le, financée par une contribution écologique versée par

les producteurs ou les commerçants. Le projet vise éga-

lement à préparer l'élaboration de la stratégie nationale

de gestion intégrée des déchets, qui garantira les ob-

jectifs nationaux d'une gestion optimale, tout en définis-

sant les délais et les résultats à atteindre, suivant des

plans pratiques, a indiqué la ministre. Il s'agit aussi de

mettre en place un système de numérisation pour la

gestion des déchets, considéré comme un outil d'aide à

la prise de décisions judicieuses permettant de fournir des

indicateurs et des données en temps réel à toutes les éta-

pes de gestion des déchets, ce qui contribue à dévelop-

per les investissements dans le domaine de la valori-

sation, selon Mme Djilali qui a précisé que sa gestion

sera confiée à l'Agence nationale des déchets. Le pro-

jet de loi prévoit, en outre, le remplacement progressif

des plastiques à usage unique, dans le but de lutter

contre la prolifération de cette matière polluante pour

l'environnement, conformément aux engagements de

l'Algérie dans le cadre des conventions et traités inter-

nationaux ratifiés dans ce domaine.

U
ne rencontre a été organisée,

mardi à Alger, à l'occasion de

la Journée mondiale de lutte

contre le sida, lors de laquelle les

participants ont mis en avant l'impor-

tance de la prévention de cette mala-

die ainsi que l'accès équitable aux

services de santé sans discrimination

ni stigmatisation. Dans une allocution

lue en son nom par le directeur géné-

ral de la prévention au ministère, Dja-

mel Fourar, le ministre de la Santé,

Abdelhak Saihi, a fait savoir que cette

rencontre s'inscrit sous le thème mon-

dial "Suivons le chemin des droits" et

le slogan national : "Ensemble pour

un accès universel", pour mettre l'ac-

cent sur l'importance d'offrir à tous un

accès équitable aux services de san-

té, sans discrimination ni stigmatisa-

tion", ainsi que "l'amélioration de la

qualité de vie des personnes ayant

contracté le VIH/SIDA tout en œuvrant

à éradiquer ce problème de santé

publique". L'objectif général de cette

journée mondiale "est de renforcer la

réponse pour éliminer le SIDA d'ici

2030, en mettant l'accent sur des

soins de santé équitables et de quali-

té", ajoute M. Saihi, précisant que cet-

te journée constitue également "une

opportunité de rappeler que l'Algérie

a consacré le droit à la santé comme

un droit fondamental dans sa Consti-

tution, garantissant à tous les citoyens

la protection de leur santé et la lutte

contre les maladies épidémiques et

endémiques". A cette occasion, le mi-

nistre a salué "la qualité du partena-

riat entre l'Algérie et le Programme

commun des Nations unies sur le VIH/

SIDA (ONUSIDA), qui a permis au pays

de réaliser des avancées significati-

ves dans la lutte contre ce virus". Il a

également loué "les efforts du Comité

national de prévention et de lutte con-

tre les IST/SIDA (CNPLS) pour la qua-

lité du travail accompli". Le ministre a

mis en avant "la volonté de l'Algérie de

redoubler d'efforts pour inverser la pro-

gression de cette pandémie mondia-

le et garantir un accès complet et gra-

tuit à l'ensemble des services de san-

té, y compris le dépistage et le traite-

ment". "Grâce à cette réponse natio-

nale multisectorielle, notre pays a en-

registré des progrès significatifs et fi-

gure parmi les pays où l'épidémie est

peu active, avec un taux de prévalence

estimé à 0,1%", a relevé le ministre,

mettant en garde contre "certains fac-

teurs de risque tels que les compor-

tements à risque, le faible recours à

la protection, l'usage de drogues in-

jectables et la migration" qui nécessi-

tent une vigilance accrue. Dans le

même contexte, il a souligné la né-

cessité "de renforcer la réponse au

VIH, notamment parmi les catégories

les plus vulnérables, et d'éliminer la

transmission mère-enfant par le ren-

forcement de la prévention, le dia-

gnostic et la prise en charge appro-

priée, tout en accompagnant les per-

sonnes vivant avec le virus avec le

soutien de la société civile".

Journée mondiale de lutte contre le sida en Algérie

La prévention et la prise en charge soulignées

Lutte contre le VIH Sida

Les efforts de l'Algérie mis en avant

L
es efforts de l'Algérie dans la lutte contre le VIH/Sida, ont été mis en

avant, mardi à Alger, lors d'une rencontre organisée à l'occasion de la

célébration de la Journée mondiale de lutte contre le Sida, le 1er dé-

cembre. "L'Algérie a de tout temps, été leader en matière de lutte contre le VIH

Sida au niveau régional, consacrant depuis 1998, la gratuité de l'accès au

traitement", a déclaré la Directrice d'Onusida en Algérie, Soraya Alem, lors de

cette rencontre ayant vu la participation de plusieurs intervenants dans le

domaine. De plus, a-t-elle ajouté, l'Etat a mis en place "des programmes

globaux de prévention et de sensibilisation", relevant "la faible prévalence du

VIH Sida en Algérie, comparativement à d'autres pays, notamment africains".

Dans sa présentation du "bilan et perspectives de l'Algérie pour une réponse

efficace et inclusive" à cette pathologie, le représentant du ministère de la

Santé, Dr Ahmed Bouchala, a de son côté, fait part des actions envisagées

dans le cadre du Plan national de lutte contre le Sida pour la période 2024-

2028. Il a indiqué que celui-ci préconise notamment" la poursuite des efforts

de lutte en ciblant en priorité les populations à risques d'exposition au virus,

l'élaboration de la stratégie de la triple élimination du VIH, de la Syphilis et de

l'hépatite B, ainsi que la diversification des approches de dépistage".

Poste et Télécommunications

Le ministre préside une
rencontre d'orientation avec
les responsables locaux

L
e ministre de la Poste et des Télécommu-

nications, Sid Ali Zerrouki, a présidé, lundi

à Alger, une rencontre d'orientation avec les

responsables locaux du secteur, durant laquelle il

a instruit d'améliorer la qualité des services de la

poste et des télécommunications, indique un com-

muniqué du ministère. Cette rencontre a été une

occasion pour le ministre de s'enquérir de près de

la situation du secteur dans toutes les wilayas du

pays, et de définir les axes d'orientation de son

activité lors de la prochaine étape, précise la même

source. Evoquant le volet de la poste, le ministre a

instruit de garantir des services de qualité à la

hauteur des aspirations des citoyens, en renfor-

çant l'efficacité de la performance et de prendre en

charge soigneusement les préoccupations sou-

levées de manière à assurer la continuité et la

qualité des services postaux. Le ministre a enjoint

aux cadres locaux d'intensifier les sorties d'ins-

pection au niveau des bureaux de poste, afin de

s'assurer d'une prestation de service régulière,

ajoute le communiqué. Le ministre a mis l'accent

sur la nécessité de conjuguer les efforts afin d'as-

surer la réalisation des projets sectoriels dans

les délais impartis. A cette occasion, le ministre a

attiré l'attention des responsables locaux quant à

l'importance du suivi régulier des différentes re-

commandations issues des sessions des Assem-

blées populaires de wilaya (APW), ainsi que l'étroi-

te collaboration avec tous les secteurs concernés,

à l'instar des autorités locales, tout en écoutant

les représentants de la société civile.
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27e Salon international du livre d’Alger (Sila: 6-16 novembre)

Les Journées littéraires de Khenchela réunissent

plus de 30 écrivains et poètes

Relizane

Le 3e "RIFDOC Sidi M'Hamed-

Benaouda" en décembre

L
e 3e Festival inter

national "Sidi

M ’ H a m e d -

Benaouda" du Film-do-

cumentaire (RIFDOC),

dédié au film documen-

taire, se déroulera du 11

au 14 décembre dans la

ville de Relizane, avec la

participation de 17 pays,

dont le Sultanat d’Oman

en invité d’honneur, ont

annoncé, mardi à Alger

les organisateurs.

S’exprimant lors d’un

point de presse, le Com-

missaire du "RIFDOC

Sidi M’Hamed-Benaou-

da", Abdelkader Ouadah

a, d’abord, rappelé que

cette "manifestation ciné-

matographique dédiée

au documentaire" est or-

ganisée par l’associa-

tion "Ez’Zeitouna", dont il

est également président.

Accompagnant M. Ouadah dans

la présentation de cet événe-

ment, le directeur artistique de

ce festival, Abderraouf Ben Ah-

med a indiqué que "cette 3e édi-

tion était entièrement dédiée à

la Palestine", relevant au passa-

ge que les pays participants

étaient issus "d’Afrique, d’Euro-

pe et d’Asie, à l’instar de l’Italie,

l’Egypte, la Tunisie, la Libye, le

Pakistan, le Portugal, la Russie

et le Qatar".

Lors de cet événement cinéma-

tographique, le concours concer-

nera les sections des longs et

courts métrages documentaires,

prévoyant dans la rubrique "Ci-

nérama", d’autres films dans les

mêmes catégories programmés

hors compétition.

Des films dans les sections

longs et courts métrages docu-

mentaires seront soumis à l’ap-

préciation d’un jury, présidé par

l’Algérien Aissa Bensaid, qui dé-

cernera aux lauréats les prix

d’"EL AALFA" d’Or, d’Argent et de

Bronze, ainsi que pour le prix

spécial du Jury qui récompense-

ra le film qui se distinguera par

sa singularité dans le traitement

de son sujet, se démarquant

également de toute approche

traditionnelle.

Douze longs métrages docu-

mentaires seront

en lice pour le po-

dium, dont, "Red

Africa" (Russie-

P o r t u g a l ) ,

d ’ A l e x a n d e r

Markov, "Death of

a City" de Joào

Rosas (Portugal),

"La rockeuse du

désert" de Sara

Nacer (Algérie) et

"Derrière la por-

te", de Karine de

Villers et Mario

Brenta (Italie).

Onze courts mé-

trages documen-

taires sélection-

nés entreront en

compétition, par-

mi lesquels,

"From Ground

Zero" de Moha-

med Achraf Cha-

bane (Egypte), "Al-

ger la blanche" de Hakim Mo-

hammedi (Algérie).

Dans la section des longs mé-

trages documentaires hors com-

pétitions, le film "Lisca Bianca"

de Giuseppe Galante sera pré-

senté en avant-première mon-

diale", selon le Commissaire du

"RIFDOC Sidi M’Hamed-

Benaouda", Abdelkader Ouadah.

Des conférences et des rencon-

tres seront au programme du 3e

Festival international "Sidi M’Ha-

med- Benaouda" du Film-docu-

mentaire (RIFDOC) qui rendra

hommage au cinéaste, produc-

teur et animateur Djamel Eddi-

ne Hazourli.

Festival national du théâtre d’expression
amazighe à Batna

La pièce "Ikhef n ussegas"

remporte le prix du meilleur

spectacle

L
a pièce "Ikhef n ussegas" (Nouvel An), produite par le

théâtre régional Dr Salah-Lombarkia de Batna a rem

porté le prix du meilleur spectacle du 13ème Festival

culturel national du théâtre d’expression amazighe, clôturé lundi

soir au théâtre régional de Batna.

La pièce, une comédie dédiée au respect des us et coutumes

et à la préservation du patrimoine culturel, s’est adjugée trois

autres prix: meilleure mise en scène pour Ali Djebbara, meilleu-

re interprétation féminine pour Amal Ouahiba Lamri et meilleure

interprétation masculine obtenue par Riad Lounansa.

Le prix de la meilleure musique a été décerné à Nacera

Benyoucef et Ferhat Kaci pour la pièce "Anz...Oul" de la troupe

Ithran Takerboust de Bouira, également lauréate du prix du

jury, tandis que le prix du meilleur texte est revenu à Mohamed

Amine Kadi pour la pièce "La nuit Blanche" de l'association

Thichradh, en collaboration avec le théâtre régional de Tizi-

Ouzou.

Le prix de la meilleure scénographie a été attribué, ex æquo, à

Belkacem Kaouane pour la pièce "Le Rêve" de l'association

Imezdai Idhlissen Inlamdhen de l'Université de Béjaïa, et à

Sahal Smail pour la pièce "El Okda" (le nœud) de l'association

Djaouaher El Fen pour le théâtre et le cinéma de Timimoun.

Deux autres récompenses ont également été créées pour cette

édition, à savoir le prix du meilleur espoir masculin, décerné

au comédien Belkacem Atari pour la pièce "La nuit blanche", et

celui du meilleur espoir féminin, attribué à Saida Melikeche

pour son rôle dans la pièce "Le rêve".

La soirée de clôture de cette manifestation, inaugurée le 28

novembre sous le slogan "Racines et Authenticité", a attiré un

nombreux public constitué de professionnels du théâtre, d'in-

tellectuels et d'amateurs de théâtre qui ont assisté à un spec-

tacle intitulé "La vendeuse de roses", conçu et interprété par

de jeunes amateurs ayant participé à deux ateliers de forma-

tion en interprétation, en diction et en écriture théâtrale en lan-

gue amazighe organisés dans le cadre de ce festival.

Sept pièces étaient en lice pour les prix de ce festival : deux

produites par les théâtres régionaux de Batna et de Tizi-Ouzou,

et le reste par des troupes de Bouira, de Touggourt, de Bejaia

et de Timimoun. La pièce "Idghath" du théâtre régional de

Batna, une nouvelle production mise en scène par Chawki

Bouzid, et qui a été récemment donnée dans certaines ré-

gions de l'est du pays, a été présentée hors compétition au

cours de la soirée de clôture.

L
a septième édition des Journées littéraires de

Khenchela s'est ouverte mardi à la Maison de la

culture Ali-Souaihi en présence de plus de 30 écri-

vains et poètes issus de plusieurs wilayas du pays.

Cette manifestation, organisée par la Maison de la cultu-

re en coordination avec l'association El Kalima pour la

culture et l'information d'Alger, réunit des universitaires

et des figures de la poésie et de la littérature, dont Abdal-

lah Hammadi, Bouzid Harzallah, Abdelali Mezghiche, Badr

Mennani, Naziha Taif, Abdelhamid Khetala et Maâmar

Benrahla. Le directeur de wilaya de l'Administration, Omar

Djemaï, accompagné du directeur de la Culture et des

Arts, Mohamed El Alouani, ont présidé la cérémonie

d'ouverture de ces journées placées, cette année, sous

le slogan "La littérature est résistance", en solidarité avec

les causes justes dans le monde.

Le directeur local de la Culture a indiqué que la région

des Aurès est "fière et honorée" d'accueillir ces journées,

mettant l'accent sur "l'importance de la littérature et de la

poésie dans le combat contre le colonialisme et la mise

à nu de l'horreur qu'il charrie".

Pour sa part, Samia Merzougui, directrice de la Maison

de la culture Ali Souaihi, a déclaré à l'APS que cette ma-

nifestation culturelle vise à "mettre en lumière les plus

importantes questions littéraires contemporaines" et à

"attirer un public d'intellectuels, d'universitaires et de per-

sonnes intéressées par le monde de la littérature".

Le programme de la manifestation, qui comprend plu-

sieurs interventions axées sur la littérature de résistan-

ce, ainsi que des ateliers avec de jeunes écrivains, sera

entrecoupé de lectures poétiques déclamées par les

participants qui présenteront leurs dernières œuvres, a-

t-elle ajouté.

Selon la responsable, un programme culturel, récréatif

et touristique, a été établi au profit des participants qui

pourront découvrir, à travers des excursions et des visi-

tes guidées, les sites archéologiques et historiques les

plus importants de la wilaya de Khenchela.

De son côté, l'homme de lettres Abdallah Hammadi, a

souligné que les journées littéraires de Khenchela sont

une occasion de rencontres et d'échanges entre écri-

vains et poètes venus de plusieurs régions du pays.

Il a également indiqué que les thèmes devant être abor-

dés pendant trois jours traiteront de nombreux sujets

liés, plus spécifiquement, à la littérature de résistance.



L
es matchs des quatre repré

sentants algériens en compé

titions africaines interclubs,

comptant pour les 1/32es de finale

de la Coupe d'Algérie de football

2024-2025, ont été avancés aux 31

décembre et 1er janvier 2025, a indi-

qué la Fédération algérienne (FAF)

dans une circulaire adressée aux

présidents de Ligues et aux clubs.

Les 1/32es de finale de "Dame Cou-

pe" se joueront les 2, 3, et 4 janvier

2025, et coïncident avec la quatriè-

me journée de la phase de poules

de la Ligue des champions et de la

Coupe de la Confédération africaine.

En Ligue des champions, l'Algérie

est représentée par le MC Alger et le

CR Belouizdad, alors que l'USM Al-

ger et le CS Constantine, sont en lice

en Coupe de la Confédération (3, 4,

5 janvier 2025).

Les 1/16es de finale, sont program-

més quant à eux, les 10 et 11 janvier

2025. Les matchs des quarts de fi-

nale et des demi-finales de la Cou-

pe d'Algérie se joueront dans un

grand stade neutre, avec l'utilisation

de la technologie de l'assistance vi-

déo à l'arbitrage (VAR), souligne l'ins-

tance fédérale. Le tirage au sort des

1/32es de finale de la Coupe d'Algé-

rie aura lieu jeudi 12 décembre à

partir de 17h30 au cercle de l'Armée

de Beni Messous (Alger). Ce tour ver-

ra l'entrée en lice des clubs de Ligue

1 Mobilis, en plus des équipes quali-

fiées à l'issue des rencontres du der-

nier tour région disputé le week-end

dernier, et marqué par l'élimination

de 13 formations du championnat de

Ligue 2 amateur.

Coupe d'Algérie 2024-2025 (1/32es de finale)

Les matchs des représentants algériens
en compétitions africaines avancés

La déclaration lourde
de sens de Zlatan sur Bennacer

A
u détour d’une récente déclaration, la légende

au poste d’attaquant et conseiller sportif de

l’AC Milan, Zlatan Ibrahimovic, a donné une

indication sur l’avenir proche d’Ismaël Bennacer. In-

disponible depuis le 5 septembre, et sa sortie sur

blessure en ouverture des éliminatoires de la CAN

2025 face à la Guinée équatoriale (2-0), Ismaël Ben-

nacer, 27 ans depuis dimanche dernier, poursuit sa

rééducation du côté d’Aspetar au Qatar, rapporte ainsi

La Gazette du Fennec. Après trois mois à l’infirmerie,

le milieu international algérien (50 sélections, 2 buts)

voit le bout du tunnel. Une bonne nouvelle pour le prin-

cipal intéressé. Mais selon les rumeurs, l’ex-sociétai-

re d’Arsenal pourrait reprendre loin du San Siro, où le

board lombard douterait de sa capacité à retrouver

son meilleur niveau. Et ce, depuis l’avènement de son

premier grave pépin au genou en fin de saison 2022-

2023. Les mêmes bruits de couloirs font écho d’un

possible feu vert de la part des Rossoneri pour lais-

ser partir le joueur sous contrat jusqu’en 2027, en

contrepartie d’un chèque de 15 millions d’euros mini-

mums. Cependant, l’état-major n’aurait pas l’inten-

tion de se séparer du natif d’Arles. Du moins pas en

milieu d’exercice. C’est ce qu’a sous-entendu Zlatan

Ibrahimovic, conseiller sportif de l’écurie milanaise,

de passage récemment devant la presse. «Le mer-

cato en janvier? Nous verrons ce qui se passera d’ici

là mais rappelons que Bennacer revient dans 1 se-

maine aux entraînements!
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L
a sélection algérienne fémini

ne de handball s’est qualifiée

en quarts de finale de la CAN

2024. Les handballeuses algérien-

nes ont assuré leur qualification aux

quarts de finale de la CAN après leur

large victoire (31-12) devant les Ke-

nyanes, en match comptant pour la

5e et dernière journée du groupe A,

disputé mardi soir à Kinshasa en RD

Congo. Les protégées de Riyad Oul-

mane qui bouclent ainsi le tour préli-

minaire du tournoi, avec un bilan de

deux victoires devant le Cap Vert (20-

16) et le Kenya (31-12), contre trois

défaites concédées face à l’Egypte

(19-28), le Congo (17-24) et le Séné-

gal (16-23), défieront en quart de fina-

le, programmé mercredi 15h30, les

Angolaises leaders invaincus du grou-

pe B et 15 fois vainqueurs du trophée.

Dans les autres rencontres du grou-

pe A, jouées mardi, le Cap Vert s’est

incliné face à l’Egypte (24-27), alors

que le Congo a battu le Sénégal (25-

17). A l’issue de la phase de poules,

le Sénégal termine en tête du groupe

A avec 8 points (différence de buts

+49), à égalité avec l’Egypte (8 pts,

+39) et le Congo (8 pts, +32 pts), alors

que l’Algérie et quatrième avec quatre

points. Le Cap Vert (2 points) et le Ke-

nya (0 point) sont éliminés de la com-

pétition et disputeront la Coupe du

Président (matchs de classement).

Les demi-finales du CAN 2024 sont

programmées vendredi, alors que la

finale et le match de classement (3e-

4e places) se dérouleront samedi.

CAN 2024

Les handballeuses algériennes en quarts de finale

Coupe de la Confédération africaine

Les «Rouge et Noir»
à pied d’œuvre à Dakar

L
a délégation de l’USM Alger, représentant algé

rien en Coupe de la Confédération africaine,

est arrivée mercredi matin à Dakar (Sénégal)

en vue de son match face à l’ASC Jarraf. Le match

prévu dimanche (17h00, heure algérienne) au stade

Abdoulaye Wade, pour le compte de la deuxième jour-

née (Gr.C) de la phase de poules de la compétition

africaine, a indiqué le club algérois sur ses réseaux

sociaux. La délégation usmiste a été reçue à son arri-

vée à l’aéroport international de Dakar par le 1e secré-

taire auprès de l’ambassade d’Algérie au Sénégal,

Bachir Mokhtari, accompagné des responsables du club

ASC Jarraf. Les Usmistes sont arrivés dans la capitale

sénégalaise à bord d’un vol direct et régulier qui a duré

4 heures. Ils ont ensuite pris la route vers l’ hôtel «

Radisson Diamandio Dakar », à proximité du stade

Abdoulaye Wade. Lors de la première journée, l’USMA

s’est imposée avec brio face aux Botswanais d’Orapa

United sur le score sans appel (6-0), un succès qui a

permis aux Usmistes de partager la tête du groupe C

avec les Ivoiriens de l’ASEC Mimosas, vainqueurs du

Jaraaf du Sénégal sur le score de 2 à 0. Les deux clubs

perdants occupent la 3e position avec zéro point.

Ligue inter-régions de football

95 clubs sous pression
avant la fin de l’année

P
as moins de 95 clubs de LIRF sous pres

sion avant la fin de l’année. La Ligue in

ter-régions de football (LIRF) a annoncé

que ces clubs doivent s’acquitter de leurs dettes

avant le 31 décembre en cours. Actuellement, 95

des 96 clubs participant aux 6 groupes du cham-

pionnat inter-régions de football sont tenus de

régler leurs amendes, totalisant plus de 20 mil-

lions de dinars pour la saison 2024-2025. Les

amendes, établies jusqu’au 30 novembre, sont

le résultat de sanctions infligées aux joueurs pour

des comportements inappropriés sur le terrain,

ainsi qu’à des clubs pour diverses infractions,

comme l’absence d’entraîneurs en chef sur la

feuille de match. De plus, la LIRF rappelle aux

clubs ayant signé des accords pour échelonner

leurs dettes envers d’anciens joueurs et entraî-

neurs qu’ils doivent régler la 1e tranche de ces

accords avant la fin de l’année. 44 clubs sont con-

cernés par cette obligation. Tout retard dans le

paiement de cette première tranche exposera son

auteur à la défalcation d’un point, avertit la LIRF.

Par Rachid Belarbi

C
omme attendu, la commis

sion de discipline de la Li

gue de Football Profession-

nel a frappé d’une main lourde en

conséquence aux tristes incidents

qui ont émaillé la rencontre perdue

par le Mouloudia d’Oran, samedi der-

nier, à Magra dans le cadre de la

11ème journée de L1. Côté oranais,

le gardien de but Rahmani Chamsed-

dine a, ainsi, écopé d’un avertisse-

ment pour contestation de décision

et une sanction financière de 100.000

dinars d’amende (Circulaire FAF).

L’avertissement pour contestation de

décision est comptabilisé, a égale-

ment précisé la CD qui a infligé éga-

lement 40.000 dinars d’amende (art

64) au MCO pour conduite incorrecte

de l’équipe. L’uilisation de fumigènes

dans les tribunes lui vaudra tout

autant une sanction de 30.000 DA (Art

68). Le club recevant, le Nadjm de

Magra a, pour sa part, été particuliè-

rement sanctionné et ce, à tous les

niveaux.  Les joueurs Bekakchi Ibra-

him El Khalil et Demane Hamza ont,

en effet, été reconnus coupable de

contestation de décision. Résultat :

une sanction de  100.000DA d’amen-

de (Circulaire FAF) avec, en parallè-

le, la prise en compte de l’avertisse-

ment pour contestation de décision

qui sera comptabilisé. Debih Moha-

med Salah, le secrétaire général, tout

comme Zeghdoudi Farid, le prépa-

rateur physique  et l’ancien interna-

tional Liamine Bougherara, l’entrai-

neur en chef de l’équipe du NCM ont

quant à eux, écopé d’un avertisse-

ment pour contestation de décision

et la même sanction financière de

100.000DA d’amende (Circulaire

FAF). L’avertissement pour contesta-

tion de décision est comptabilisé).

L’entraineur adjoint Bettira Idris sera,

par ailleurs, suspendu jusqu’à son

audition pour la séance du Lundi 9

décembre à partir de 11h00, ce qui

risque de lui valoir une bien lourde

sanction. Il retrouvera au siège de la

LFP le président du conseil d’admi-

nistration du MCO Chakib Ghomri,

convoqué lui aussi par la même com-

mission. La conduite incorrecte de

l’équipe de Magra lui a valu, du reste,

une amende de 40.000 DA ( Art 64 CD)

mais aussi et surtout deux matches

à huis clos fermes plus 200.000 DA

d’amende (Art 69/e CD) en raison,

notamment, de jets de divers projec-

tiles sur le terrain entrainant des

dommages physiques a un officiel

de match Sanction. Un «carton

plein», en somme pour cette rencon-

tre entre Magra et le club d’El-Hamri

qui n’a pas fini de faire causer.

U
n stage de formation destiné

aux entraîneurs des équipes

féminines des moins de 12

ans (U12), se tiendra du 4 au 8 dé-

cembre 2024 au village méditerra-

néen d'Oran, en partenariat avec la

Fédération norvégienne de football

(NFF), a annoncé la Fédération algé-

rienne de football (FAF). "La FAF, en

partenariat avec la Fédération norvé-

gienne de football (NFF), poursuit les

initiatives pour le développement du

football féminin en Algérie.

Dans ce cadre, Un stage de forma-

tion destiné aux entraîneurs des équi-

pes féminines des moins de 12 ans

(U12), se tiendra du 4 au 8 décem-

bre 2024 au village méditerranéen

d'Oran", indique la FAF dans un com-

muniqué publié sur son site officiel.

Ce stage s'inscrit dans le cadre d’un

accord de coopération entre les deux

fédérations, qui avait déjà permis l’or-

ganisation d’une première session

en février dernier à Biskra. "Mme Ra-

fika Guellati, membre du Bureau fé-

déral et responsable de la commis-

sion du football féminin, a accueilli

les deux entraîneurs norvégiennes,

Mme Kari Torun Nilsen et Mme Katri-

ne Tretteng, à leur arrivée à Oran ce

mardi. Le reste de la délégation

norvégienne est attendu plus tard

dans la soirée pour participer à cette

initiative", précise la même source.

Ce partenariat vise à promouvoir le

football féminin à travers des forma-

tions spécialisées et des échanges

d’expertise. L'objectif est de renfor-

cer les compétences des entraî-

neurs algériennes tout en offrant de

meilleures opportunités aux jeunes

filles pratiquant ce sport, conclut l'ins-

tance fédérale.

En février dernier, M. Walid Sadi, alors

président de la FAF avait reçu à Alger

le conseiller spécial du président de

la NFF, Hans Andreas Finstad. Cette

rencontre avait abouti à un accord vi-

sant à renforcer la coopération entre

les deux fédérations, notamment

dans le développement du football

féminin et la formation spécialisée,

rappelle-t-on.

Entraîneurs des U12 féminines

Des expertes norvégiennes à Oran
pour un stage de formation

La CD de la LFP a frappé fort

Le MCO et Magra sanctionnés
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Une fin d’année 2024 «très chargée» en terme de réception de projets

Des acquis et des engagements
Par B. Habib

A
ussitôt installé le nouveau, le
wali d’Oran est apparemment
au four et au moulin.. Une fin

d’année 2024 a priori très chargée
mais sans encombre attend en effet
la wilaya d’Oran en terme d’achève-
ment ou de lancement de projets
structurants ou importants, qui revê-
tent un caractère crucial pour la po-
pulation dans plusieurs domaines
tels les ressources en eau et les
ouvrages hydrauliques, les routes et
les infrastructures de base, les struc-
tures de protection de l’environne-
ment et du relogement outre la finali-
sation des études d’autres projets,
aussi importants, comme le Monu-
ment de l’Emir AEK sur les monts de
Murdjadjo entre autres. Un agenda vi-
siblement bien rempli mais qui doit
exiger au demeurant la multiplication
des visites de responsables locaux
sur les chantiers en cours. Les ob-
servateurs retiennent en effet, que ja-
mais la wilaya d’Oran n’aura vécu un
agenda aussi consistant en livraison
et réception de projets en un délai
aussi court. Ainsi, l’un des projets
structurants qu’aura à livrer le secteur
des ressources en eau, n’est autre
que celui de la méga station de des-
salement de Cap Blanc dont la ré-

ception est prévue du 25 au 30 dé-
cembre, en vertu du calendrier et des
engagements pris initialement et du
fait que ce projet entre dans le cadre
du programme présidentiel des sta-
tions de dessalement à réceptionner
avant la fin 2024. Ce projet qui vise
l’instauration d’une sorte de ceinture
de «sécurité hydrique» de la wilaya
avec ses nombreux avantages dont
le dédoublement des capacités de
production de l’eau dessalée à plus
de 400.000 mètres cubes jour. De
même en ce qui concerne les rac-
cordements à pâtir de cette station
des réseaux de distribution de plu-
sieurs communes du littoral ouest
comme Ain Turck, Bousfer et Ancor. Il
s’agirait aussi de la réception des
travaux de la réhabilitation de la sta-
tion d’épuration des eaux usées de
kerma après le dédoublement d’une
conduite parallèle et le renouvelle-
ment de certains équipements de
cette station pour renforcer la produc-
tion des eaux destinées à l’irrigation
des périmètres agricoles de la plai-
ne de Mlata, sur plus de 6500 hecta-
res dans le cadre du lancement en
octobre dernier de la campagne La-
bours Semailles le 2024 -2025.  La
fin d’année 2024 devra également
enregistrer la livraison d’autres tron-
çons routiers de la Pénétrante Port-

Autoroute Est-Ouest après le 1er tron-
çon de 8 km inauguré en juin dernier
en présence du l’ex wali Sayoud Said.
Une fin d’année aussi qui ne devrait
pas épargner l’autre projet non
moins important comme le démar-
rage des travaux du traitement de
Daya Morsli où il sera question de
l’aménagement d’un futur parc des
loisirs culturel et scientifique sans
parler des centaines de logements
à distribuer avant fin 2024 concer-
nant, notamment, l’habitat précaire et
les constructions illicites dans cer-
tains quartiers d’Oran et dans les
communes en prolongement des ef-
forts entrepris, précédemment, par les
autorités locales dans le cadre de la
politique de la wilaya, visant l’éradica-
tion des poches d’habitat précaire et
des constructions illégales. Une fin
d’année qui devra aussi connaître l’en-
trée en exploitation du projet de trans-
fert de l’eau potable vers Tafraoui, à
partir de Tlélat, sur une première dis-
tance de raccordement au réseau de
distribution sur 24 km. Ce projet capi-
tal pour la population des villages at-
tenants à cette commune mais aussi
pour les entités économiques de la
zone industrielle locale, va permettre
de couper définitivement avec le pro-
blème des approvisionnements en
eau potable.

Filière oléicole

Plantation de 164 hectares
supplémentaires d’oliviers

L
a filière oléicole connait, d’année en année,
une expansion constante dans la wilaya
d’Oran, enregistrant cette saison (2023-2024)

la plantation d’une nouvelle superficie de 164 hecta-
res, a-t-on appris auprès de la direction locale des
Services agricoles (DSA). L’expansion des superfi-
cies consacrées à cette essence fruitière rustique a
été rendue possible grâce au soutien de l’Etat pour
le développement de la filière et au respect par les
agriculteurs des itinéraires techniques, a indiqué, à
l’APS, le chef du bureau de l’arboriculture fruitière et
de la viticulture à la DSA, Abdelkader Bendjenna. Ce
produit agricole suscite un grand intérêt de la part
des agriculteurs de la région, notamment dans
les zones de Boutlelis et Oued Tlelat, car l’olivier
est une espèce robuste, résistante à la sécheres-
se et offrant des rendements élevés, a-t-il souligné.
La filière oléicole occupe, d’ailleurs, la première pla-
ce en termes de production comparativement à
d’autres essences fruitières, notamment les agru-
mes, a précisé M. Bendjenna. A ce jour, une superfi-
cie de 4.577 hectares a été récoltée, avec un rende-
ment moyen d’environ 8 quintaux à l’hectare, pour
une production totale de 35.607 quintaux, incluant
les olives de table et les olives destinées à l’extrac-
tion d’huile, a-t-il fait savoir. La même source a éga-
lement souligné que la campagne de récolte, enta-
mée au mois d’octobre dernier, est achevée à hau-
teur de 73 % sur une superficie productive actuelle
de 7.425 hectares, pour une superficie totale esti-
mée à 8.973 hectares dans la wilaya. Pour la saison
2024-2025, la direction des Services agricoles pré-
voit une production de 59.400 quintaux d’olives. A titre
de comparaison, le volume de production engrangé
l’année précédente (2022-2023) avait atteint 134.000
quintaux, avec un rendement de 18 quintaux par hec-
tare, dépassant les prévisions initiales  qui tablaient
sur 129.000 quintaux.

Le wali sur le site de la station de dessalement de Cap Blanc

Un projet très attendu par les oranais

D
ans le cadre de la mise en
œuvre des instructions du
président de la République,

Abdelmadjid Tebboune, visant à ac-
célérer la réalisation des stations de
dessalement d'eau de mer afin de
garantir l'approvisionnement en eau
des citoyens, M. Samir Chibani, wali
d'Oran, s'est rendu mardi sur le chan-
tier de la station de dessalement
d'eau de mer de Cap Blanc, située
dans la commune d'Ain El Karma
(daïra de Boutlelis).
Au début de la visite, des explications
techniques ont été fournies sur l'état
d'avancement des travaux de cette
station dont la capacité de produc-
tion est estimée à 300 000 mètres
cubes par jour. Le wali d'Oran a
souligné que ce projet d'envergu-
re, attendu par les habitants de la
ville d'Oran et des wilayas voisines,

bénéficie d'une attention particulière
et d'un suivi de la part des plus hau-
tes autorités du pays, le président de
la République en tête, afin de le livrer
dans les délais impartis. Le wali a
inspecté le chantier où les travaux ont
atteint 89%, et a assuré les respon-
sables du projet de tout son soutien
pour surmonter les obstacles liés au
retard dans l'arrivée des équipe-
ments par voie maritime, ainsi qu'aux
problèmes de retard dans les procé-
dures de dédouanement.
 Il a également affirmé que d'im-
portants efforts sont déployés pour
achever ce projet et le mettre en ser-
vice afin de résoudre le problème de
la distribution d'eau au niveau de la
wilaya d'Oran et des wilayas voi-
sines. Lors de cette visite sur le
terrain, le projet de réalisation des
canaux d'adduction et de deux réser-

voirs dans les régions d'Ain Tassa
et de Bousfer a été inspectés. Les
travaux de ces deux réservoirs,
d'une capacité respective de 50 000
et 30 000 mètres cubes, sont ache-
vés. La réalisation de ce projet s'ins-
crit dans le cadre de la mise en
œuvre du programme complé-
mentaire du plan d'urgence des
pouvoirs publics, approuvé par le
président de la République Abdel-
madjid Tebboune, portant sur la réa-
lisation de cinq nouvelles stations
de dessalement d'eau de mer à
travers le territoire national, notam-
ment à Oran, Béjaïa, Boumerdès,
Tipaza et Tlemcen. La mise en servi-
ce de ces cinq stations contribuera à
garantir l'approvisionnement du ré-
seau algérien de distribution d'eau
potable grâce au dessalement de
l'eau de mer.

Direction de la formation et de
l’enseignement professionnels

Signature de plusieurs
accords avec l’ANADE

L
a direction de la formation et de l’ensei-
gnement professionnels d’Oran (DFPA) a
récemment conclu plusieurs accords avec

l’antenne locale de l’Agence nationale de sou-
tien et de développement de l’entrepreneuriat
(ANADE). L’objectif est de promouvoir l’entrepre-
neuriat dans le Secteur et d’inciter les stagiaires
et apprenants à fonder leurs propres entrepri-
ses. Ces conventions, signées entre 7 établis-
sements de formation et l’agence, visent à éta-
blir des centres de développement entrepreneu-
rial au sein des institutions de formation et d’en-
seignement professionnels. Ces centres auront
pour mission de favoriser la création et le déve-
loppement de micro-projets, comme l’a précisé
Bouzid Laïd, chef du service de la formation con-
tinue et des partenariats. Cette initiative s’inscrit
dans une volonté de renforcer la politique de for-
mation entrepreneuriale, visant à stimuler l’es-
prit d’initiative et à encourager les stagiaires à
créer des entreprises durables, répondant aux
besoins du marché national et contribuant au
développement économique. Les centres de
développement entrepreneurial, dans le cadre
de ces accords, offriront une formation aux por-
teurs d’idées et de projets pour leur permettre
d’acquérir les compétences nécessaires à la
création et à la gestion d’une micro-entrepri-
se. Ils fourniront également des conseils sur
les meilleures pratiques en matière d’entrepre-
neuriat. De plus, des activités de sensibilisation
seront organisées en collaboration avec les ac-
teurs de l’écosystème entrepreneurial pour pro-
mouvoir l’esprit entrepreneurial chez les appre-
nants. À l’issue de leur formation, les participants
recevront un « certificat de formation en entrepre-
neuriat » s’ils réussissent leur parcours au sein
de ces centres.
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Je mets en vente un  ap-

partement 02 pièces cuisi-

ne salle de bain + toilettes.

11ème étage ( sans ascen-

seur) acté + livret foncier

.situé a cité lescure avec

une vue panoramique sur

mer et très bonne voisina-

ge pour plus d'information

veuillez contactez

le numéro

0556 366 201

Vends



Par Mohamed Nouar

U
ne récente journée d’ensei

gnement post-universitaire

qui a été  organisée en colla-

boration par le service d’urologie du

CHU «Hassani Abdelkader», l’asso-

ciation de soutien aux cancérologues

«Amel fil Hayet» et la Direction de la

Santé  et de la Population, a mis en

évidence le rôle essentiel des méde-

cins de premier recours, dans la dé-

tection précoce et la prise en charge

du cancer de la prostate. La conféren-

ce, sur le thème «Cancer de la pros-

tate, de la détection précoce au traite-

ment», s'est tenue à l'hôtel «Beni

Tala», pour doter les médecins géné-

ralistes des dernières connaissances

et compétences pour diagnostiquer et

gérer efficacement les patients pré-

sentant une suspicion de cancer de

la prostate. Le professeur Chelef Mo-

hamed El Amine, chef du service d’uro-

logie au CHU «Hassani Abdelkader»

de Sidi Bel-Abbès,  a souligné le rôle

central des médecins généralistes

dans la santé publique, compte tenu

de leurs interactions fréquentes avec

les patients. Il a souligné l’importan-

ce de faire la distinction entre l’hyper-

plasie bénigne de la prostate (HBP)

et le cancer malin de la prostate, et a

présenté les outils de diagnostic dis-

ponibles notamment le toucher rectal

et le test de l’antigène prostatique spé-

cifique (PSA). L’un des thèmes princi-

paux de la conférence était le rôle de

la détection précoce dans l’améliora-

tion des résultats pour les patients.

Les experts ont discuté des avanta-

ges et des limites du dépistage basé

sur le PSA, reconnaissant le débat en

cours autour de son utilité. Ils ont sou-

ligné l’importance d’une prise de dé-

cision partagée entre les médecins et

les patients, insistant sur la nécessi-

té d’un consentement éclairé et de la

prise en compte des facteurs de ris-

que individuels. La conférence a éga-

lement porté sur la prise en charge du

cancer de la prostate, notamment les

options de traitement chirurgical, mé-

dical et radio thérapeutique. Les parti-

cipants ont pu découvrir les dernières

avancées en matière d’imagerie,

comme l’IRM multiparamétrique qui

joue un rôle de plus en plus important

dans le diagnostic et la planification

du traitement. L’événement a égale-

ment abordé l’impact psychologique

d’un diagnostic de cancer de la pros-

tate et l’importance d’offrir un soutien

complet aux patients et à leurs fa-

milles. Il est à noter que le cancer de

la prostate est le deuxième cancer

chez l'homme après le cancer du pou-

mon, dans le monde avec 1,4 million

de nouveaux cas estimés en 2022.

Cancer de la prostate à Sidi Bel-Abbès

Formation de médecins généralistes
au dépistage précoce
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Importante saisie de drogue
et arrestation de trois dealers

D
ans une nouvelle victoire contre le trafic de

stupéfiants, les forces de l'ordre de Sidi Bel

Abbès ont porté un coup dur aux réseaux de

narcotrafiquants. Lors de deux opérations distinctes

menées ces derniers jours, la Brigade de Recherche

et d'Intervention a procédé à l'arrestation de trois indi-

vidus, âgés d'une vingtaine à une trentaine d'années,

et a saisi une quantité importante de drogues. Les

investigations menées par les services de police ont

permis de mettre au jour un réseau actif dans la vente

de cocaïne et de substances psychotropes. Grâce à

des informations précises, les policiers ont pu inter-

peller les mis en cause en flagrant délit. Lors des

perquisitions, les services de police ont mis la main

sur 72,46 grammes de cocaïne, 803 comprimés hal-

lucinogènes de différents types et un flacon de liquide

hallucinogène. Une somme d'argent s'élevant à 17

000 dinars algériens, présumée provenir du trafic de

stupéfiants, a également été saisie. L'enquête a révé-

lé que les trafiquants utilisaient des méthodes classi-

ques pour écouler leur marchandise. Ils opéraient prin-

cipalement dans les zones urbaines où ils appro-

chaient leurs potentiels clients en leurs proposant des

substances psychotropes. Les trois individus inter-

pellés ont été présentés devant le magistrat instruc-

teur près le tribunal compétent qui les a placés sous

mandat de dépôt en attendant de comparaître devant

le tribunal pour répondre de leurs actes.       M.Nouar

L
e président du Haut Conseil

de la langue arabe, Saleh Be

laïd, a mis en exergue, lundi à

Naâma, l’importance de recourir aux

technologies modernes et aux appli-

cations d’intelligence artificielle pour

la diffusion et la promotion de la lan-

gue arabe. Dans son intervention, lors

d’un colloque national intitulé "Le rôle

des institutions spécialisées dans

l’essor de la langue arabe", le profes-

seur Belaïd a souligné que l’ancrage

de la dimension civilisationnelle de la

langue arabe et la mise en valeur de

ses trésors nécessitent des efforts

concertés. Il a insisté sur le soutien

des linguistes et des spécialistes en

informatique pour développer des lo-

giciels, des plateformes éducatives

spécialisées, des systèmes d’ap-

prentissage virtuels, des applications

de traduction automatique, pour gé-

néraliser leur utilisation dans la créa-

tion d’encyclopédies, de dictionnaires,

ainsi que dans l’enseignement et la

formation. Il a précisé que le Haut

Conseil de la langue arabe s’appuie

sur destechniques de numérisation

et des applications technologiques

spécialisées en traduction pour ses

projets de recherche. A cet égard, il a

mentionné la participation d’une équi-

pe d’experts algériens composée de

plus de 120 chercheurs à l’élabora-

tion du Dictionnaire historique de la

langue arabe, supervisé par l’Acadé-

mie de la langue arabe de Sharjah

(Emirats arabes unis), un ouvrage

monumental de 127 volumes. De son

côté, le chercheur Abdelnasser Boua-

li de l’université de Tlemcen a souli-

gné que l’essor de la langue arabe et

son renforcement parmi les langues

mondiales nécessitent l’utilisation

des technologies modernes pour dé-

velopper les sciences du langage, ain-

si qu’une contribution accrue des

chercheurs pour concrétiser des pro-

jets en lien avec cette dynamique.

D’autres interventions ont mis en lu-

mière la nécessité de renforcer le rôle

des académies linguistiques et des

institutions spécialisées pour élabo-

rer des brevets, des théories linguisti-

ques et former des équipes de recher-

che universitaires sous forme d’incu-

bateurs. Ces équipes devraient réali-

ser des projets de recherche scientifi-

que suivis et exécutés dans des dé-

lais précis. Ce colloque a été organi-

sé par l’Institut de littérature et langues

du Centre universitaire "Salhi Ahmed"

de Naâma, dans le cadre du Mois de

la langue arabe, qui se prolonge jus-

qu’à la Journée mondiale de la lan-

gue arabe, célébrée le 18 décembre.

Promotion de la langue arabe

L’importance des applications d’intelligence
artificielle soulignée à NaâmaServices vétérinaires à Chlef

Alerte à la dermatose
nodulaire chez les bovins

S
elon le directeur des services agricoles

de la wilaya de Chlef, Mr Kouadria Mehdi,

les bovins au niveau de plusieurs com-

munes, après avoir été touchés par plusieurs

maladies dans un passé récent dont la fièvre

aphteuse, la peste des petits ruminants, la bru-

cellose, la rage et la maladie de la langue bleue

dite «bluetongue», viennent une fois de plus d'être

touchés et pour la première fois par une maladie

dite de la peau nodulaire (cuir des bovins). Une

maladie très contagieuse découverte par foyers

au niveau de plusieurs communes et il faut agir

vite pour endiguer la propagation de la maladie.

11 500 doses de vaccin contre cette maladie vien-

nent d'être réceptionnées par les services vétéri-

naires qui sont déjà sur le terrain pour vacciner

tous les bovins de la wilaya. 40 vétérinaires ont

été mobilisés pour l'opération qui va toucher tou-

tes les communes de la wilaya de Chlef. Cette

maladie appelée dermatose nodulaire ou enco-

re de la peau nodulaire est une maladie qui se

caractérise par une forte fièvre chez le bovin at-

teint, des nodules sur la peau, les muqueuses

et les organes internes. Elle a un effet négatif sur

la production laitière. «Nous avons distribué des

quotas de vaccins pour chaque commune et par

mesure prophylactique, nous avons fermé tous

les marchés de bestiaux de la wilaya pour éviter

la contagion à grande échelle», indique le direc-

teur des services agricoles.      A. BOUKHTACHE

Aïn Merane (Chlef)

Chute mortelle d'une vieille
femme au fond d'un puits

L
es citoyens de douar Aïn Azla dans la commune

d'Aïn-Merane ont été consternés par la mort tra

gique d'une octogénaire âgée de 81 ans qui a

été retrouvée au fond d'un puits asséché se trouvant

au milieu de la cour de son domicile. La vieille femme

qui a disparu de la vue de ses proches à 16h30 fut

recherchée partout sans succès et c'est à 01 h 35mn

qu'elle fut découverte au fond du puits. Des pompiers

de Relizane et de Chlef ont coordonné leurs efforts pour

sortir le corps sans vie de la vieille femme. Les gendar-

mes qui se sont déplacés sur les lieux du sinistre ont

aussitôt ouvert une enquête pour élucider les vraies

causes qui ont fait qu'une vieille femme s'est retrou-

vée au fond de son propre puits.   A. BOUKHTACHE

Saïda

Célébration
de la journée
des personnes
handicapées

L
es portes du théâtre régional

"Sirat Boumediene" ont été

ouvertes, ce 03 décembre, aux

personnes handicapées de la wilaya

de Saida pour leur permettre de célé-

brer leur journée. Ces derniers étaient

accompagnés de leurs parents aux

côtés de plusieurs associations en

lien avec le monde des handicapés.

Au terme de cette journée riche en ac-

tivités, une remise de cadeaux : fau-

teuils roulants et paires de lunettes

étaient au rendez-vous. Approchés sur

les lieux, des enfants handicapés se

disent heureux et reconnaissants

quant à cette journée qui restera gra-

vée dans leur esprit. A signaler, que le

nombre des personnes aux besoins

spécifiques s'élève à 17.000 dont

5400 jugés 100%. En somme, ce 3

décembre 2024 a été une opportunité

pour consolider la solidarité avec les

personnes aux besoins spécifiques.

Durant cette célébration, plusieurs

structures sociales ont été visitées par

le wali accompagné des responsa-

bles civiles et militaires.OULD OGBAN

L
’hôpital «Ernesto Che Guevara»

de Mostaganem reprendra ses

activités en janvier prochain, ré-

vèle dimanche un communiqué des

services de la wilaya. Le wali de Mos-

taganem, lors d’une récente visite

d’inspection des travaux de réaména-

gement et de réhabilitation de l’ancien

hôpital de Mostaganem «Ernesto Che

Guevara», a annoncé que cet établis-

sement, qui fait partie du centre hos-

pitalo-universitaire de Mostaganem,

sera opérationnel à nouveau dès le

12 janvier prochain. Après avoir ins-

pecté l’état d’avancement des travaux

dans les différents services et pa-

villons médicaux, dont le taux a atteint

90%, le responsable a salué la quali-

té des travaux réalisés, instruisant l’en-

treprise en charge de les achever, y

compris les travaux d’aménagement

d’un parking, afin de livrer le projet

dans les délais impartis, selon la

même source. L’ancien hôpital de

Mostaganem a bénéficié d’un vaste

programme de réhabilitation, avec une

réévaluation financière destinée à

améliorer la qualité des travaux et à

moderniser ses services et pavillons

médicaux, qui nécessitaient des ré-

parations spécifiques, a-t-on précisé.

Dans ce cadre, un budget global de

880 millions de DA a été alloué à cette

opération, a-t-on rappelé de même

source. En réponse à une préoccu-

pation soulevée par la directrice du

CHU de Mostaganem concernant la

réhabilitation de l’ancien siège de la

radio locale, situé dans le quartier El

Matmar, voisin de l’hôpital «Che Gue-

vara», en tant que nouveau siège du

service de médecine du travail, les tra-

vaux de réaménagement, réalisés par

l’Entreprise de gestion des centres

d’enfouissement technique de la wi-

laya, ont débuté aujourd’hui.

Hôpital «Ernesto Che Guevara» de Mostaganem

Reprise des activités en janvier prochain
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L
e ministre de l’Hydraulique,

Taha Derbal, a donné, same

di après-midi à Annaba, des

instructions strictes à l’effet de résor-

ber le retard accusé dans la réalisa-

tion du barrage de Bouhdid, à l’ouest

du chef-lieu de wilaya. Après avoir

écouté un exposé détaillé sur ce pro-

jet inscrit en 2019 dans le cadre d’un

programme d’urgence destiné à pro-

téger la plaine ouest d’Annaba des

inondations, le ministre a insisté sur

la nécessité de rattraper le retard ac-

cusé afin de réceptionner ce projet

«important» au «début du mois de

juillet 2025».

Les investissements importants dont

le secteur de l’hydraulique a bénéfi-

cié dans cette wilaya doivent être réa-

lisés dans les délais impartis et se-

lon les normes de qualité requises,

a déclaré M. Derbal. Affirmant qu’il

veillera « personnellement » au suivi

de la réalisation du barrage de Bou-

hdid, d’une capacité de 750.000 m3,

le ministre a souligné que cet ouvra-

ge destiné à prévenir les effets des

crues, collectera les eaux pluviales

et maîtrisera leur débit vers l’oued,

pour protéger la zone ouest de la vil-

le, ainsi que la plaine, des inonda-

tions. Lors de sa visite dans la wi-

laya d’Annaba, le ministre a égale-

ment inspecté les travaux du projet

portant suppression des estuaires

où se déversent les eaux pluviales

au niveau de la zone d’extension du

port d’Annaba, où il a souligné l’im-

portance de ce projet d’un point de

vue environnemental et sanitaire. Un

projet qui vise à dévier les eaux plu-

viales et à éliminer le déversement

aléatoire des eaux usées sur un site

dédié à l’extension du port d’Anna-

ba. Dans la région de Chaïba, dans

la commune de Sidi Ammar, le mi-

nistre a inspecté, en compagnie du

wali d’Annaba, Abdelkader Djellaoui,

la construction de réservoirs d’eau

d’une capacité totale de 10.000 m3,

avant de superviser la mise en servi-

ce d’une station de relevage dans la

zone d’El Rym, à Annaba, où il a ap-

pelé à l’entretien préventif régulier des

installations afin de prolonger leur

durée de vie et assurer leur exploita-

tion optimale.

Construction du barrage de Bouhdid (Annaba)

Taha Derbal insiste sur la résorption
du retard enregistré

Jijel

98 % de taux
de couverture par le
réseau de gaz à Oudjana

L
e taux de couverture par le réseau de gaz

dans la commune d’Oudjana (30 km au

Sud-est de Jijel) atteint actuellement 98

%, apprend-on jeudi auprès du président de l’as-

semblée populaire communale (APC) de cette

collectivité, Fouad Askar. Dans une déclaration à

l’APS, le même élu a assuré qu’en dépit du relief

montagneux de cette commune, le raccordement

des habitations au réseau de gaz a franchi une

étape importante relevant que le taux de couver-

ture a enregistré "une augmentation sensible"

au cours des deux dernières années passant de

50 % à 2022 à 98 % actuellement. Ce taux "con-

sidérable" a été atteint à la faveur de la con-

crétisation des diverses opérations de rac-

cordement programmées dans cette région et

de leur mise en service, a précisé le président

de l’APC. Désormais, il ne reste plus que certai-

nes maisons de la région de Temissa, une par-

tie mitoyenne d’Ouled Rabah, certaines habita-

tions disparates sur le site du vieux Oudjana et

autres proches de la zone des activités qui se-

ront raccordées "prochainement" à travers l’opé-

ration d’extension du réseau, a ajouté M. Askar.

Le même élu a fait état d’autre part d’efforts "in-

tenses" pour raccorder au réseau d’électricité

rurale des agglomérations totalisant 340 foyers

dont certaines réalisées dans le cadre de la for-

mule du l'habitat rural.

Khenchela

Vers la réception
du projet de la nouvelle
cour de justice
au 1er trimestre 2025

L
e projet de la nouvelle cour de justice de la

wilaya de Khenchela devra être réception

né "au premier trimestre 2025", apprend-

on jeudi auprès du procureur général près de

cette cour. Dans son allocution à l’occasion de la

cérémonie d’ouverture de l’année judiciaire

2024-2025, M. Lenouar Ben M’hidi a précisé que

les travaux de réalisation et d’équipement du

nouveau siège de la cour de 16.150 m2 de su-

perficie au centre-ville de Khenchela touchent

à leur fin avec un taux d’avancement de 95 %.

Le coût de réalisation et d’équipement de cet-

te structure constituée d’un étage souterrain, d’un

rez-de-chaussée et de 5 niveaux supérieurs

dont la réalisation lancée en 2016 a connu

plusieurs arrêts, a dépassé 3,75 milliards

DA, a-t-on indiqué. Le procureur général a

souligné que le nouveau siège s’ajoutera aux

équipements du secteur mis à la disposition des

justiciables dans cette wilaya dont le nouveau

tribunal du chef-lieu de wilaya mis en service

en 2022. L’intervenant a ajouté que l’année

prochaine verra l’inscription du projet de réalisa-

tion d’un nouveau siège pour le tribunal d’Ouled

Rechache et la recherche d’un siège approprié

pour accueillir l’annexe du tribunal de Babar de

sorte à améliorer les conditions de travail des

cadres de la justice, des avocats et d’accueil des

citoyens.

D
es médecins et chirurgiens

ont souligné jeudi à Batna,

lors des 3èmes journées

nationales sur la prise en charge en

des brûlures, "l'importance des pre-

miers soins d’urgence pour prévenir

les complications des brûlures gra-

ves". Les praticiens intervenant du-

rant cette rencontre, organisée à l’audi-

torium de l’université Hadj Lakhdar

(Batna 1) à l’initiative du service de réa-

nimation du CHU de Batna, ont assu-

ré que "lorsque la prise en charge de

ces brûlures est effectuée aussitôt et

rapidement, les résultats du traitement

seront excellents et la victime évitera

les complications sanitaires liées aux

brûlures graves touchant des parties

sensibles du corps". La présidente de

cette manifestation scientifique, Pr. Na-

dia Grinat a inscrit cette rencontre

dans le cadre de la formation conti-

nue assurée par le staff du centre ré-

gional des brûlures du CHU de Batna

qui reçoit annuellement près de 1.600

personnes atteintes de brûlures de

Batna mais aussi des wilayas voisi-

nes dont la majorité sont des enfants

de 1 à 15 ans. Les intervenants ont

également mis l’accent sur les mé-

thodes nouvelles de traitement des

brûlures dont le recours au derme

artificiel et aux biomembranes cellu-

losiques, la chirurgie réparatrice de

la peau et les biomatériaux. La ren-

contre a également donné lieu à l’or-

ganisation d’un atelier de formation

encadré par Pr. Fadhela Bouatou de

l’hôpital d’Annaba sur la fixation du

derme artificiel pratiquée en cas de

brûlures graves et qui est placée tem-

porairement pour favoriser la régé-

nération de la peau détruite. Des

chercheurs et spécialistes de diver-

ses universités du pays ont participé

à ces journées organisées en coor-

dination avec le centre régional des

brûlures du CHU de Batna et le labo-

ratoire d’étude, d’évaluation et de trai-

tement de la douleur de la faculté de

médecine de l’université Batna 2.

Complications des brûlures graves

L’importance des premiers soins
d’urgence soulignée à Batna

L
es travaux de raccordement de la

Station de dessalement d'eau de

mer (SDEM) de Cap Djinet 2 (Est

de Boumerdes) à la conduite principale

du système de transfert d’eau du barra-

ge de Taksebt (Tizi-Ouzou), ont été lan-

cés, hier lundi, a-t-on appris de l'unité

locale de l’Algérienne des eaux (ADE).

Ce projet vise le raccordement de la

SDEM de Cap Djinet 2, dont les travaux

seront bientôt achevés, au système de

transfert d'eau du barrage Taksebt, en

provenance de Tizi-Ouzou, via les wilayas

de Boumerdes et d'Alger, a indiqué à

l’APS le directeur de l'unité ADE, Hed-

houm Youcef. Ces travaux de raccorde-

ment à la conduite de transfert principale

du barrage Taksebt, d'un diamètre de 2.000

mm, «vont se poursuivre durant cinq (5)

jours», a-t-il ajouté, précisant qu’ils «se-

ront à l’origine d’une perturbation dans

la distribution d’eau potable dans 18

communes de Boumerdes, tout au long

de cette période». Pour remédier à cette

situation, une trentaine de camions do-

tés de citernes ont été mobilisés pour

approvisionner les citoyens en eau pota-

ble à la période indiquée, selon la même

source. Le projet en question englobe

une SDEM d'une capacité de traitement

de 300.000 m3 d’eau / jour, avec des con-

duites de transfert et de raccordement,

en plus de la réalisation d'un projet struc-

turel portant sur deux (2) réservoirs d'eau

d'une capacité de 50.000 m3 chacun, dont

l’un à Hamadna et l’autre au lieu dit «Ghi-

cha» de la commune de Bordj Menail. La

1ère phase d'exploitation de ce projet per-

mettra l'approvisionnent en eau potable

des wilayas de Boumerdes, Alger et une

partie de Tizi-Ouzou. La mise en service

de ce projet «vital» va «contribuer à con-

sacrer la sécurité hydrique et à couvrir

les besoins en eau de différents projets

de développement, tout en mettant un

terme définitif aux coupures et aux per-

turbations dans la distribution d’eau po-

table», selon la même source.

Boumerdes

Lancement du raccordement de la SDEM de Cap Djinet 2 au barrage Taksebt



Par Mohamed Nouar

U
ne récente journée d’ensei

gnement post-universitaire

qui a été  organisée en colla-

boration par le service d’urologie du

CHU «Hassani Abdelkader», l’asso-

ciation de soutien aux cancérologues

«Amel fil Hayet» et la Direction de la

Santé  et de la Population, a mis en

évidence le rôle essentiel des méde-

cins de premier recours, dans la dé-

tection précoce et la prise en charge

du cancer de la prostate. La conféren-

ce, sur le thème «Cancer de la pros-

tate, de la détection précoce au traite-

ment», s'est tenue à l'hôtel «Beni

Tala», pour doter les médecins géné-

ralistes des dernières connaissances

et compétences pour diagnostiquer et

gérer efficacement les patients pré-

sentant une suspicion de cancer de

la prostate. Le professeur Chelef Mo-

hamed El Amine, chef du service d’uro-

logie au CHU «Hassani Abdelkader»

de Sidi Bel-Abbès,  a souligné le rôle

central des médecins généralistes

dans la santé publique, compte tenu

de leurs interactions fréquentes avec

les patients. Il a souligné l’importan-

ce de faire la distinction entre l’hyper-

plasie bénigne de la prostate (HBP)

et le cancer malin de la prostate, et a

présenté les outils de diagnostic dis-

ponibles notamment le toucher rectal

et le test de l’antigène prostatique spé-

cifique (PSA). L’un des thèmes princi-

paux de la conférence était le rôle de

la détection précoce dans l’améliora-

tion des résultats pour les patients.

Les experts ont discuté des avanta-

ges et des limites du dépistage basé

sur le PSA, reconnaissant le débat en

cours autour de son utilité. Ils ont sou-

ligné l’importance d’une prise de dé-

cision partagée entre les médecins et

les patients, insistant sur la nécessi-

té d’un consentement éclairé et de la

prise en compte des facteurs de ris-

que individuels. La conférence a éga-

lement porté sur la prise en charge du

cancer de la prostate, notamment les

options de traitement chirurgical, mé-

dical et radio thérapeutique. Les parti-

cipants ont pu découvrir les dernières

avancées en matière d’imagerie,

comme l’IRM multiparamétrique qui

joue un rôle de plus en plus important

dans le diagnostic et la planification

du traitement. L’événement a égale-

ment abordé l’impact psychologique

d’un diagnostic de cancer de la pros-

tate et l’importance d’offrir un soutien

complet aux patients et à leurs fa-

milles. Il est à noter que le cancer de

la prostate est le deuxième cancer

chez l'homme après le cancer du pou-

mon, dans le monde avec 1,4 million

de nouveaux cas estimés en 2022.

Cancer de la prostate à Sidi Bel-Abbès

Formation de médecins généralistes
au dépistage précoce
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Importante saisie de drogue
et arrestation de trois dealers

D
ans une nouvelle victoire contre le trafic de

stupéfiants, les forces de l'ordre de Sidi Bel

Abbès ont porté un coup dur aux réseaux de

narcotrafiquants. Lors de deux opérations distinctes

menées ces derniers jours, la Brigade de Recherche

et d'Intervention a procédé à l'arrestation de trois indi-

vidus, âgés d'une vingtaine à une trentaine d'années,

et a saisi une quantité importante de drogues. Les

investigations menées par les services de police ont

permis de mettre au jour un réseau actif dans la vente

de cocaïne et de substances psychotropes. Grâce à

des informations précises, les policiers ont pu inter-

peller les mis en cause en flagrant délit. Lors des

perquisitions, les services de police ont mis la main

sur 72,46 grammes de cocaïne, 803 comprimés hal-

lucinogènes de différents types et un flacon de liquide

hallucinogène. Une somme d'argent s'élevant à 17

000 dinars algériens, présumée provenir du trafic de

stupéfiants, a également été saisie. L'enquête a révé-

lé que les trafiquants utilisaient des méthodes classi-

ques pour écouler leur marchandise. Ils opéraient prin-

cipalement dans les zones urbaines où ils appro-

chaient leurs potentiels clients en leurs proposant des

substances psychotropes. Les trois individus inter-

pellés ont été présentés devant le magistrat instruc-

teur près le tribunal compétent qui les a placés sous

mandat de dépôt en attendant de comparaître devant

le tribunal pour répondre de leurs actes.       M.Nouar

L
e président du Haut Conseil

de la langue arabe, Saleh Be

laïd, a mis en exergue, lundi à

Naâma, l’importance de recourir aux

technologies modernes et aux appli-

cations d’intelligence artificielle pour

la diffusion et la promotion de la lan-

gue arabe. Dans son intervention, lors

d’un colloque national intitulé "Le rôle

des institutions spécialisées dans

l’essor de la langue arabe", le profes-

seur Belaïd a souligné que l’ancrage

de la dimension civilisationnelle de la

langue arabe et la mise en valeur de

ses trésors nécessitent des efforts

concertés. Il a insisté sur le soutien

des linguistes et des spécialistes en

informatique pour développer des lo-

giciels, des plateformes éducatives

spécialisées, des systèmes d’ap-

prentissage virtuels, des applications

de traduction automatique, pour gé-

néraliser leur utilisation dans la créa-

tion d’encyclopédies, de dictionnaires,

ainsi que dans l’enseignement et la

formation. Il a précisé que le Haut

Conseil de la langue arabe s’appuie

sur destechniques de numérisation

et des applications technologiques

spécialisées en traduction pour ses

projets de recherche. A cet égard, il a

mentionné la participation d’une équi-

pe d’experts algériens composée de

plus de 120 chercheurs à l’élabora-

tion du Dictionnaire historique de la

langue arabe, supervisé par l’Acadé-

mie de la langue arabe de Sharjah

(Emirats arabes unis), un ouvrage

monumental de 127 volumes. De son

côté, le chercheur Abdelnasser Boua-

li de l’université de Tlemcen a souli-

gné que l’essor de la langue arabe et

son renforcement parmi les langues

mondiales nécessitent l’utilisation

des technologies modernes pour dé-

velopper les sciences du langage, ain-

si qu’une contribution accrue des

chercheurs pour concrétiser des pro-

jets en lien avec cette dynamique.

D’autres interventions ont mis en lu-

mière la nécessité de renforcer le rôle

des académies linguistiques et des

institutions spécialisées pour élabo-

rer des brevets, des théories linguisti-

ques et former des équipes de recher-

che universitaires sous forme d’incu-

bateurs. Ces équipes devraient réali-

ser des projets de recherche scientifi-

que suivis et exécutés dans des dé-

lais précis. Ce colloque a été organi-

sé par l’Institut de littérature et langues

du Centre universitaire "Salhi Ahmed"

de Naâma, dans le cadre du Mois de

la langue arabe, qui se prolonge jus-

qu’à la Journée mondiale de la lan-

gue arabe, célébrée le 18 décembre.

Promotion de la langue arabe

L’importance des applications d’intelligence
artificielle soulignée à NaâmaServices vétérinaires à Chlef

Alerte à la dermatose
nodulaire chez les bovins

S
elon le directeur des services agricoles

de la wilaya de Chlef, Mr Kouadria Mehdi,

les bovins au niveau de plusieurs com-

munes, après avoir été touchés par plusieurs

maladies dans un passé récent dont la fièvre

aphteuse, la peste des petits ruminants, la bru-

cellose, la rage et la maladie de la langue bleue

dite «bluetongue», viennent une fois de plus d'être

touchés et pour la première fois par une maladie

dite de la peau nodulaire (cuir des bovins). Une

maladie très contagieuse découverte par foyers

au niveau de plusieurs communes et il faut agir

vite pour endiguer la propagation de la maladie.

11 500 doses de vaccin contre cette maladie vien-

nent d'être réceptionnées par les services vétéri-

naires qui sont déjà sur le terrain pour vacciner

tous les bovins de la wilaya. 40 vétérinaires ont

été mobilisés pour l'opération qui va toucher tou-

tes les communes de la wilaya de Chlef. Cette

maladie appelée dermatose nodulaire ou enco-

re de la peau nodulaire est une maladie qui se

caractérise par une forte fièvre chez le bovin at-

teint, des nodules sur la peau, les muqueuses

et les organes internes. Elle a un effet négatif sur

la production laitière. «Nous avons distribué des

quotas de vaccins pour chaque commune et par

mesure prophylactique, nous avons fermé tous

les marchés de bestiaux de la wilaya pour éviter

la contagion à grande échelle», indique le direc-

teur des services agricoles.      A. BOUKHTACHE

Aïn Merane (Chlef)

Chute mortelle d'une vieille
femme au fond d'un puits

L
es citoyens de douar Aïn Azla dans la commune

d'Aïn-Merane ont été consternés par la mort tra

gique d'une octogénaire âgée de 81 ans qui a

été retrouvée au fond d'un puits asséché se trouvant

au milieu de la cour de son domicile. La vieille femme

qui a disparu de la vue de ses proches à 16h30 fut

recherchée partout sans succès et c'est à 01 h 35mn

qu'elle fut découverte au fond du puits. Des pompiers

de Relizane et de Chlef ont coordonné leurs efforts pour

sortir le corps sans vie de la vieille femme. Les gendar-

mes qui se sont déplacés sur les lieux du sinistre ont

aussitôt ouvert une enquête pour élucider les vraies

causes qui ont fait qu'une vieille femme s'est retrou-

vée au fond de son propre puits.   A. BOUKHTACHE

Saïda

Célébration
de la journée
des personnes
handicapées

L
es portes du théâtre régional

"Sirat Boumediene" ont été

ouvertes, ce 03 décembre, aux

personnes handicapées de la wilaya

de Saida pour leur permettre de célé-

brer leur journée. Ces derniers étaient

accompagnés de leurs parents aux

côtés de plusieurs associations en

lien avec le monde des handicapés.

Au terme de cette journée riche en ac-

tivités, une remise de cadeaux : fau-

teuils roulants et paires de lunettes

étaient au rendez-vous. Approchés sur

les lieux, des enfants handicapés se

disent heureux et reconnaissants

quant à cette journée qui restera gra-

vée dans leur esprit. A signaler, que le

nombre des personnes aux besoins

spécifiques s'élève à 17.000 dont

5400 jugés 100%. En somme, ce 3

décembre 2024 a été une opportunité

pour consolider la solidarité avec les

personnes aux besoins spécifiques.

Durant cette célébration, plusieurs

structures sociales ont été visitées par

le wali accompagné des responsa-

bles civiles et militaires.OULD OGBAN

L
’hôpital «Ernesto Che Guevara»

de Mostaganem reprendra ses

activités en janvier prochain, ré-

vèle dimanche un communiqué des

services de la wilaya. Le wali de Mos-

taganem, lors d’une récente visite

d’inspection des travaux de réaména-

gement et de réhabilitation de l’ancien

hôpital de Mostaganem «Ernesto Che

Guevara», a annoncé que cet établis-

sement, qui fait partie du centre hos-

pitalo-universitaire de Mostaganem,

sera opérationnel à nouveau dès le

12 janvier prochain. Après avoir ins-

pecté l’état d’avancement des travaux

dans les différents services et pa-

villons médicaux, dont le taux a atteint

90%, le responsable a salué la quali-

té des travaux réalisés, instruisant l’en-

treprise en charge de les achever, y

compris les travaux d’aménagement

d’un parking, afin de livrer le projet

dans les délais impartis, selon la

même source. L’ancien hôpital de

Mostaganem a bénéficié d’un vaste

programme de réhabilitation, avec une

réévaluation financière destinée à

améliorer la qualité des travaux et à

moderniser ses services et pavillons

médicaux, qui nécessitaient des ré-

parations spécifiques, a-t-on précisé.

Dans ce cadre, un budget global de

880 millions de DA a été alloué à cette

opération, a-t-on rappelé de même

source. En réponse à une préoccu-

pation soulevée par la directrice du

CHU de Mostaganem concernant la

réhabilitation de l’ancien siège de la

radio locale, situé dans le quartier El

Matmar, voisin de l’hôpital «Che Gue-

vara», en tant que nouveau siège du

service de médecine du travail, les tra-

vaux de réaménagement, réalisés par

l’Entreprise de gestion des centres

d’enfouissement technique de la wi-

laya, ont débuté aujourd’hui.

Hôpital «Ernesto Che Guevara» de Mostaganem

Reprise des activités en janvier prochain
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L
e ministre de l’Hydraulique,

Taha Derbal, a donné, same

di après-midi à Annaba, des

instructions strictes à l’effet de résor-

ber le retard accusé dans la réalisa-

tion du barrage de Bouhdid, à l’ouest

du chef-lieu de wilaya. Après avoir

écouté un exposé détaillé sur ce pro-

jet inscrit en 2019 dans le cadre d’un

programme d’urgence destiné à pro-

téger la plaine ouest d’Annaba des

inondations, le ministre a insisté sur

la nécessité de rattraper le retard ac-

cusé afin de réceptionner ce projet

«important» au «début du mois de

juillet 2025».

Les investissements importants dont

le secteur de l’hydraulique a bénéfi-

cié dans cette wilaya doivent être réa-

lisés dans les délais impartis et se-

lon les normes de qualité requises,

a déclaré M. Derbal. Affirmant qu’il

veillera « personnellement » au suivi

de la réalisation du barrage de Bou-

hdid, d’une capacité de 750.000 m3,

le ministre a souligné que cet ouvra-

ge destiné à prévenir les effets des

crues, collectera les eaux pluviales

et maîtrisera leur débit vers l’oued,

pour protéger la zone ouest de la vil-

le, ainsi que la plaine, des inonda-

tions. Lors de sa visite dans la wi-

laya d’Annaba, le ministre a égale-

ment inspecté les travaux du projet

portant suppression des estuaires

où se déversent les eaux pluviales

au niveau de la zone d’extension du

port d’Annaba, où il a souligné l’im-

portance de ce projet d’un point de

vue environnemental et sanitaire. Un

projet qui vise à dévier les eaux plu-

viales et à éliminer le déversement

aléatoire des eaux usées sur un site

dédié à l’extension du port d’Anna-

ba. Dans la région de Chaïba, dans

la commune de Sidi Ammar, le mi-

nistre a inspecté, en compagnie du

wali d’Annaba, Abdelkader Djellaoui,

la construction de réservoirs d’eau

d’une capacité totale de 10.000 m3,

avant de superviser la mise en servi-

ce d’une station de relevage dans la

zone d’El Rym, à Annaba, où il a ap-

pelé à l’entretien préventif régulier des

installations afin de prolonger leur

durée de vie et assurer leur exploita-

tion optimale.

Construction du barrage de Bouhdid (Annaba)

Taha Derbal insiste sur la résorption
du retard enregistré

Jijel

98 % de taux
de couverture par le
réseau de gaz à Oudjana

L
e taux de couverture par le réseau de gaz

dans la commune d’Oudjana (30 km au

Sud-est de Jijel) atteint actuellement 98

%, apprend-on jeudi auprès du président de l’as-

semblée populaire communale (APC) de cette

collectivité, Fouad Askar. Dans une déclaration à

l’APS, le même élu a assuré qu’en dépit du relief

montagneux de cette commune, le raccordement

des habitations au réseau de gaz a franchi une

étape importante relevant que le taux de couver-

ture a enregistré "une augmentation sensible"

au cours des deux dernières années passant de

50 % à 2022 à 98 % actuellement. Ce taux "con-

sidérable" a été atteint à la faveur de la con-

crétisation des diverses opérations de rac-

cordement programmées dans cette région et

de leur mise en service, a précisé le président

de l’APC. Désormais, il ne reste plus que certai-

nes maisons de la région de Temissa, une par-

tie mitoyenne d’Ouled Rabah, certaines habita-

tions disparates sur le site du vieux Oudjana et

autres proches de la zone des activités qui se-

ront raccordées "prochainement" à travers l’opé-

ration d’extension du réseau, a ajouté M. Askar.

Le même élu a fait état d’autre part d’efforts "in-

tenses" pour raccorder au réseau d’électricité

rurale des agglomérations totalisant 340 foyers

dont certaines réalisées dans le cadre de la for-

mule du l'habitat rural.

Khenchela

Vers la réception
du projet de la nouvelle
cour de justice
au 1er trimestre 2025

L
e projet de la nouvelle cour de justice de la

wilaya de Khenchela devra être réception

né "au premier trimestre 2025", apprend-

on jeudi auprès du procureur général près de

cette cour. Dans son allocution à l’occasion de la

cérémonie d’ouverture de l’année judiciaire

2024-2025, M. Lenouar Ben M’hidi a précisé que

les travaux de réalisation et d’équipement du

nouveau siège de la cour de 16.150 m2 de su-

perficie au centre-ville de Khenchela touchent

à leur fin avec un taux d’avancement de 95 %.

Le coût de réalisation et d’équipement de cet-

te structure constituée d’un étage souterrain, d’un

rez-de-chaussée et de 5 niveaux supérieurs

dont la réalisation lancée en 2016 a connu

plusieurs arrêts, a dépassé 3,75 milliards

DA, a-t-on indiqué. Le procureur général a

souligné que le nouveau siège s’ajoutera aux

équipements du secteur mis à la disposition des

justiciables dans cette wilaya dont le nouveau

tribunal du chef-lieu de wilaya mis en service

en 2022. L’intervenant a ajouté que l’année

prochaine verra l’inscription du projet de réalisa-

tion d’un nouveau siège pour le tribunal d’Ouled

Rechache et la recherche d’un siège approprié

pour accueillir l’annexe du tribunal de Babar de

sorte à améliorer les conditions de travail des

cadres de la justice, des avocats et d’accueil des

citoyens.

D
es médecins et chirurgiens

ont souligné jeudi à Batna,

lors des 3èmes journées

nationales sur la prise en charge en

des brûlures, "l'importance des pre-

miers soins d’urgence pour prévenir

les complications des brûlures gra-

ves". Les praticiens intervenant du-

rant cette rencontre, organisée à l’audi-

torium de l’université Hadj Lakhdar

(Batna 1) à l’initiative du service de réa-

nimation du CHU de Batna, ont assu-

ré que "lorsque la prise en charge de

ces brûlures est effectuée aussitôt et

rapidement, les résultats du traitement

seront excellents et la victime évitera

les complications sanitaires liées aux

brûlures graves touchant des parties

sensibles du corps". La présidente de

cette manifestation scientifique, Pr. Na-

dia Grinat a inscrit cette rencontre

dans le cadre de la formation conti-

nue assurée par le staff du centre ré-

gional des brûlures du CHU de Batna

qui reçoit annuellement près de 1.600

personnes atteintes de brûlures de

Batna mais aussi des wilayas voisi-

nes dont la majorité sont des enfants

de 1 à 15 ans. Les intervenants ont

également mis l’accent sur les mé-

thodes nouvelles de traitement des

brûlures dont le recours au derme

artificiel et aux biomembranes cellu-

losiques, la chirurgie réparatrice de

la peau et les biomatériaux. La ren-

contre a également donné lieu à l’or-

ganisation d’un atelier de formation

encadré par Pr. Fadhela Bouatou de

l’hôpital d’Annaba sur la fixation du

derme artificiel pratiquée en cas de

brûlures graves et qui est placée tem-

porairement pour favoriser la régé-

nération de la peau détruite. Des

chercheurs et spécialistes de diver-

ses universités du pays ont participé

à ces journées organisées en coor-

dination avec le centre régional des

brûlures du CHU de Batna et le labo-

ratoire d’étude, d’évaluation et de trai-

tement de la douleur de la faculté de

médecine de l’université Batna 2.

Complications des brûlures graves

L’importance des premiers soins
d’urgence soulignée à Batna

L
es travaux de raccordement de la

Station de dessalement d'eau de

mer (SDEM) de Cap Djinet 2 (Est

de Boumerdes) à la conduite principale

du système de transfert d’eau du barra-

ge de Taksebt (Tizi-Ouzou), ont été lan-

cés, hier lundi, a-t-on appris de l'unité

locale de l’Algérienne des eaux (ADE).

Ce projet vise le raccordement de la

SDEM de Cap Djinet 2, dont les travaux

seront bientôt achevés, au système de

transfert d'eau du barrage Taksebt, en

provenance de Tizi-Ouzou, via les wilayas

de Boumerdes et d'Alger, a indiqué à

l’APS le directeur de l'unité ADE, Hed-

houm Youcef. Ces travaux de raccorde-

ment à la conduite de transfert principale

du barrage Taksebt, d'un diamètre de 2.000

mm, «vont se poursuivre durant cinq (5)

jours», a-t-il ajouté, précisant qu’ils «se-

ront à l’origine d’une perturbation dans

la distribution d’eau potable dans 18

communes de Boumerdes, tout au long

de cette période». Pour remédier à cette

situation, une trentaine de camions do-

tés de citernes ont été mobilisés pour

approvisionner les citoyens en eau pota-

ble à la période indiquée, selon la même

source. Le projet en question englobe

une SDEM d'une capacité de traitement

de 300.000 m3 d’eau / jour, avec des con-

duites de transfert et de raccordement,

en plus de la réalisation d'un projet struc-

turel portant sur deux (2) réservoirs d'eau

d'une capacité de 50.000 m3 chacun, dont

l’un à Hamadna et l’autre au lieu dit «Ghi-

cha» de la commune de Bordj Menail. La

1ère phase d'exploitation de ce projet per-

mettra l'approvisionnent en eau potable

des wilayas de Boumerdes, Alger et une

partie de Tizi-Ouzou. La mise en service

de ce projet «vital» va «contribuer à con-

sacrer la sécurité hydrique et à couvrir

les besoins en eau de différents projets

de développement, tout en mettant un

terme définitif aux coupures et aux per-

turbations dans la distribution d’eau po-

table», selon la même source.

Boumerdes

Lancement du raccordement de la SDEM de Cap Djinet 2 au barrage Taksebt
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Une fin d’année 2024 «très chargée» en terme de réception de projets

Des acquis et des engagements
Par B. Habib

A
ussitôt installé le nouveau, le
wali d’Oran est apparemment
au four et au moulin.. Une fin

d’année 2024 a priori très chargée
mais sans encombre attend en effet
la wilaya d’Oran en terme d’achève-
ment ou de lancement de projets
structurants ou importants, qui revê-
tent un caractère crucial pour la po-
pulation dans plusieurs domaines
tels les ressources en eau et les
ouvrages hydrauliques, les routes et
les infrastructures de base, les struc-
tures de protection de l’environne-
ment et du relogement outre la finali-
sation des études d’autres projets,
aussi importants, comme le Monu-
ment de l’Emir AEK sur les monts de
Murdjadjo entre autres. Un agenda vi-
siblement bien rempli mais qui doit
exiger au demeurant la multiplication
des visites de responsables locaux
sur les chantiers en cours. Les ob-
servateurs retiennent en effet, que ja-
mais la wilaya d’Oran n’aura vécu un
agenda aussi consistant en livraison
et réception de projets en un délai
aussi court. Ainsi, l’un des projets
structurants qu’aura à livrer le secteur
des ressources en eau, n’est autre
que celui de la méga station de des-
salement de Cap Blanc dont la ré-

ception est prévue du 25 au 30 dé-
cembre, en vertu du calendrier et des
engagements pris initialement et du
fait que ce projet entre dans le cadre
du programme présidentiel des sta-
tions de dessalement à réceptionner
avant la fin 2024. Ce projet qui vise
l’instauration d’une sorte de ceinture
de «sécurité hydrique» de la wilaya
avec ses nombreux avantages dont
le dédoublement des capacités de
production de l’eau dessalée à plus
de 400.000 mètres cubes jour. De
même en ce qui concerne les rac-
cordements à pâtir de cette station
des réseaux de distribution de plu-
sieurs communes du littoral ouest
comme Ain Turck, Bousfer et Ancor. Il
s’agirait aussi de la réception des
travaux de la réhabilitation de la sta-
tion d’épuration des eaux usées de
kerma après le dédoublement d’une
conduite parallèle et le renouvelle-
ment de certains équipements de
cette station pour renforcer la produc-
tion des eaux destinées à l’irrigation
des périmètres agricoles de la plai-
ne de Mlata, sur plus de 6500 hecta-
res dans le cadre du lancement en
octobre dernier de la campagne La-
bours Semailles le 2024 -2025.  La
fin d’année 2024 devra également
enregistrer la livraison d’autres tron-
çons routiers de la Pénétrante Port-

Autoroute Est-Ouest après le 1er tron-
çon de 8 km inauguré en juin dernier
en présence du l’ex wali Sayoud Said.
Une fin d’année aussi qui ne devrait
pas épargner l’autre projet non
moins important comme le démar-
rage des travaux du traitement de
Daya Morsli où il sera question de
l’aménagement d’un futur parc des
loisirs culturel et scientifique sans
parler des centaines de logements
à distribuer avant fin 2024 concer-
nant, notamment, l’habitat précaire et
les constructions illicites dans cer-
tains quartiers d’Oran et dans les
communes en prolongement des ef-
forts entrepris, précédemment, par les
autorités locales dans le cadre de la
politique de la wilaya, visant l’éradica-
tion des poches d’habitat précaire et
des constructions illégales. Une fin
d’année qui devra aussi connaître l’en-
trée en exploitation du projet de trans-
fert de l’eau potable vers Tafraoui, à
partir de Tlélat, sur une première dis-
tance de raccordement au réseau de
distribution sur 24 km. Ce projet capi-
tal pour la population des villages at-
tenants à cette commune mais aussi
pour les entités économiques de la
zone industrielle locale, va permettre
de couper définitivement avec le pro-
blème des approvisionnements en
eau potable.

Filière oléicole

Plantation de 164 hectares
supplémentaires d’oliviers

L
a filière oléicole connait, d’année en année,
une expansion constante dans la wilaya
d’Oran, enregistrant cette saison (2023-2024)

la plantation d’une nouvelle superficie de 164 hecta-
res, a-t-on appris auprès de la direction locale des
Services agricoles (DSA). L’expansion des superfi-
cies consacrées à cette essence fruitière rustique a
été rendue possible grâce au soutien de l’Etat pour
le développement de la filière et au respect par les
agriculteurs des itinéraires techniques, a indiqué, à
l’APS, le chef du bureau de l’arboriculture fruitière et
de la viticulture à la DSA, Abdelkader Bendjenna. Ce
produit agricole suscite un grand intérêt de la part
des agriculteurs de la région, notamment dans
les zones de Boutlelis et Oued Tlelat, car l’olivier
est une espèce robuste, résistante à la sécheres-
se et offrant des rendements élevés, a-t-il souligné.
La filière oléicole occupe, d’ailleurs, la première pla-
ce en termes de production comparativement à
d’autres essences fruitières, notamment les agru-
mes, a précisé M. Bendjenna. A ce jour, une superfi-
cie de 4.577 hectares a été récoltée, avec un rende-
ment moyen d’environ 8 quintaux à l’hectare, pour
une production totale de 35.607 quintaux, incluant
les olives de table et les olives destinées à l’extrac-
tion d’huile, a-t-il fait savoir. La même source a éga-
lement souligné que la campagne de récolte, enta-
mée au mois d’octobre dernier, est achevée à hau-
teur de 73 % sur une superficie productive actuelle
de 7.425 hectares, pour une superficie totale esti-
mée à 8.973 hectares dans la wilaya. Pour la saison
2024-2025, la direction des Services agricoles pré-
voit une production de 59.400 quintaux d’olives. A titre
de comparaison, le volume de production engrangé
l’année précédente (2022-2023) avait atteint 134.000
quintaux, avec un rendement de 18 quintaux par hec-
tare, dépassant les prévisions initiales  qui tablaient
sur 129.000 quintaux.

Le wali sur le site de la station de dessalement de Cap Blanc

Un projet très attendu par les oranais

D
ans le cadre de la mise en
œuvre des instructions du
président de la République,

Abdelmadjid Tebboune, visant à ac-
célérer la réalisation des stations de
dessalement d'eau de mer afin de
garantir l'approvisionnement en eau
des citoyens, M. Samir Chibani, wali
d'Oran, s'est rendu mardi sur le chan-
tier de la station de dessalement
d'eau de mer de Cap Blanc, située
dans la commune d'Ain El Karma
(daïra de Boutlelis).
Au début de la visite, des explications
techniques ont été fournies sur l'état
d'avancement des travaux de cette
station dont la capacité de produc-
tion est estimée à 300 000 mètres
cubes par jour. Le wali d'Oran a
souligné que ce projet d'envergu-
re, attendu par les habitants de la
ville d'Oran et des wilayas voisines,

bénéficie d'une attention particulière
et d'un suivi de la part des plus hau-
tes autorités du pays, le président de
la République en tête, afin de le livrer
dans les délais impartis. Le wali a
inspecté le chantier où les travaux ont
atteint 89%, et a assuré les respon-
sables du projet de tout son soutien
pour surmonter les obstacles liés au
retard dans l'arrivée des équipe-
ments par voie maritime, ainsi qu'aux
problèmes de retard dans les procé-
dures de dédouanement.
 Il a également affirmé que d'im-
portants efforts sont déployés pour
achever ce projet et le mettre en ser-
vice afin de résoudre le problème de
la distribution d'eau au niveau de la
wilaya d'Oran et des wilayas voi-
sines. Lors de cette visite sur le
terrain, le projet de réalisation des
canaux d'adduction et de deux réser-

voirs dans les régions d'Ain Tassa
et de Bousfer a été inspectés. Les
travaux de ces deux réservoirs,
d'une capacité respective de 50 000
et 30 000 mètres cubes, sont ache-
vés. La réalisation de ce projet s'ins-
crit dans le cadre de la mise en
œuvre du programme complé-
mentaire du plan d'urgence des
pouvoirs publics, approuvé par le
président de la République Abdel-
madjid Tebboune, portant sur la réa-
lisation de cinq nouvelles stations
de dessalement d'eau de mer à
travers le territoire national, notam-
ment à Oran, Béjaïa, Boumerdès,
Tipaza et Tlemcen. La mise en servi-
ce de ces cinq stations contribuera à
garantir l'approvisionnement du ré-
seau algérien de distribution d'eau
potable grâce au dessalement de
l'eau de mer.

Direction de la formation et de
l’enseignement professionnels

Signature de plusieurs
accords avec l’ANADE

L
a direction de la formation et de l’ensei-
gnement professionnels d’Oran (DFPA) a
récemment conclu plusieurs accords avec

l’antenne locale de l’Agence nationale de sou-
tien et de développement de l’entrepreneuriat
(ANADE). L’objectif est de promouvoir l’entrepre-
neuriat dans le Secteur et d’inciter les stagiaires
et apprenants à fonder leurs propres entrepri-
ses. Ces conventions, signées entre 7 établis-
sements de formation et l’agence, visent à éta-
blir des centres de développement entrepreneu-
rial au sein des institutions de formation et d’en-
seignement professionnels. Ces centres auront
pour mission de favoriser la création et le déve-
loppement de micro-projets, comme l’a précisé
Bouzid Laïd, chef du service de la formation con-
tinue et des partenariats. Cette initiative s’inscrit
dans une volonté de renforcer la politique de for-
mation entrepreneuriale, visant à stimuler l’es-
prit d’initiative et à encourager les stagiaires à
créer des entreprises durables, répondant aux
besoins du marché national et contribuant au
développement économique. Les centres de
développement entrepreneurial, dans le cadre
de ces accords, offriront une formation aux por-
teurs d’idées et de projets pour leur permettre
d’acquérir les compétences nécessaires à la
création et à la gestion d’une micro-entrepri-
se. Ils fourniront également des conseils sur
les meilleures pratiques en matière d’entrepre-
neuriat. De plus, des activités de sensibilisation
seront organisées en collaboration avec les ac-
teurs de l’écosystème entrepreneurial pour pro-
mouvoir l’esprit entrepreneurial chez les appre-
nants. À l’issue de leur formation, les participants
recevront un « certificat de formation en entrepre-
neuriat » s’ils réussissent leur parcours au sein
de ces centres.
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Je mets en vente un  ap-

partement 02 pièces cuisi-

ne salle de bain + toilettes.

11ème étage ( sans ascen-

seur) acté + livret foncier

.situé a cité lescure avec

une vue panoramique sur

mer et très bonne voisina-

ge pour plus d'information

veuillez contactez

le numéro

0556 366 201

Vends



L
es matchs des quatre repré

sentants algériens en compé

titions africaines interclubs,

comptant pour les 1/32es de finale

de la Coupe d'Algérie de football

2024-2025, ont été avancés aux 31

décembre et 1er janvier 2025, a indi-

qué la Fédération algérienne (FAF)

dans une circulaire adressée aux

présidents de Ligues et aux clubs.

Les 1/32es de finale de "Dame Cou-

pe" se joueront les 2, 3, et 4 janvier

2025, et coïncident avec la quatriè-

me journée de la phase de poules

de la Ligue des champions et de la

Coupe de la Confédération africaine.

En Ligue des champions, l'Algérie

est représentée par le MC Alger et le

CR Belouizdad, alors que l'USM Al-

ger et le CS Constantine, sont en lice

en Coupe de la Confédération (3, 4,

5 janvier 2025).

Les 1/16es de finale, sont program-

més quant à eux, les 10 et 11 janvier

2025. Les matchs des quarts de fi-

nale et des demi-finales de la Cou-

pe d'Algérie se joueront dans un

grand stade neutre, avec l'utilisation

de la technologie de l'assistance vi-

déo à l'arbitrage (VAR), souligne l'ins-

tance fédérale. Le tirage au sort des

1/32es de finale de la Coupe d'Algé-

rie aura lieu jeudi 12 décembre à

partir de 17h30 au cercle de l'Armée

de Beni Messous (Alger). Ce tour ver-

ra l'entrée en lice des clubs de Ligue

1 Mobilis, en plus des équipes quali-

fiées à l'issue des rencontres du der-

nier tour région disputé le week-end

dernier, et marqué par l'élimination

de 13 formations du championnat de

Ligue 2 amateur.

Coupe d'Algérie 2024-2025 (1/32es de finale)

Les matchs des représentants algériens
en compétitions africaines avancés

La déclaration lourde
de sens de Zlatan sur Bennacer

A
u détour d’une récente déclaration, la légende

au poste d’attaquant et conseiller sportif de

l’AC Milan, Zlatan Ibrahimovic, a donné une

indication sur l’avenir proche d’Ismaël Bennacer. In-

disponible depuis le 5 septembre, et sa sortie sur

blessure en ouverture des éliminatoires de la CAN

2025 face à la Guinée équatoriale (2-0), Ismaël Ben-

nacer, 27 ans depuis dimanche dernier, poursuit sa

rééducation du côté d’Aspetar au Qatar, rapporte ainsi

La Gazette du Fennec. Après trois mois à l’infirmerie,

le milieu international algérien (50 sélections, 2 buts)

voit le bout du tunnel. Une bonne nouvelle pour le prin-

cipal intéressé. Mais selon les rumeurs, l’ex-sociétai-

re d’Arsenal pourrait reprendre loin du San Siro, où le

board lombard douterait de sa capacité à retrouver

son meilleur niveau. Et ce, depuis l’avènement de son

premier grave pépin au genou en fin de saison 2022-

2023. Les mêmes bruits de couloirs font écho d’un

possible feu vert de la part des Rossoneri pour lais-

ser partir le joueur sous contrat jusqu’en 2027, en

contrepartie d’un chèque de 15 millions d’euros mini-

mums. Cependant, l’état-major n’aurait pas l’inten-

tion de se séparer du natif d’Arles. Du moins pas en

milieu d’exercice. C’est ce qu’a sous-entendu Zlatan

Ibrahimovic, conseiller sportif de l’écurie milanaise,

de passage récemment devant la presse. «Le mer-

cato en janvier? Nous verrons ce qui se passera d’ici

là mais rappelons que Bennacer revient dans 1 se-

maine aux entraînements!
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L
a sélection algérienne fémini

ne de handball s’est qualifiée

en quarts de finale de la CAN

2024. Les handballeuses algérien-

nes ont assuré leur qualification aux

quarts de finale de la CAN après leur

large victoire (31-12) devant les Ke-

nyanes, en match comptant pour la

5e et dernière journée du groupe A,

disputé mardi soir à Kinshasa en RD

Congo. Les protégées de Riyad Oul-

mane qui bouclent ainsi le tour préli-

minaire du tournoi, avec un bilan de

deux victoires devant le Cap Vert (20-

16) et le Kenya (31-12), contre trois

défaites concédées face à l’Egypte

(19-28), le Congo (17-24) et le Séné-

gal (16-23), défieront en quart de fina-

le, programmé mercredi 15h30, les

Angolaises leaders invaincus du grou-

pe B et 15 fois vainqueurs du trophée.

Dans les autres rencontres du grou-

pe A, jouées mardi, le Cap Vert s’est

incliné face à l’Egypte (24-27), alors

que le Congo a battu le Sénégal (25-

17). A l’issue de la phase de poules,

le Sénégal termine en tête du groupe

A avec 8 points (différence de buts

+49), à égalité avec l’Egypte (8 pts,

+39) et le Congo (8 pts, +32 pts), alors

que l’Algérie et quatrième avec quatre

points. Le Cap Vert (2 points) et le Ke-

nya (0 point) sont éliminés de la com-

pétition et disputeront la Coupe du

Président (matchs de classement).

Les demi-finales du CAN 2024 sont

programmées vendredi, alors que la

finale et le match de classement (3e-

4e places) se dérouleront samedi.

CAN 2024

Les handballeuses algériennes en quarts de finale

Coupe de la Confédération africaine

Les «Rouge et Noir»
à pied d’œuvre à Dakar

L
a délégation de l’USM Alger, représentant algé

rien en Coupe de la Confédération africaine,

est arrivée mercredi matin à Dakar (Sénégal)

en vue de son match face à l’ASC Jarraf. Le match

prévu dimanche (17h00, heure algérienne) au stade

Abdoulaye Wade, pour le compte de la deuxième jour-

née (Gr.C) de la phase de poules de la compétition

africaine, a indiqué le club algérois sur ses réseaux

sociaux. La délégation usmiste a été reçue à son arri-

vée à l’aéroport international de Dakar par le 1e secré-

taire auprès de l’ambassade d’Algérie au Sénégal,

Bachir Mokhtari, accompagné des responsables du club

ASC Jarraf. Les Usmistes sont arrivés dans la capitale

sénégalaise à bord d’un vol direct et régulier qui a duré

4 heures. Ils ont ensuite pris la route vers l’ hôtel «

Radisson Diamandio Dakar », à proximité du stade

Abdoulaye Wade. Lors de la première journée, l’USMA

s’est imposée avec brio face aux Botswanais d’Orapa

United sur le score sans appel (6-0), un succès qui a

permis aux Usmistes de partager la tête du groupe C

avec les Ivoiriens de l’ASEC Mimosas, vainqueurs du

Jaraaf du Sénégal sur le score de 2 à 0. Les deux clubs

perdants occupent la 3e position avec zéro point.

Ligue inter-régions de football

95 clubs sous pression
avant la fin de l’année

P
as moins de 95 clubs de LIRF sous pres

sion avant la fin de l’année. La Ligue in

ter-régions de football (LIRF) a annoncé

que ces clubs doivent s’acquitter de leurs dettes

avant le 31 décembre en cours. Actuellement, 95

des 96 clubs participant aux 6 groupes du cham-

pionnat inter-régions de football sont tenus de

régler leurs amendes, totalisant plus de 20 mil-

lions de dinars pour la saison 2024-2025. Les

amendes, établies jusqu’au 30 novembre, sont

le résultat de sanctions infligées aux joueurs pour

des comportements inappropriés sur le terrain,

ainsi qu’à des clubs pour diverses infractions,

comme l’absence d’entraîneurs en chef sur la

feuille de match. De plus, la LIRF rappelle aux

clubs ayant signé des accords pour échelonner

leurs dettes envers d’anciens joueurs et entraî-

neurs qu’ils doivent régler la 1e tranche de ces

accords avant la fin de l’année. 44 clubs sont con-

cernés par cette obligation. Tout retard dans le

paiement de cette première tranche exposera son

auteur à la défalcation d’un point, avertit la LIRF.

Par Rachid Belarbi

C
omme attendu, la commis

sion de discipline de la Li

gue de Football Profession-

nel a frappé d’une main lourde en

conséquence aux tristes incidents

qui ont émaillé la rencontre perdue

par le Mouloudia d’Oran, samedi der-

nier, à Magra dans le cadre de la

11ème journée de L1. Côté oranais,

le gardien de but Rahmani Chamsed-

dine a, ainsi, écopé d’un avertisse-

ment pour contestation de décision

et une sanction financière de 100.000

dinars d’amende (Circulaire FAF).

L’avertissement pour contestation de

décision est comptabilisé, a égale-

ment précisé la CD qui a infligé éga-

lement 40.000 dinars d’amende (art

64) au MCO pour conduite incorrecte

de l’équipe. L’uilisation de fumigènes

dans les tribunes lui vaudra tout

autant une sanction de 30.000 DA (Art

68). Le club recevant, le Nadjm de

Magra a, pour sa part, été particuliè-

rement sanctionné et ce, à tous les

niveaux.  Les joueurs Bekakchi Ibra-

him El Khalil et Demane Hamza ont,

en effet, été reconnus coupable de

contestation de décision. Résultat :

une sanction de  100.000DA d’amen-

de (Circulaire FAF) avec, en parallè-

le, la prise en compte de l’avertisse-

ment pour contestation de décision

qui sera comptabilisé. Debih Moha-

med Salah, le secrétaire général, tout

comme Zeghdoudi Farid, le prépa-

rateur physique  et l’ancien interna-

tional Liamine Bougherara, l’entrai-

neur en chef de l’équipe du NCM ont

quant à eux, écopé d’un avertisse-

ment pour contestation de décision

et la même sanction financière de

100.000DA d’amende (Circulaire

FAF). L’avertissement pour contesta-

tion de décision est comptabilisé).

L’entraineur adjoint Bettira Idris sera,

par ailleurs, suspendu jusqu’à son

audition pour la séance du Lundi 9

décembre à partir de 11h00, ce qui

risque de lui valoir une bien lourde

sanction. Il retrouvera au siège de la

LFP le président du conseil d’admi-

nistration du MCO Chakib Ghomri,

convoqué lui aussi par la même com-

mission. La conduite incorrecte de

l’équipe de Magra lui a valu, du reste,

une amende de 40.000 DA ( Art 64 CD)

mais aussi et surtout deux matches

à huis clos fermes plus 200.000 DA

d’amende (Art 69/e CD) en raison,

notamment, de jets de divers projec-

tiles sur le terrain entrainant des

dommages physiques a un officiel

de match Sanction. Un «carton

plein», en somme pour cette rencon-

tre entre Magra et le club d’El-Hamri

qui n’a pas fini de faire causer.

U
n stage de formation destiné

aux entraîneurs des équipes

féminines des moins de 12

ans (U12), se tiendra du 4 au 8 dé-

cembre 2024 au village méditerra-

néen d'Oran, en partenariat avec la

Fédération norvégienne de football

(NFF), a annoncé la Fédération algé-

rienne de football (FAF). "La FAF, en

partenariat avec la Fédération norvé-

gienne de football (NFF), poursuit les

initiatives pour le développement du

football féminin en Algérie.

Dans ce cadre, Un stage de forma-

tion destiné aux entraîneurs des équi-

pes féminines des moins de 12 ans

(U12), se tiendra du 4 au 8 décem-

bre 2024 au village méditerranéen

d'Oran", indique la FAF dans un com-

muniqué publié sur son site officiel.

Ce stage s'inscrit dans le cadre d’un

accord de coopération entre les deux

fédérations, qui avait déjà permis l’or-

ganisation d’une première session

en février dernier à Biskra. "Mme Ra-

fika Guellati, membre du Bureau fé-

déral et responsable de la commis-

sion du football féminin, a accueilli

les deux entraîneurs norvégiennes,

Mme Kari Torun Nilsen et Mme Katri-

ne Tretteng, à leur arrivée à Oran ce

mardi. Le reste de la délégation

norvégienne est attendu plus tard

dans la soirée pour participer à cette

initiative", précise la même source.

Ce partenariat vise à promouvoir le

football féminin à travers des forma-

tions spécialisées et des échanges

d’expertise. L'objectif est de renfor-

cer les compétences des entraî-

neurs algériennes tout en offrant de

meilleures opportunités aux jeunes

filles pratiquant ce sport, conclut l'ins-

tance fédérale.

En février dernier, M. Walid Sadi, alors

président de la FAF avait reçu à Alger

le conseiller spécial du président de

la NFF, Hans Andreas Finstad. Cette

rencontre avait abouti à un accord vi-

sant à renforcer la coopération entre

les deux fédérations, notamment

dans le développement du football

féminin et la formation spécialisée,

rappelle-t-on.

Entraîneurs des U12 féminines

Des expertes norvégiennes à Oran
pour un stage de formation

La CD de la LFP a frappé fort

Le MCO et Magra sanctionnés

LE CARREFOUR D'ALGÉRIE  / JEUDI 05 DECEMBRE 2024

www.lecarrefourdalgerie.dz06 Carrefour Pub

LE CARREFOUR D’ALGÉRIE    ANEP N° : 2431015145     05.12.2024

LE CARREFOUR D’ALGÉRIE    ANEP N° : 2431015150     05.12.2024

LE CARREFOUR D’ALGÉRIE    ANEP N° : 2431015148     05.12.2024

LE CARREFOUR D’ALGÉRIE    ANEP N° : 2431015131     05.12.2024

LE CARREFOUR D’ALGÉRIE    ANEP N° : 2431015112     05.12.2024

Le Président d’APC

LE DIRECTEUR GENERAL



LE CARREFOUR D'ALGÉRIE / JEUDI 05 DECEMBRE 2024

www.lecarrefourdalgerie.dz 05Actualités/Société

Par Nadira FOUDAD

L
e projet de loi prévoit la gratui-

té des transports ou des tarifs

réduits pour les personnes

aux besoins spécifiques. Il prévoit no-

tamment la consécration d’au moins

1% des postes d’emploi aux tra-

vailleurs aux besoins spécifiques.

Désormais et à la faveur de l'adop-

tion de ce projet de loi par les deux

chambres parlementaires, après l'in-

tervention du ministre sur les interro-

gations soulevées lors de ces deux

journées, les personnes aux be-

soins spécifiques seront admises à

la participation aux activités culturel-

les, sportives, etc... Le durcissement

des sanctions vient à point nommé

pour éviter la maltraitance aux handi-

capés, lésés, exclus et marginalisés

à la fois. Cette sanction peut être si-

tuée à hauteur de 100.000 DA com-

me pénalité contre les fauteurs. La

protection juridique et judiciaire est

une urgence pour la protection de

cette catégorie en proie à leur utilisa-

tion par des personnes comme fonds

de commerce. Les travaux en pléniè-

re ont repris hier mercredi matin au

niveau de l'Assemblée pour la pour-

suite des débats sur le projet de loi

portant protection des personnes aux

besoins spécifiques. Ledit projet de

loi amende celui du 02-09 relative à

la protection et la promotion des per-

sonnes à besoin spécifiques. Il a été

soumis avant-hier mardi en plénière

au niveau de la chambre basse. Les

débats étaient divers et diversifiés

soit au total 163 interventions des dé-

putés vu la complexité du thème et

de ce chapitre pour entériner un ca-

dre juridique pénal pour contrecarrer

les contrevenants, ceux qui utilisent

cette catégorie à des fins obscures

frôlant la morale telle l'utilisation de

cette catégorie pour mendier dans

les rues. Les interrogations des dé-

putés étaient empreintes de compas-

sion surtout que les concernés ont

dressé un constat sans complaisan-

ce de la situation de ces personnes

où il est urgent de revoir la problé-

matique de leur pouvoir d'achat dont

il est dans l'impossibilité de les faire

survivre. Les élus ont surtout fustigé

et dénoncé l'octroi de la bourse déri-

soire de 250 DA à cette catégorie. Ils

ont crié en outre au scandale face à

cette pratique puisqu'ils ont dressé

un tableau sans complaisance de

leurs vécus oh combien désolant.

Les députés ont proposé à cet effet

une augmentation de la bourse de

20.000 Da pour cette frange de la

société et pour leur permettre de

s'autosuffire. Les débats ont surtout

focalisé sur cette revendication sala-

riale mince et dérisoire où 14 articles

dudit projet ont été proposés à

l'amendement, eu égard au contexte

controversé dont lequel baigne cette

catégorie de la société qui fait face à

des difficultés de la vie devant les

entraves suscitées par leur handi-

cap. La séance a notamment été con-

sacrée aux interventions des 06 chefs

des groupes parlementaires avant la

réponse du ministre du secteur sur

les interrogations soulevées lors de

ces deux journées de débats. L'ini-

tiatrice du projet qu'est la nouvelle

ministre de la Solidarité, Soraya Mou-

loudji, lors de sa présentation, a in-

sisté sur la consécration de l’expres-

sion «personnes aux besoins spé-

cifiques» au lieu du terme «handica-

pés» et introduit une grille d’évalua-

tion du handicap comme outil de ré-

férence élaboré par les services du

ministère de la Santé. Le texte pré-

voit dans son article 38 la création,

auprès du ministère de Solidarité,

d’un Conseil national des personnes

ayant des besoins spécifiques. Ce-

lui-ci aura comme objectif de tracer

une feuille de route pour l'étude et le

suivi de cette catégorie pour formu-

ler des suggestions, des avis et des

recommandations en matière de

protection et de promotion de ces

personnes. Désormais et à la faveur

de l'adoption de ce projet de loi pré-

vue début de la semaine prochaine,

il autorisera l’accès des personnes

aux besoins spécifiques à l’aide so-

ciale et aux diverses aides en natu-

re, en leur fournissant des prothè-

ses, des accessoires et une assis-

tance technique, ainsi que des équi-

pements et des appareils adaptés à

la nature du handicap, en plus de l’al-

location mensuelle.

Protection des personnes aux besoins spécifiques

Une amende de 100.000 DA
contre toute maltraitance

Gestion des déchets

Le projet de loi consacre
le principe de responsabilité
élargie du producteur

L
e projet de loi sur la gestion des déchets présen-

té pour débat devant les membres de l'Assem-

blée populaire nationale, consacre le principe de

responsabilité élargie du producteur en tant qu'outil es-

sentiel pour la promotion de l'économie circulaire, a

indiqué, lundi, la ministre de l'Environnement et de la

Qualité de la vie, Nadjiba Djilali. Répondant aux ques-

tions des députés sur le projet de loi lors d'une plénière

présidée par le vice-président de l'Assemblée, Zouhaier

Nasri, en présence de la ministre des Relations avec le

parlement, Kaouter Krikou, Mme Djilali a précisé que ce nou-

veau texte consacrait le principe de responsabilité élar-

gie du producteur, en redéfinissant la notion de déchet,

qui ne doit plus être considéré comme un problème à

éliminer, mais comme une matière première à valori-

ser et une ressource économique qui contribue à la re-

lance de l'industrie manufacturière, en recourant à l'organi-

sation écologique et à l'éco-conception. Le principe de

responsabilité élargie du producteur repose sur l'obli-

gation pour chaque producteur ou détenteur de déchets

de garantir leur valorisation, à travers la mise en place

d'une organisation écologique, collective ou individuel-

le, financée par une contribution écologique versée par

les producteurs ou les commerçants. Le projet vise éga-

lement à préparer l'élaboration de la stratégie nationale

de gestion intégrée des déchets, qui garantira les ob-

jectifs nationaux d'une gestion optimale, tout en définis-

sant les délais et les résultats à atteindre, suivant des

plans pratiques, a indiqué la ministre. Il s'agit aussi de

mettre en place un système de numérisation pour la

gestion des déchets, considéré comme un outil d'aide à

la prise de décisions judicieuses permettant de fournir des

indicateurs et des données en temps réel à toutes les éta-

pes de gestion des déchets, ce qui contribue à dévelop-

per les investissements dans le domaine de la valori-

sation, selon Mme Djilali qui a précisé que sa gestion

sera confiée à l'Agence nationale des déchets. Le pro-

jet de loi prévoit, en outre, le remplacement progressif

des plastiques à usage unique, dans le but de lutter

contre la prolifération de cette matière polluante pour

l'environnement, conformément aux engagements de

l'Algérie dans le cadre des conventions et traités inter-

nationaux ratifiés dans ce domaine.

U
ne rencontre a été organisée,

mardi à Alger, à l'occasion de

la Journée mondiale de lutte

contre le sida, lors de laquelle les

participants ont mis en avant l'impor-

tance de la prévention de cette mala-

die ainsi que l'accès équitable aux

services de santé sans discrimination

ni stigmatisation. Dans une allocution

lue en son nom par le directeur géné-

ral de la prévention au ministère, Dja-

mel Fourar, le ministre de la Santé,

Abdelhak Saihi, a fait savoir que cette

rencontre s'inscrit sous le thème mon-

dial "Suivons le chemin des droits" et

le slogan national : "Ensemble pour

un accès universel", pour mettre l'ac-

cent sur l'importance d'offrir à tous un

accès équitable aux services de san-

té, sans discrimination ni stigmatisa-

tion", ainsi que "l'amélioration de la

qualité de vie des personnes ayant

contracté le VIH/SIDA tout en œuvrant

à éradiquer ce problème de santé

publique". L'objectif général de cette

journée mondiale "est de renforcer la

réponse pour éliminer le SIDA d'ici

2030, en mettant l'accent sur des

soins de santé équitables et de quali-

té", ajoute M. Saihi, précisant que cet-

te journée constitue également "une

opportunité de rappeler que l'Algérie

a consacré le droit à la santé comme

un droit fondamental dans sa Consti-

tution, garantissant à tous les citoyens

la protection de leur santé et la lutte

contre les maladies épidémiques et

endémiques". A cette occasion, le mi-

nistre a salué "la qualité du partena-

riat entre l'Algérie et le Programme

commun des Nations unies sur le VIH/

SIDA (ONUSIDA), qui a permis au pays

de réaliser des avancées significati-

ves dans la lutte contre ce virus". Il a

également loué "les efforts du Comité

national de prévention et de lutte con-

tre les IST/SIDA (CNPLS) pour la qua-

lité du travail accompli". Le ministre a

mis en avant "la volonté de l'Algérie de

redoubler d'efforts pour inverser la pro-

gression de cette pandémie mondia-

le et garantir un accès complet et gra-

tuit à l'ensemble des services de san-

té, y compris le dépistage et le traite-

ment". "Grâce à cette réponse natio-

nale multisectorielle, notre pays a en-

registré des progrès significatifs et fi-

gure parmi les pays où l'épidémie est

peu active, avec un taux de prévalence

estimé à 0,1%", a relevé le ministre,

mettant en garde contre "certains fac-

teurs de risque tels que les compor-

tements à risque, le faible recours à

la protection, l'usage de drogues in-

jectables et la migration" qui nécessi-

tent une vigilance accrue. Dans le

même contexte, il a souligné la né-

cessité "de renforcer la réponse au

VIH, notamment parmi les catégories

les plus vulnérables, et d'éliminer la

transmission mère-enfant par le ren-

forcement de la prévention, le dia-

gnostic et la prise en charge appro-

priée, tout en accompagnant les per-

sonnes vivant avec le virus avec le

soutien de la société civile".

Journée mondiale de lutte contre le sida en Algérie

La prévention et la prise en charge soulignées

Lutte contre le VIH Sida

Les efforts de l'Algérie mis en avant

L
es efforts de l'Algérie dans la lutte contre le VIH/Sida, ont été mis en

avant, mardi à Alger, lors d'une rencontre organisée à l'occasion de la

célébration de la Journée mondiale de lutte contre le Sida, le 1er dé-

cembre. "L'Algérie a de tout temps, été leader en matière de lutte contre le VIH

Sida au niveau régional, consacrant depuis 1998, la gratuité de l'accès au

traitement", a déclaré la Directrice d'Onusida en Algérie, Soraya Alem, lors de

cette rencontre ayant vu la participation de plusieurs intervenants dans le

domaine. De plus, a-t-elle ajouté, l'Etat a mis en place "des programmes

globaux de prévention et de sensibilisation", relevant "la faible prévalence du

VIH Sida en Algérie, comparativement à d'autres pays, notamment africains".

Dans sa présentation du "bilan et perspectives de l'Algérie pour une réponse

efficace et inclusive" à cette pathologie, le représentant du ministère de la

Santé, Dr Ahmed Bouchala, a de son côté, fait part des actions envisagées

dans le cadre du Plan national de lutte contre le Sida pour la période 2024-

2028. Il a indiqué que celui-ci préconise notamment" la poursuite des efforts

de lutte en ciblant en priorité les populations à risques d'exposition au virus,

l'élaboration de la stratégie de la triple élimination du VIH, de la Syphilis et de

l'hépatite B, ainsi que la diversification des approches de dépistage".

Poste et Télécommunications

Le ministre préside une
rencontre d'orientation avec
les responsables locaux

L
e ministre de la Poste et des Télécommu-

nications, Sid Ali Zerrouki, a présidé, lundi

à Alger, une rencontre d'orientation avec les

responsables locaux du secteur, durant laquelle il

a instruit d'améliorer la qualité des services de la

poste et des télécommunications, indique un com-

muniqué du ministère. Cette rencontre a été une

occasion pour le ministre de s'enquérir de près de

la situation du secteur dans toutes les wilayas du

pays, et de définir les axes d'orientation de son

activité lors de la prochaine étape, précise la même

source. Evoquant le volet de la poste, le ministre a

instruit de garantir des services de qualité à la

hauteur des aspirations des citoyens, en renfor-

çant l'efficacité de la performance et de prendre en

charge soigneusement les préoccupations sou-

levées de manière à assurer la continuité et la

qualité des services postaux. Le ministre a enjoint

aux cadres locaux d'intensifier les sorties d'ins-

pection au niveau des bureaux de poste, afin de

s'assurer d'une prestation de service régulière,

ajoute le communiqué. Le ministre a mis l'accent

sur la nécessité de conjuguer les efforts afin d'as-

surer la réalisation des projets sectoriels dans

les délais impartis. A cette occasion, le ministre a

attiré l'attention des responsables locaux quant à

l'importance du suivi régulier des différentes re-

commandations issues des sessions des Assem-

blées populaires de wilaya (APW), ainsi que l'étroi-

te collaboration avec tous les secteurs concernés,

à l'instar des autorités locales, tout en écoutant

les représentants de la société civile.
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27e Salon international du livre d’Alger (Sila: 6-16 novembre)

Les Journées littéraires de Khenchela réunissent

plus de 30 écrivains et poètes

Relizane

Le 3e "RIFDOC Sidi M'Hamed-

Benaouda" en décembre

L
e 3e Festival inter

national "Sidi

M ’ H a m e d -

Benaouda" du Film-do-

cumentaire (RIFDOC),

dédié au film documen-

taire, se déroulera du 11

au 14 décembre dans la

ville de Relizane, avec la

participation de 17 pays,

dont le Sultanat d’Oman

en invité d’honneur, ont

annoncé, mardi à Alger

les organisateurs.

S’exprimant lors d’un

point de presse, le Com-

missaire du "RIFDOC

Sidi M’Hamed-Benaou-

da", Abdelkader Ouadah

a, d’abord, rappelé que

cette "manifestation ciné-

matographique dédiée

au documentaire" est or-

ganisée par l’associa-

tion "Ez’Zeitouna", dont il

est également président.

Accompagnant M. Ouadah dans

la présentation de cet événe-

ment, le directeur artistique de

ce festival, Abderraouf Ben Ah-

med a indiqué que "cette 3e édi-

tion était entièrement dédiée à

la Palestine", relevant au passa-

ge que les pays participants

étaient issus "d’Afrique, d’Euro-

pe et d’Asie, à l’instar de l’Italie,

l’Egypte, la Tunisie, la Libye, le

Pakistan, le Portugal, la Russie

et le Qatar".

Lors de cet événement cinéma-

tographique, le concours concer-

nera les sections des longs et

courts métrages documentaires,

prévoyant dans la rubrique "Ci-

nérama", d’autres films dans les

mêmes catégories programmés

hors compétition.

Des films dans les sections

longs et courts métrages docu-

mentaires seront soumis à l’ap-

préciation d’un jury, présidé par

l’Algérien Aissa Bensaid, qui dé-

cernera aux lauréats les prix

d’"EL AALFA" d’Or, d’Argent et de

Bronze, ainsi que pour le prix

spécial du Jury qui récompense-

ra le film qui se distinguera par

sa singularité dans le traitement

de son sujet, se démarquant

également de toute approche

traditionnelle.

Douze longs métrages docu-

mentaires seront

en lice pour le po-

dium, dont, "Red

Africa" (Russie-

P o r t u g a l ) ,

d ’ A l e x a n d e r

Markov, "Death of

a City" de Joào

Rosas (Portugal),

"La rockeuse du

désert" de Sara

Nacer (Algérie) et

"Derrière la por-

te", de Karine de

Villers et Mario

Brenta (Italie).

Onze courts mé-

trages documen-

taires sélection-

nés entreront en

compétition, par-

mi lesquels,

"From Ground

Zero" de Moha-

med Achraf Cha-

bane (Egypte), "Al-

ger la blanche" de Hakim Mo-

hammedi (Algérie).

Dans la section des longs mé-

trages documentaires hors com-

pétitions, le film "Lisca Bianca"

de Giuseppe Galante sera pré-

senté en avant-première mon-

diale", selon le Commissaire du

"RIFDOC Sidi M’Hamed-

Benaouda", Abdelkader Ouadah.

Des conférences et des rencon-

tres seront au programme du 3e

Festival international "Sidi M’Ha-

med- Benaouda" du Film-docu-

mentaire (RIFDOC) qui rendra

hommage au cinéaste, produc-

teur et animateur Djamel Eddi-

ne Hazourli.

Festival national du théâtre d’expression
amazighe à Batna

La pièce "Ikhef n ussegas"

remporte le prix du meilleur

spectacle

L
a pièce "Ikhef n ussegas" (Nouvel An), produite par le

théâtre régional Dr Salah-Lombarkia de Batna a rem

porté le prix du meilleur spectacle du 13ème Festival

culturel national du théâtre d’expression amazighe, clôturé lundi

soir au théâtre régional de Batna.

La pièce, une comédie dédiée au respect des us et coutumes

et à la préservation du patrimoine culturel, s’est adjugée trois

autres prix: meilleure mise en scène pour Ali Djebbara, meilleu-

re interprétation féminine pour Amal Ouahiba Lamri et meilleure

interprétation masculine obtenue par Riad Lounansa.

Le prix de la meilleure musique a été décerné à Nacera

Benyoucef et Ferhat Kaci pour la pièce "Anz...Oul" de la troupe

Ithran Takerboust de Bouira, également lauréate du prix du

jury, tandis que le prix du meilleur texte est revenu à Mohamed

Amine Kadi pour la pièce "La nuit Blanche" de l'association

Thichradh, en collaboration avec le théâtre régional de Tizi-

Ouzou.

Le prix de la meilleure scénographie a été attribué, ex æquo, à

Belkacem Kaouane pour la pièce "Le Rêve" de l'association

Imezdai Idhlissen Inlamdhen de l'Université de Béjaïa, et à

Sahal Smail pour la pièce "El Okda" (le nœud) de l'association

Djaouaher El Fen pour le théâtre et le cinéma de Timimoun.

Deux autres récompenses ont également été créées pour cette

édition, à savoir le prix du meilleur espoir masculin, décerné

au comédien Belkacem Atari pour la pièce "La nuit blanche", et

celui du meilleur espoir féminin, attribué à Saida Melikeche

pour son rôle dans la pièce "Le rêve".

La soirée de clôture de cette manifestation, inaugurée le 28

novembre sous le slogan "Racines et Authenticité", a attiré un

nombreux public constitué de professionnels du théâtre, d'in-

tellectuels et d'amateurs de théâtre qui ont assisté à un spec-

tacle intitulé "La vendeuse de roses", conçu et interprété par

de jeunes amateurs ayant participé à deux ateliers de forma-

tion en interprétation, en diction et en écriture théâtrale en lan-

gue amazighe organisés dans le cadre de ce festival.

Sept pièces étaient en lice pour les prix de ce festival : deux

produites par les théâtres régionaux de Batna et de Tizi-Ouzou,

et le reste par des troupes de Bouira, de Touggourt, de Bejaia

et de Timimoun. La pièce "Idghath" du théâtre régional de

Batna, une nouvelle production mise en scène par Chawki

Bouzid, et qui a été récemment donnée dans certaines ré-

gions de l'est du pays, a été présentée hors compétition au

cours de la soirée de clôture.

L
a septième édition des Journées littéraires de

Khenchela s'est ouverte mardi à la Maison de la

culture Ali-Souaihi en présence de plus de 30 écri-

vains et poètes issus de plusieurs wilayas du pays.

Cette manifestation, organisée par la Maison de la cultu-

re en coordination avec l'association El Kalima pour la

culture et l'information d'Alger, réunit des universitaires

et des figures de la poésie et de la littérature, dont Abdal-

lah Hammadi, Bouzid Harzallah, Abdelali Mezghiche, Badr

Mennani, Naziha Taif, Abdelhamid Khetala et Maâmar

Benrahla. Le directeur de wilaya de l'Administration, Omar

Djemaï, accompagné du directeur de la Culture et des

Arts, Mohamed El Alouani, ont présidé la cérémonie

d'ouverture de ces journées placées, cette année, sous

le slogan "La littérature est résistance", en solidarité avec

les causes justes dans le monde.

Le directeur local de la Culture a indiqué que la région

des Aurès est "fière et honorée" d'accueillir ces journées,

mettant l'accent sur "l'importance de la littérature et de la

poésie dans le combat contre le colonialisme et la mise

à nu de l'horreur qu'il charrie".

Pour sa part, Samia Merzougui, directrice de la Maison

de la culture Ali Souaihi, a déclaré à l'APS que cette ma-

nifestation culturelle vise à "mettre en lumière les plus

importantes questions littéraires contemporaines" et à

"attirer un public d'intellectuels, d'universitaires et de per-

sonnes intéressées par le monde de la littérature".

Le programme de la manifestation, qui comprend plu-

sieurs interventions axées sur la littérature de résistan-

ce, ainsi que des ateliers avec de jeunes écrivains, sera

entrecoupé de lectures poétiques déclamées par les

participants qui présenteront leurs dernières œuvres, a-

t-elle ajouté.

Selon la responsable, un programme culturel, récréatif

et touristique, a été établi au profit des participants qui

pourront découvrir, à travers des excursions et des visi-

tes guidées, les sites archéologiques et historiques les

plus importants de la wilaya de Khenchela.

De son côté, l'homme de lettres Abdallah Hammadi, a

souligné que les journées littéraires de Khenchela sont

une occasion de rencontres et d'échanges entre écri-

vains et poètes venus de plusieurs régions du pays.

Il a également indiqué que les thèmes devant être abor-

dés pendant trois jours traiteront de nombreux sujets

liés, plus spécifiquement, à la littérature de résistance.
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ESGN de Zeralda

Un groupe d'étudiants visite le siège
du Conseil de la nation

Le Caire

Chaib rencontre des algériens
établis en Egypte

La Radieuse honore Chibani Mokhtar
et lui offre une Omra

Prise en charge des réfugiés

Le HCR salue les efforts de l'Algérie

L
e secrétaire d'Etat auprès du mi-

nistre des Affaires étrangères, char-

gé de la Communauté nationale à

l'étranger, M. Sofiane Chaib, a tenu, mardi

au Caire (Egypte), une rencontre avec des

membres de la communauté algérienne

établie en Egypte, pays frère, a indiqué un

communiqué du ministère des Affaires

étrangères, de la Communauté nationa-

le à l'étranger et des Affaires africaines.

Cette activité s'inscrit dans le cadre du

suivi continu de la mise en œuvre des

conclusions de la rencontre du président

de la République, M. Abdelmadjid Teb-

boune, avec les membres de la commu-

nauté algérienne lors de sa visite en Egyp-

te en janvier 2022, précise le communi-

qué. A cette occasion, le secrétaire d'Etat

a salué "l'engagement du Gouvernement

à mettre en œuvre les instructions prési-

dentielles visant à protéger la commu-

nauté nationale à l'étranger et à promou-

voir sa participation au renouveau natio-

nal", ajoute la même source. La rencon-

tre, "qui s'est déroulée dans une ambian-

ce conviviale", a permis au secrétaire

d'Etat de "s'enquérir de la situation de no-

tre communauté établie en Egypte" et

d'"écouter leurs préoccupations et aspi-

rations".

L
e Haut-Commissaire assistant

chargé des opérations du Haut-

Commissariat des Nations Unies

pour les Réfugiés (HCR), Mazou Raouf, a

salué les efforts de l'Algérie dans la prise

en charge des réfugiés, et ce, lors de

l'audience que lui a accordée le Secrétai-

re général du ministère de l'Intérieur, des

Collectivités locales et de l'Aménagement

du territoire, Larbi Marzouk, a indiqué mar-

di un communiqué du ministère. Lors de

la rencontre, tenue lundi au siège du mi-

nistère dans le cadre de la visite de travail

qu'effectue M. Mazou Raouf en Algérie, les

deux parties ont évoqué la prise en char-

ge des réfugiés et les efforts considéra-

bles consentis par l'Algérie pour les ac-

cueillir et leur assurer toutes les condi-

tions d'accompagnement nécessaires", a

précisé le communiqué. A cette occasion,

M. Marzouk a souligné "l'intérêt majeur ac-

cordé par les autorités algériennes à la

prise en charge humanitaire des réfugiés",

rappelant "le soutien inconditionnel appor-

té aux réfugiés sahraouis, notamment en

matière d'hébergement, de prise en char-

ge sanitaire et d'enseignement", a ajouté

la même source.

U
n groupe d'étudiants de l'Ecole su-

périeure de la Gendarmerie na-

tionale (ESGN) "Chahid Mouaz

M’hamed" de Zeralda a effectué, mardi,

une visite au siège du Conseil de la na-

tion, dans le cadre des portes ouvertes

initiées par le Conseil en vue de consa-

crer la culture parlementaire, a indiqué un

communiqué de la chambre haute du

Parlement. Lors de cette visite, le groupe

s'est rendu aux différentes structures et

services dudit Conseil dont la bibliothè-

que, les salles des commissions, la sal-

le officielle des séances, ainsi que divers

services techniques, où ils ont reçu des

explications détaillées sur le fonctionne-

ment du Conseil de la nation et son rôle

dans la législation, le contrôle des activi-

tés de l'organe exécutif, ainsi que la place

dont il jouit dans la structure institution-

nelle nationale. Chargée par le président

du Conseil de la nation, Salah Goudjil, la

vice-présidente du conseil chargée du

suivi des activités de terrain et de la pro-

motion de la culture parlementaire, Mme

Nadjia Ouedjdi Demerdji a accueilli les

étudiants, en compagnie du président de

la Commission de la défense nationale,

M. Aissa Naili, du président du groupe

parlementaire du tiers présidentiel, M.

Saad Arous, du président du groupe par-

lementaire du Rassemblement national

démocratique (RND), M. Afif Senoussa, du

secrétaire général du Conseil de la na-

tion, M. Mohamed Dada Drissi, ainsi que

des membres et des cadres du Conseil.

L
a Radieuse a honoré le buteur his-

torique du Ghali de Mascara, Chi-

bani Mokhtar, et lui a offert à lui et

son épouse une Omra  pour ce qu'il a ap-

porté au football algérien en tant que

joueur international avec les coéquipiers

de Lakhdar Belloumi au sein du GCM et

sa contribution à la conquête du titre de

champion en 1984 face à la JS Kabylie

avec une passe de la tête à Khelili El Hadi

et ses buts durant la saison suivante en

Coupe d'Afrique des clubs champions

contre Al-Ittihad de Libye et le Stade du Mali.

Cette cérémonie a été marquée par la pré-

sence de noms sportifs de renom, qui ont

eu l'honneur d'être invités par le président

de la Radieuse, M. Kada Chafi, tels que

Kouici, Magharia, l'ancien avant-centre du

CRB, Kamel Damdoum et le célèbre dé-

fenseur du Rapide de Relizane, Chamaâ

Ammar. Ils étaient heureux de l’améliora-

tion de l’état de santé de Chibani après

une opération chirurgicale délicate et réus-

sie. A souligner la solidarité de la famille

du football algérien dont son ami, l'ancien

joueur du Ghali, Khelili El-Hadi, les an-

ciens joueurs l'USM El Harrach, les diri-

geants de la Radieuse et président d'hon-

neur, la légende Lakhdar Belloumi. Chi-

bani Mokhtar a remercié l’initiative de la

Radieuse et a rendu hommage aux ca-

marades de Kouici. Il est également très

satisfait de sa carrière de footballeur et du

grand respect des supporters du Ghali.

Chaines de télévisions privées accréditées

Sidi Said et Mohamed Meziane président
une rencontre avec les directeurs

L
e conseiller du président de la Ré-

publique chargé de la Direction

générale de la communication, M.

Kamel Sidi Said et le ministre de la Com-

munication, M. Mohamed Meziane, ont pré-

sidé, mardi, une rencontre avec les direc-

teurs des chaînes de télévision privées

accréditées, à leur demande, a rapporté

un communiqué de la Direction générale

de la Communication à la Présidence de

la République. "A la demande des chaî-

nes de télévision privées accréditées, M.

Kamel Sidi Said, conseiller du président

de la République chargé de la Direction

générale de la communication, et M. Mo-

hamed Meziane, ministre de la Commu-

nication, ont présidé une rencontre avec

les directeurs de ces établissements",

lit-on dans le communiqué. "Cette ren-

contre a porté sur les mécanismes tech-

niques d'adaptation aux nouvelles dis-

positions de la loi organique relative à

l'information et de la loi sur l'audiovisuel.

Les différents points de vue et préoccu-

pations ont été soulevés afin d'assurer

une transition harmonieuse dans l'appli-

cation de ces textes de loi", ajoute le

communiqué.

21h10

20h50

12h50 Les métiers d'art de No-

tre-Dame

12h55 Journal

13h00 Journal

13h40 Journal

13h45 Le geste cuisine

13h50 La p'tite librairie

13h55 Ça commence aujourd'hui

15h05 Ça commence aujourd'hui

16h15 Affaire conclue

17h05 Affaire conclue

18h00 Tout le monde a son mot à

dire

18h40 N'oubliez pas les paroles

20h00 Journal

20h50 Basique, l'essentiel de la

musique

20h55 100 % logique : entraînez-

vous !

21h08 Envoyé spécial

22h55 Complément d'enquête

00h15 Justice en France

01h00 Un dimanche à la campa-

gne

02h45 Ça commence aujourd'hui

03h45 Météo Outre-mer

10h30 Amour, gloire et beauté

11h00 Les Feux de l'amour

11h45 Petits plats en équilibre

11h50 Les douze coups de midi

12h55 Petits plats en équilibre

13h00 JT 13h

13h40 Petits plats en équilibre

13h50 Plus belle la vie, encore

plus belle

14h20 Le festival des pères Noël

15h50 Un Noël saupoudré

d'amour

17h30 Star Academy, la quotidien-

ne

18h30 Ici tout commence

19h10 Demain nous appartient

20h00 JT 20h

21h10 Commandant Saint-Barth

22h10 Commandant Saint-Barth

23h15 Eurodreams

23h20 New York Unité Spéciale

23h55 New York Unité Spéciale

00h10 Esprits criminels : Evolu-

tion

01h10 Esprits criminels

01h45 Esprits criminels

11h15 Outremer.le mag

11h50 Outremer.l'info

12h00 Régions d'ici

12h15 ICI 12/13

14h40 La stagiaire

15h40 La stagiaire

16h35 La p'tite librairie

16h45 Duels en familles

17h20 Slam

18h05 Questions pour un cham-

pion

18h50 Journal

19h00 ICI 19/20 édition toutes

régions

19h50 Tout le sport

20h00 Le mag Ligue 1

20h20 Un si grand soleil

20h40 Un si grand soleil

21h05 L'oubliée d'Amboise

22h55 La France en vrai

23h48 La France en vrai

00h08 La France en vrai

01h00 Sénat en action

01h30 La p'tite librairie

01h35 Secrets d'histoire

21h10

07h17 Billions

08h12 La boîte à questions

08h19 Pas de vagues

09h47 Plateaux Canal+ premiè-

res

09h49 The Arctic Convoy

11h35 Faut voir ! L'hebdo cinéma

12h15 La boîte à questions

12h24 En aparté

12h59 Clique

13h31 Hippocrate

14h23 Iris et les hommes

15h59 5 Hectares

17h31 Bob Marley : One Love

19h15 La boîte à questions

19h22 Clique

19h57 En aparté

20h34 En aparté

21h09 Manu Payet : Emmanuel 2

22h44 Jérôme, les yeux dans le

bleu

23h37 Clique

00h41 Hippocrate

01h34 Et la fête continue !

03h17 Shadow Brother Sunday

07h30 Incroyables transforma-

tions

08h35 M6 Boutique

09h45 Ça peut vous arriver

11h30 Ça peut vous arriver chez

vous

12h45 Le 12.45

13h40 Un jour, un doc

14h50 Un jour, un doc

15h50 Un jour, un doc

16h50 Un jour, un doc

17h30 Un jour, un doc

18h35 Tous en cuisine, menus

de fêtes avec Cyril Lignac

19h40 Météo

19h45 Le 19.45

20h35 Scènes de ménages

21h10 Le meilleur pâtissier

22h15 Le meilleur pâtissier

23h30 Le meilleur pâtissier : qui

réintégrera la tente ?

00h35 Les incroyables talents

sont éternels

01h10 Les incroyables talents

sont éternels

02h30 Les incroyables talents

sont éternels
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L'OUBLIÉE D'AMBOISE

10h20 Les parcs naturel d'Armé-

nie

12h05 La Scandinavie arctique

13h00 Marchés du monde

13h35 Les sentiers de la gloire

15h45 La Suisse sauvage

16h35 La grande parade des in-

sectes

17h20 Invitation au voyage

18h05 Invitation au voyage

18h55 Du chocolat, équitable et

durable

19h30 Le dessous des images

19h45 Arte journal

20h05 28 minutes

20h50 Le dessous des cartes :

l'essentiel

20h55 Evil

21h40 Evil

22h25 Evil

23h15 Tolkien : La véritable his-

toire des anneaux

01h15 Un perroquet au tribunal

03h00 Le dernier été de la RDA :

Liberté et anarchie

03h45 Voyage en eaux calmes

04h28 Pause

MANU PAYET : EMMANUEL 2
Dans la première livraison de

son spectacle intitulé "Emma-

nuel", Manu Payet évoquait

avec sa faconde habituelle ses

souvenirs d'adolescent, et tous

les possibles de la vie de

couple avec force anecdotes

personnelles. "Emmanuel 2",

son nouveau spectacle, se

pose comme la suite de ses

réflexions sur l'existence.

L'humoriste raconte, toujours à

coups de souvenirs et d'expé-

riences intimes, sa vie de père

de famille. Il pose ainsi un

regard amusant et tendre sur

son enfant qu'il voit grandir et

évoluer en même temps que

lui prend de l'âge.

Le lendemain d’un concert

qu’il donnait au château

d'Amboise, Amaury de Cour-

celles, un violoniste virtuose

de 31 ans, est retrouvé

assassiné. Son corps est à

quelques mètres de la tombe

de Léonard De Vinci. Sa

tempe est perforée, et la

position dans laquelle il a été

mise rappelle un des plus

célèbre célèbre dessin annoté

du peintre et scientifique du

XVIe : L'Homme de Vitruve.

Pour mener l’enquête, Alban

Dutertre, capitaine à la section

de recherches d'Orléans,

s’associe avec l'Adjudant

Bérénice Amarillo.

Lors d’un cocktail en compa-

gnie de grands pontes de l’île

Saint Barth sauve de justesse

le capitaine Diane Baccara. En

effet , un parachutiste tombe

du ciel en pleine réception. Il

était vraisemblablement déjà

mort dans les airs. Les

premières constatations

montrent les traces d’un

empoisonnement. Saint Barth

et Georges se rendent à

l’école de chute libre de la

victime. Le parachutiste,

Mattéo, était très apprécié pour

ses qualités de pédagogue et

sa sympathie. Lors de l’ins-

pection du logement de

Mattéo, ils surprennent un

certain Argani, bandit réputé de

l’île.

COMMANDANT SAINT-BARTH
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Palestine occupée

L'AG de l'ONU adopte deux résolutions

L
'Assemblée générale des Na-

tions unies (AGNU) a adopté

mardi soir deux résolutions con-

cernant la Palestine occupée, a rappor-

té l'agence de presse Wafa. La premiè-

re résolution, "Résolution pour le règle-

ment de la question palestinienne par

des moyens pacifiques", a été approu-

vée par 157 voix pour. Huit ont voté con-

tre et sept se sont abstenus. La deuxiè-

me résolution, concernant "Le Bureau

des droits des Palestiniens au Secré-

tariat général", a été approuvée par 101

pays. 27 pays ont voté contre et 42 autres

se sont abstenus. L'Assemblée géné-

rale a tenu mardi une session pour dis-

cuter la situation en Palestine. Le prési-

dent de l'Assemblée générale, Philemo-

ne Yang, a déclaré dans son discours

que "la paix et la sécurité au Moyen-

Orient ne peuvent être réalisées par la

force ou l'occupation, mais uniquement

par le dialogue, la reconnaissance mu-

tuelle et l'engagement en faveur d'une

solution juste, globale et durable fon-

dée sur le droit international". Le prési-

dent Yang a insisté sur l'importance de

la solution à deux Etats, la qualifiant de

"seul chemin vers une paix durable". Il a

affirmé: "Après plus d'un an de guerre

et de souffrance, la réalisation de cette

vision est plus urgente que jamais", en

référence à l'agression génocidaire en

cours contre la bande de Ghaza depuis

le 7 octobre 2023. Il a ajouté que "la

solution à deux Etats, envisagée pour

la première fois par la résolution 181

de l'Assemblée générale, adoptée il y a

77 ans, reste hors de portée". Il a

décrit la poursuite du déni de l'Etat

palestinien comme "un prolonge-

ment de la violence et du désespoir",

soulignant que la solution à deux

Etats "est un cadre politique et une

nécessité morale". Concernant la si-

tuation désastreuse dans la bande

de Ghaza, Yang a appelé à "un ces-

sez-le-feu immédiat", en soulignant

les pertes dévastatrices causées par

l'agression sioniste, qui a fait des

milliers de martyrs palestiniens, des

millions de déplacés et détruit les in-

frastructures civiles. De son côté, le

représentant permanent de l'Etat de

Palestine auprès des Nations unies,

Riyad Mansour, a déclaré que le peu-

ple palestinien "fait face à des tentati-

ves continues de destruction depuis

plus d'un an". Il a ajouté: "Chaque jour

est un voyage de lutte et de survie, de

douleur et de souffrance, de perte et

de mort". Et de poursuivre: "La ques-

tion de la Palestine est à l'ordre du jour

des Nations unies depuis sa création,

et elle reste le test le plus important de

l'existence d'un système international

fondé sur le droit". "C'est une question

de peuple privé de ses droits, qui se

trouve au cœur de la Charte des Na-

tions unies", a-t-il rappelé, ajoutant que

"la solidarité avec le peuple palesti-

nien doit se traduire par cette action

décisive en faveur du droit internatio-

nal".

Sahara Occidental

Le Maroc intensifie la répression des prisonniers

L
a Ligue de protection des prison-

niers sahraouis a affirmé dans

son rapport annuel 2023 que les

violations graves des droits de l'hom-

me se poursuivent au Sahara Occiden-

tal, avec une  intensification de la ré-

pression et des arrestations arbitraires

exercées  par les autorités d'occupation

marocaines à l'encontre des Sahraouis

qui luttent pour la liberté et la justice.

Dans ce rapport annuel, la Ligue a noté

que les autorités marocaines continuent

de nier le droit des citoyens et des mili-

tants sahraouis à un procès équitable,

en les soumettant à des poursuites ju-

diciaires illégales basées sur des pro-

cès-verbaux falsifiés et signés sous la

contrainte et la torture, en violation tota-

le des garanties prévues par les lois

procédurales. La Ligue a précisé que

les événements et faits rapportés dans

ce document ne peuvent être dissociés

de la situation juridique et politique du

territoire du Sahara Occidental. Toutes

les violations enregistrées dans la ré-

gion depuis 1975 sont essentiellement

liées aux changements  territoriaux opé-

rés par le Maroc après l'occupation de la

région et son refus de reconnaître le droit

du peuple sahraoui à l'autodétermina-

tion. La Ligue a également enregistré

plusieurs procès au cours de l'année

2023 concernant les prisonniers politi-

ques sahraouis, dont le plus notable est

celui du défenseur des droits de l'hom-

me, et membre de la Ligue de protection

des prisonniers sahraouis, Jamal Akree-

dich, qui a été libéré après près de six

mois de détention et plusieurs reports

d'audience. Son dossier a été exami-

né après que toutes les accusations

portées contre lui avaient été réfutées,

et la défense a démontré l'absence

de toute preuve dans les rapports ju-

diciaires. Concernant la santé et le

droit aux soins, le rapport a souligné

que l'occupation marocaine continue

d'imposer des tortures systémati-

ques aux prisonniers sahraouis tout

en leur refusant les soins médicaux,

les contacts avec leurs familles, ainsi

que les droits les plus élémentaires

garantis par les conventions interna-

tionales. Parmi les exemples les plus

frappants de cette répression brutale

figure le sort des prisonniers du grou-

pe "Gdeim Izik", tels que Sidi Abdallah

Ahmed Sidi Abah, Ibrahim Dedi Is-

maili, Hussein Ibrahim, le président

honoraire de la Ligue, Ahmed Bachir

Ahmed Sebai, et Mohammed Ahmini

Rouh Bani. Le rapport a ajouté que

l'occupation marocaine continue de

réprimer toute voix sahraouie récla-

mant la liberté. En octobre 2023, le

militant des droits de l'homme Bra-

him Dier a été arrêté à Laâyoune oc-

cupée après avoir participé à une ma-

nifestation pacifique réclamant le droit

à l'autodétermination, et a été mena-

cé de torture pendant les interrogatoi-

res et détenu pendant de longues pé-

riodes sans procès équitable. La Li-

gue a précisé que ces violations ne

se limitaient pas à la torture physique

et psychologique, mais comprenaient

également le refus aux Sahraouis d'ex-

primer leurs opinions. Elle a souligné

que les forces d'occupation marocai-

nes réagissent avec une violence ex-

cessive à tout mouvement populaire ou

manifestation pacifique. Les journalis-

tes qui ont tenté de couvrir ces événe-

ments, tels que Mohamed Abdullah, ont

été arrêtés et détenus dans des condi-

tions dégradantes dans le but de faire

taire toute voix opposée à l'occupation.

Dans un effort pour effacer l'identité

sahraouie, selon le même rapport, l'oc-

cupation marocaine mène une politi-

que claire de marginalisation de la cul-

ture sahraouie, interdisant l'enseigne-

ment de la langue hassanya dans les

écoles sahraouies et empêchant l'or-

ganisation d'événements culturels cé-

lébrant l'héritage sahraoui. De plus, des

bibliothèques contenant des livres sur

l'histoire du Sahara Occidental ont été

fermées, ce qui fait partie d'une politi-

que d'effacement de la mémoire cul-

turelle sahraouie. Alors que toutes les

lois et législations garantissent aux

victimes le droit de déposer une plain-

te et d'obtenir réparation, les autorités

judiciaires marocaines ainsi que la

Direction des prisons ignorent souvent

les plaintes des prisonniers politiques

sahraouis et de leurs familles. Elles

exercent également des pressions sur

les plaignants pour qu'ils retirent leurs

plaintes et manipulent leurs déclara-

tions lorsqu'ils sont entendus, ce qui

constitue une violation continue du

droit à la réparation.

Pour l'évacuation
des blessés de Ghaza

Appel à l'ouverture
d'un couloir
humanitaire
vers El Qods-Est

D
es médecins et des représentants d'or-

ganisations de santé ont appelé mardi

à l'ouverture "immédiate" d'un couloir hu-

manitaire pour effectuer  des évacuations médi-

cales d'urgence de Ghaza vers les hôpitaux du

secteur d'El Qods-Est. "La réouverture du corri-

dor est essentielle pour que nous puissions con-

tinuer à fournir des traitements vitaux dans les

hôpitaux d'El Qods-Est, où nous disposons à la

fois de la place et de l'expertise médicale né-

cessaires", a déclaré Fadi Atrash, le directeur de

l'hôpital Augusta Victoria. Le système de santé

ghazaoui a été largement endommagé par les

bombardements de l'armée sioniste et les ha-

bitants ne peuvent compter que sur une poignée

d'hôpitaux fonctionnant au ralenti et des structu-

res d'accueil d'urgence des ONG. Les soignants

affirment manquer de fournitures médicales en

raison de la complexité des procédures d'ache-

minement de l'aide imposées par l'entité sio-

niste et des pillages menés par des colons. Se-

lon l'Organisation mondiale de la santé (OMS),

quelque 14.000 Ghazaouis attendent d'être éva-

cués pour des raisons médicales. Plus de

105.000 Palestiniens ont été blessés dans la

bande de Ghaza depuis le début de l'agression

sioniste, le 7 octobre 2023, selon le ministère

palestiniens de la Santé.

Ils subissent un conflit
depuis près de 14 ans

Les Syriens méritent
un meilleur horizon
politique

L
e chef de l'ONU, Antonio Guterres, a indi-

qué que les Syriens méritaient un horizon

politique qui les mènera à un avenir paci-

fique. "Les Syriens subissent un conflit depuis

près de 14 ans. Ils méritent un horizon politique

qui les mènera à un avenir pacifique, et pas à

plus d'effusion de sang", a déclaré lundi Guter-

res, cité par son porte-parole, Stéphane Dujar-

ric. Il a ajouté que M. Guterres est "alarmé par la

récente escalade de violence dans le nord-ouest

de la Syrie", qui a poussé des dizaines de mil-

liers de personnes à fuir, appelant à une "ces-

sation immédiate des hostilités". "Toutes les

parties doivent faire leur possible pour protéger

les civils et les infrastructures civiles, y compris

permettre le passage en toute sécurité des ci-

vils qui fuient les hostilités", a poursuivi M. Du-

jarric. Dans ce contexte, le bureau des Affaires

humanitaires de l'ONU (Ocha) a indiqué qu'au

30 novembre, plus de 48.500 personnes avaient

été déplacées à Idleb et dans le nord d'Alep,

dont plus de la moitié des enfants, soit "une for-

te augmentation en comparaison aux 14.000 per-

sonnes" recensées le 28 novembre, faisant état

d'une situation très évolutive. "Des dizaines de

milliers de personnes sont en train de se dépla-

cer", a d'ailleurs commenté le patron d'Ocha, Tom

Fletcher. "Des services critiques interrompus,

des femmes, des hommes et des enfants crai-

gnant pour leur sécurité", a-t-il ajouté. Les opé-

rations humanitaires de l'ONU et de ses parte-

naires ont dû être "largement suspendues" dans

certaines zones d'Alep, d'Idleb et de Hama, a

précisé Stéphane Dujarric, notant l'impossibilité

d'accéder notamment aux entrepôts où l'aide

humanitaire est stockée.

Pour vos annonces publicitaires, naissances, anniversaires, félicitations, etc...
Contactez le Carrefour d'Algérie au: Oran - Fax: 041 30 73 41

Tél: 05 52 12 22 21 - 07 71 31 19 93 - Alger - Tél: 0541 66 53 51 - email: lecarrefourdoran@yahoo.fr

Direction de la formation et de l’enseignement professionnels

Signature de plusieurs accords
avec l’antenne locale de l’ANADE

Une fin d’année 2024 «très chargée» en terme de réception de projets

Des acquis et des engagements

Filière oléicole

Plantation de 164 hectares supplémentaires d’oliviers
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Protection des personnes aux besoins spécifiques

Une amende de 100.000 DA contre toute maltraitance
P.05

Economie nationale

Lancement
d'une étude prospective

à l'horizon 2062
P.04

Un Plan

triennal

d'ici 2028

Atteindre 3 millions
d'hectares de surfaces
irriguées comme objectif

Le secteur agricole prend de plus en plus d'importance dans le cadre de la straté-

gie nationale en matière d'autosuffisance et de sécurité alimentaire. Il devient le

nerf de la guerre pour se débarrasser de la dépendance et atteindre les objectifs

fixés notamment en céréales. Le Sud de l'Algérie est directement concerné pour

devenir le nouveau grenier du pays. Dans ce contexte, Youcef Cherfa, le ministre de

l'Agriculture, du Développement rural et de la Pêche, a fait une déclaration mardi à

El Meniaa, qui reflète cette politique et les ambitions de l'Algérie. En effet, dans une

déclaration à la presse en marge d'une visite de travail et d'inspection dans cette

wilaya, il a indiqué qu'un plan triennal avait été élaboré en vue d'atteindre 3 millions

d'hectares de surfaces irriguées d'ici 2028.

� 1,1 million d'hectares (250.000 hectares par an) sont déjà atteints

� Ces projets renforceront les capacités de stockage,
particulièrement dans les wilayas du Sud
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